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Loin d’un consensus L’exode de l’épargne québécoise

L’allocation 
universelle 

au chevet de la 
social-démocratie ?

JEAN PICHETTE 
LE DEVOIR

Dims la tâche qu’il s’est donnée de sauver la social-dé­
mocratie, le premier ministre Lucien Bouchard 
pourrait trouver une aide fort utile du côté de l’allocation 

universelle (AU). Mais attention: à elle seule, cette mesu­
re est loin de constituer une panacée. Si le gouvernement 
maintenait la progressivité actuelle de son régime fiscal, 
chaque adulte québécois ne pourrait en effet recevoir 
plus de 5000 $ par année. Le jeu en vaut-il vraiment la 
chandelle?

L’idée d’accorder une allocation à chaque adulte, de fa­
çon inconditionnelle, en contrepartie cîe l’abolition de 
tous les transferts sociaux conditionnels, circule,de plus 
en plus en Europe. Dans le cadre de la crise de l’État-pro- 
vidence, elle ouvre des pistes de réflexion qui pourraient 
à long terme modifier en profondeur le paysage des pro­
grammes sociaux.

Une telle mesure est cependant encore bien loin de fai­
re un minimum de consensus, même si des gens de tous 
horizons en examinent sérieusement la plausibilité, com­
me l’ont montré les discussions tenues sur cette question 
à l’Université Laval, il y a quelques jours.

«L’idée d’allocation universelle est très séduisante au ni­
veau philosophique, reconnaît l’économiste Pierre Fortin, 
professeur à l’UQAM. Mais en pratique, elle ne m’appa­
raît ni souhaitable ni réalisable actuellement au Canada.»

Le directeur de la Division de l’impôt des particuliers, 
à la Direction fédérale de la politique de l’impôt, Louis Lé­
vesque, a calculé l’impact de l’introduction d’une telle 
mesure au Québec. Le chiffre de 5000 $ auquel il est arri­
vé (sur la base des données de 1993), dans l’hypothèse 
du maintien du volume actuel des transferts sociaux, ne 
garantit nullement à ses yeux une plus grande équité 
dans les transferts.

«Ceux qui perdraient à la suite de l’adoption d’une telle 
mesure ne sont pas nécessairement les plus riches. Outre les 
personnes seules qui reçoivent actuellement de l’aide socia­
le, les personnes âgées et les familles monoparentales se­
raient parmi le groupe des perdants, alors que les familles 
à revenu unique dont le revenu familial annuel est supé­
rieur à 30 000 $ seraient avantagées.»

Des problèmes
L’un des grands défenseurs de l’AU en Europe, Philip­

pe Van Parijs, professeur à l’Université catholique de 
Louvain, ne cache pas que l’adoption d’une telle politique 
pourrait comporter certains problèmes. «Il est vrai que 
cela entraînerait un bouleversement des revenus qui pour­
rait affecter les personnes isolées. Peut-être faudrait-il alors 
maintenir un système résiduel de protection sociale.»

Les économies générées par l’abolition des pro­
grammes de transfert conditionnel s’en trouveraient 
certes diminuées. Mais la volonté de découpler, au 
moins en partie, le revenu et le travail, sur la base d’un 
transfert qui cesserait de stigmatiser une certaine caté­
gorie de citoyens (les «inactifs»), serait clairement indi­
quée.

La viabilité d’une telle politique exigerait selon plu­
sieurs intervenants un fardeau fiscal plus élevé afin d’évi­
ter que l’AU ne soit perçue comme un transfert des 
pauvres vers les riches. L’effet d’une hausse de la taxa­
tion sur l’offre de l’emploi demeure toutefois incertaine, 
selon Pierre Fortin. Et il n’est pas certain que l’actuelle 
structure fiscale permettrait de récupérer chez les plus 
hauts revenus l’équivalent du gain supplémentaire que 
représenterait l’AU.

C’est toutefois l’idée d’établir une telle politique en an­
nexe du maintien intégral du marché comme mécanisme 
de redistribution des revenus qui pose peut-être le plus 
de problèmes. «On est actuellement en train de tout défai­
re ce qui a été fait pour limiter le champ d’application des 
lois du marché, note Christopher McCall, professeur de 
sociologie à l’Université de Montréal. On est en train 
d'économiser tout le social alors qu’il faudrait plutôt impo­
ser certaines normes au marché. On ne peut dissocier la 
question de l’AU de la nécessité d’assurer un certain contrô­
le du marché.»

Selon le professeur de sociologie de l’Université Laval, 
Gilles Gagné, ce contrôle constitue en fait la clé de voûte 
du système de transferts inconditionnels. «C'est une chose 
que la discipline du marché s’exerce sur un jeune qui a eu 
le malheur de ne pas terminer son cégep. Mais c’en est une 
tout autre que de la laisser s’exercer sur le gouvernement, 
puisque l’idée même d’assurer une redistribution du revenu 
sur la base de transferts inconditionnels devient alors prati­
quement impossible.»

Le grand mérite de l’AU, selon M. Gagné, est de 
prendre acte des problèmes de la social-démocratie et de 
tenter de les dépasser, sans pour cela lorgner vers des re­
cettes du passé, comme c’est le cas avec les politiques 
néolibérales.

«Les dernières décennies ont vu se multiplier les trans­
ferts sociaux sur la base de la reconnaissance de droits so­
ciaux toujours plus nombreux. La société tourne mainte­
nant là-dessus. On pourrait améliorer la social-démocratie 
en assumant normativement cette réalité, ce qui simplifie­
rait les choses. C’est ce que rend possible l’AU, en rompant 
avec l’idée que la solution à nos problèmes viendra de la 
création d’emplois qui ont au contraire tendance à dispa­
raître.»

Le cri du cœur de Rosaire Morin
L’économiste s’inquiète de l’appauvrissement de la société québécoise

JACQUES NADEAU, LE DEVOIR
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Rosaire Morin dans son bureau avec le dernier numéro de L’Action nationale.

GÉRARD BÉRUBÉ 
LE DEVOIR

Rosaire Morin s’inquiète de l’appauvrissement de la so­
ciété québécoise. L’auteur du dossier-choc sur la dé­
portation de l’épargne québécoise a posé un diagnostic à 

la fois juste et gênant. Il a lancé un cri du cœur... pour sen­
sibiliser. «Si on peut faire ne serait-ce qu’un petit pas en 
avant, ce sera cela de gagné.»

«Toronto est un pôle d’attraction considérable. Les 
banques contrôlent aujourd’hui 94 % du système bancaire 
canadien, 70 % des valeurs mobilières, 69 % des fiducies et 
40 % des fonds mutuels, alors qu’au Québec, nous ne sommes 
pas plus forts qu ’il y a 30 ans. Nos entreprises se sont dévelop­
pées, mais à un rythme inférieur. Et nos institutions, qui 
contrôlaient un peu plus de 6 % de l’épargne il y a 30 ans, en 
retiennent toujours 6 %.»

Le directeur de la revue L’Action nationale a passé cinq 
mois à éplucher les états financiers et les prospectus de 
916 fonds mutuels et de 108 sociétés en fonds d’investisse­
ment, abritant quelque 146 milliards d’actif. Un véritable 
travail de moine. «J’ai balancé aux 1000 $ près. Avec le pre­
mier résultat obtenu, je ne balançais pas de 11 millions. Je 
les ai trouvés», a-t-il illustré. Rosaire Morin a pu établir un 
constat sévère: «Les Québécois souscrivent pour 20 % de 
l’actif de ces institutions, mais à peine 5,4 % sont réinvestis 
au Québec, pour une hémorragie de 21 milliards représen­
tant trois quarts des capitaux.» Il a pu établir un constat 
plus sévère encore: «Paradoxalement, l’exode est beaucoup 
plus imposant du côté des fonds d’investissement à propriété 
québécoise, qui placent 82 % de leurs capitaux hors Québec.»

Au cours des prochains mois, l’étude sera étendue aux 
caisses de retraite et aux compagnies d’assurances. «Je 
suis engagé dans une croisade de trois ou quatre ans», a-t-il 
avancé. On peut toutefois présumer du résultat. «Le dossier 
des fonds mutuels, c’est la pointe de l’iceberg. Dans l’assuran­
ce, ce sont dix milliards de primes québécoises que ces compa­
gnies collectent, dont 6,5 milliards sont perçus par des com­
pagnies hors Québec, concentrées à 82 % à Toronto. Elles 
n’investissent au Québec même pas le dixième des primes 
souscrites à l’origine. Même chose pour les fiducies et leur ac­
tif de 167 milliards. Les trois quarts sont étrangères. Les 
caisses de retraite et leur actif de 100 milliards au Québec? 
J’en ai regardé 52 sur les 2200. Ce que j’ai vu, c’est pas beau. 
On peut déjà dire qu’entre 60 et 70 % de ces 100 milliards 
sont investis hors Québec. La caisse de retraite de l’Université 
McGill est meilleure à ce chapitre que celle de l’Université 
Laval. C’est tout dire!»

Investir pour le rendement?
Au total, ce seraient plus de 100 milliards d’épargne 

québécoise qui serviraient, ainsi, à financer des compa­
gnies et des gouvernements étrangers ou extérieurs au 
Québec. «Je n’ai rien contre l’investissement ou la diversifi­
cation étrangère. Doit-on toutefois admettre un tel déséqui­
libre? Si les institutions québécoises appliquent les prin­
cipes de diversification, pourquoi eux ne l’appliquent pas 
au Québec?»

«Dire que l’on investit pour le rendement, je suis d’accord. 
L’individu n’a pas à s’appauvrir par nationalisme. Mais 
dites-moi alors pourquoi les fonds mutuels n’ont que 668 mil­
lions sous forme d’obligations émises par le gouvernement 
québécois, contre 28,4 milliards en obligations du gouverne­
ment canadien, alors que les obligations québécoises offrent 
un rendement supérieur?»

Au cours des cinq dernières années, les obligations 
émises par le gouvernement du Québec ont offert un ren­
dement annuel moyen de 14,2 % contre 12,1 % pour les 
obligations canadiennes. Pour les dix dernières années, 
ces rendements annuels moyens s’établissent respective­
ment à 11,4 % et 10,4 %.

M. Morin en rajoute. «J’ai commencé l’étude des investis­
sements consacrés aux pays émergents. Je ne suis rendu qu’à 
12 milliards d’actif et on observe déjà que la valeur de ces 
placements se situe entre 15 et 20 % sous leur coût d’achat. 
Les banques, pour ne nommer qu’elles, ont investi dans l’im­
mobilier des économies émergentes, pour passer leurs pertes 
fiscales ici. Est-cela investir pour le rendement? A-t-on plus 
confiance dans l’avenir des économies émergentes que dans 
celle du Québec?»

Réponse à Bernard Landry
Et le directeur de L’Action nationale répond à Bernard 

Landry. Le vice-premier ministre n’avait pas sourcillé à la 
suite des reportages faisant ressortir le diagnostic de M. 
Morin. «Il faut mettre cela dans le contexte global que le

Québec est un importateur net de capitaux. C’est vrai qu’on 
en exporte, mais on en importe plus encore», avait-il dit. 
«Nous n’avons aucune forme de contrôle sur notre épargne 
qui sort. Mais l’argent qui entre ici, ce sont les étrangers qui 
le contrôlent. Regardez Norsk Hydro. C’est contrôlé de Nor­
vège. Pourtant, on y a investi beaucoup. On a probablement 
contribué pour 60 % des 600 millions engagés. Mais c’est 
Oslo qui prend les décisions.»

«Il est vrai que les étrangers financent le gouvernement et 
Hydro-Québec à la hauteur de 40 milliards. Mais ils impo­
sent également leurs conditions. Cela crée une dépendance, 
une perte d’autonomie», une soumission face au diktat des 
agences d’évaluation du crédit.

«Je ne suis pas contre l’investissement étranger. Bien au 
contraire. Mais que ces investissements soient liés à nos 
priorités économiques. Le problème, dam tout cela, c’est que 
nos priorités économiques ne sont même pas définies.»

Rosaire Morin sort son discours nationaliste pour déplo­
rer les actions actuelles de nos gouvernements, qui na­
gent dans l’improvisation. «Si nous ne maîtrisons pas notre 
économie, la langue et la culture québécoises seront prolé­
taires. Il ne faut pas compter sur les autres pour bâtir un 
pays de langue française. Sauf que nous n’avom pas de plan 
d’ensemble. Nos initiatives sont prises au jour le jour sous la 
pression des lobbys et des groupes d’intérêts.» Ne se recon­
naissant ni chez les bloquistes ni les péquistes, il se dit 
également méfiant face au sommet économique d’octobre. 
«On va y aller de compromis, voire de compromissions. Un 
sommet, ça tie doit pas être axé sur les compressions, sur les 
dettes, mais sur l’avenir, sur ce que nous voulons devenir.»

Une revue octogénaire
Rosaire Morin dirige une revue qui fêtera, l’an pro­

chain, son 80e anniversaire et qui a vu passer à sa direc­
tion des noms comme Lionel Groulx, Aaidré Laurendeau 
et Pierre Laporte. Plus de 800 numéros et 1700 collabora­
teurs plus tard, L’Action nationale a été d’idéologie fédéra­
liste pendant 50 ans, pour prendre le virage indépendan­
tiste en 1982 «après le coup de Trudeau», le rapatriement 
unilatéral de la Constitution.

Reprenant la tradition de L’Action française puis de 
L’Action canadienne-française, dont l’intérêt initial consis­

tait à promouvoir et à défendre la langue française, L’Ac­
tion nationale a fait de la culture sa première préoccupa­
tion. Les priorités se sont élargies par la suite pour englo­
ber l’appauvrissement des Québécois. «Le Québec compte 
800 OOO assistés sociaux et 400 000 chômeurs. À chaque 
année, entre 38 OOOjt 40 OOO étudiants sortent du secon­
daire satis diplôme. A ce rythme, nous aurons, dans dix am, 
400 000 analphabètes. Si l’avenir du Québec dépend de son 
présent, où allons-nous?»

Bouchard à blâmer
Dans cette foulée, La Déportation de l’épargne québécoi­

se se veut un cri du cœur. Une tentative de sensibilisation 
à un problème criant. «Si c’était 40 %, je ne parlerais pas. 
À 50 %, je commencerais à m’inquiéter. La Caisse de dépôt 
est à 60 % québécoise. C’est correct! Or, les fonds d’investisse­
ment à contrôle québécois placent près de 80 % des 5,7 mil­
liards d’actif qu’ils possèdent à l’extérieur du Québec. Au 
Mouvement Desjardins, l’ensemble des fonds déportent au 
moins 75 % hors Québec. On a beau dire que les gestion­
naires placent selon les indices baromètres, les TSE 300 où 
les ScotiaMcLeod Universal, ils ne font que suivre les règles 
fixées à Toronto. Pourquoi une institution comme Desjar­
dins n’a pas été capable de créer un indice qui colle au por­
trait de l’épargne recueillie selon les régions?»

«Idéalement, j’aimerais voiries institutions québécoises ré­
injecter au moins 50 % de l’épargne prélevée auprès des Qué­
bécois dans l’économie du Québec; pour les institutions 
“étrangères”, elles devraient idéalement s’approcher de 
l’épargne qu’elles viennent chercher ici. Mais si on obtient ne 
serait-ce que le double de ce qui est présentement retourné au 
Québec, ce sera cela de gagné», ajoute Rosaire Morin.

Le directeur de L’Action nationale insiste: «Ce n’est pas 
Norsk Hydro, ses 600 millions pour 300 emplois, ou une 
autre Baie-James que nous préconisons. Ce que nous souhai­
tons, c’est inverser les choses.» Pour Rosaire Morin, nos gou­
vernements voient le verre à moitié vide. «Ils donnent dam 
les compressions sauvages, ils privatisent. Ils sont en train de 
défaire ce que le Québec a bâti», a-t-il lancé. Il va plus loin: 
«Lucien Bouchard est en train de détruire le Québec!»

«Ils ont la hantise du présent. Mais ils oublient d’aller 
chercher l’argent là où il est.»

Le projet d’Ericsson créera 125 nouveaux emplois
LE DEVOIR

Le premier ministre du Québec, Lucien Bou­
chard, et le ministre de l’Industrie du Canada,

John Manley, ont annoncé hier l'octroi d’une aide 
financière remboursable de 8,5 millions à Re­
cherche Ericsson Canada Tel qu’annoncé précé­
demment, cette dernière, établie à Mont-Royal, 
investira au total 100,4 millions afin de dévelop­
per une nouvelle famille de produits de systèmes 
de soutien à l’exploitation de réseaux (SSE), ba­
sés sur une technologie mise au point par Re­
cherche Ericsson Canada à Montréal, et qui vise 
à simplifier la gestion des réseaux de téléphonie cellulaire.

Lucien Bouchard

nouvelle

Le plan d’affaires de Recherche Ericsson Cana­
da prévoit qu’au cours des trois premières années 
de la réalisation du projet, 125 nouveaux emplois 
d’ingénieurs et d’informaticiens seront créés. De 
plus, au cours des prochaines années, 100 millions 
seront injectés dans l’économie locale sous forme 
de salaires et d’achat de biens et de services.

Par cet investissement Recherche Ericsson Ca­
nada se positionne comme le chef de file attitré en 
recherche et développement de SEE, au sein des 
40 centres de recherche du groupe Ericsson ré­
partis à travers le monde.

«Recherche Ericsson Canada est un leader de la 
économie de l’industrie des technologies de télécommu­

nication. Le nouveau programme de recherche mis de l’avant 
par l’entreprise confirme que la métropole du Québec est deve­
nue un des meilleurs centres de haute technologie au monde», a 
déclaré M. Bouchard. «Avec ce projet de développement, les in­
vestisseurs d’Ericsson montrent leur confiance dans l’avenir du 
Québec et dans le potentiel scientifique de tios chercheurs.»

Et John Manley d’ajouter: «A mon grand plaisir, il m’a été 
confirmé, lors de ma récente visite à la société-mère à Stock­
holm, qu ’Ericsson avait arrêté son choix sur le centre de Mont­
réal pour la réalisation de cet important projet de recherche, 
alors que ce dernier était en concurrence avec d’autres centres 
importants du groupe. Ceci renforce la position de Montréal 
comme pôle d’expertise et de production en matière de télécom­
munications.»
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COMMUNICATION

L’espérance de vie des lapins
La pile Energizer ou l’adaptation au Québec d’un concept américain

n a assisté ces derniers 
temps à la prolifération 
d’une espèce animale 

dont on avait observé il y a environ 
deux ans les premiers spécimens 
dans le paysage de Montréal et de 
Québec: des lapins mécaniques 
roses, dotés d’un tambour, vantent 
les mérites de la marque de piles 
Energizer sur de multiples pan­
neaux. Les légendes de la 
première campagne d’affi­
chage («Pas tuable!» et 
«Arrètez-le quelqu’un!») fai­
saient référence à la dura­
bilité du lapin, due évidem­
ment à sa pile.,, Même 
chose pour la seconde cu­
vée, à l’affiche depuis 
quelques semaines: «Enco­
re, mon lapin!»', «Solo de 
batterie»', et l’exécution la 
plus subtile: les légendes 
«Avant» et «Après», ins- # 
crites sous deux lapins... 
identiques en tous points.

Mais comment se fait-il au juste 
qu’en voyant les affiches, on sache 
instantanément ce qu’elles veulent 
dire? Les panneaux-affiches, qui 
s’adressent d’abord aux automobi­
listes, ont, au maximum, cinq se­
condes pour faire leur travail. Dans 
ce cas-ci, il fallait que le public recon­
naisse instantanément le «lapin- 
Énergizer», qu’il lise la légende... et 
associe le tout à la durabilité de la 
pile.

Dans ce cas-ci, l’agence Bos s’est 
permis de faire de l’humour au se­

cond degré, en misant sur le fait que 
le «lapin Energizer» est déjà passa­
blement connu. L'animal qn question 
est d’abord apparu aux Etats-Unis, 
en 1987. Les messages télévisés 
conçus par l'agence Chiat/Day repo­
saient alors sur l’effet de surprise. 
Les messages, au début, ressem­
blaient à s’y méprendre à d’autres 
publicités, et utilisaient des éléments 

qui ont fini par devenir des 
clichés: images d’homme 
«viril» s’adonnant aux acti­
vités de plein air (publicité 
de bière), un homme dans 
sa douche le matin (sa­
von). Puis le lapin méca­
nique apparaissait de façon 
complètement saugrenue, 
au beau milieu de chaque 

Marie- scène. Message: le lapin
Claude Energizer; il continue... et
Du ca s continue... Au Canada, les 
^ ^ 4 mêmes publicités ont été 

montrées à partir de 1989, 
de même que quelques 

adaptations pour le Canada anglais et 
pour le Québec.

Après avoir multiplié les parodies 
publicitaires, on a ajouté d’autres va­
riations sur le thème du «lapin-que- 
rien-ne-peut-arrêter». Dans un mes­
sage américain de l’an dernier, par 
exemple, des gens se mettent en 
chasse pour aller tuer le fameux la­
pin dont ils ont fini par avoir ras-le- 
bol... «Pour le Canada, on a mis au 
point une version un peu plus douce», 
raconte Guido deVito, directeur du 
marketing de Energizer Canada. Le

lapin se promène dans le désert, 
survolé par des vautours; mais ce 
sont les vautours qui finissent par 
tomber l’un après l’autre, tandis que 
le lapin continue.

L’affichage
Au Québec, cependant, Energizer 

était déjà passé à l’affichage. «Nos 
études montraient que les publicités 
n’avaient pas la même notoriété au 
Québec qu’ailleurs au Canada, dit 
Guido DeVito. Et nous nous sommes 
rendu compte que le problème n’était 
pas tant le concept que le média utili­
sé. La télévision coûte cher. Et au Qué­
bec, il faut être dans les émissions les 
plus écoutées pour vraiment avoir de 
l’impact. Nos budgets publicitaires ne 
nous le permettaient pas.»

Pendant un certain temps, Bates 
Canada, la succursale d'une autre 
agence américaine, avait le mandat 
canadien. Mais, depuis environ trois 
ans, Energizer a tout regroupé dans 
le même réseau, qui s’appelle main­
tenant Chiat/Day-TBWA. Et c’est 
l’agence Bos qui est chargée de fai­
re, au besoin, les adaptations québé­
coises pour les clients de Chiat/Day- 
TBWA. «Nous avons suggéré l’afficha­
ge, qui permettait un bon impact, tout 
en respectant les budgets, dit André 
Beauchesne, vice-président de Bos. 
Mais pas question, au départ, de se 
débarrasser du lapin. C’est vraiment 
la marque de commerce d’Energizer. 
Il est même plus connu que le nom!» Il 
est assez connu, en fait, pour avoir 
donné naissance à une parodie: il y a

trois ans, l’actrice Dominique Michel 
s’était déguisée en lapin Energizer 
pour annoncer qu’elle participerait 
une fois de plus au Bye Bye de fin 
d’année à Radio-Canada!

Quant au message à transmettre, 
il n’a pas changé depuis que les fabri­
cants de piles font de la publicité. 
«Tout ce que les gens attendent d’une 
pile, c’est qu’elle dure longtemps», dit 
Guido DeVito. Et sur ce point, en pu­
blicité, Energizer avait plusieurs lon­
gueurs de retard sur sa concurren­
ce. Duracell s’était en effet approprié 
depuis des années ce positionne­
ment.

Et Duracell était tellement connue 
que la campagne d’Energizer au dé­
but, s’est révélée être à la fois un suc­
cès et un sérieux casse-tête: les pre­
miers messages ont été très remar­
qués... mais la plupart des gens les 
associaient à Duracell! «Ça a effecti­
vement été un problème, admet Guido 
DeVito. Mais il s’est corrigé avec le 
temps. On retrouve même, parfois, le 
phénomène inverse: des gens qui ont 
vu certains messages de Duracell les 
associent à Energizer!»

Amusant
Au Québec, les gens de Bos ont 

donc pu s’amuser, en trouvant di­
verses façons d’exploiter la notoriété 
du lapin. Récemment, pour promou­
voir le lancement d’un emballage 
comportant un «testeur» qui permet 
de savoir si les piles sont encore 
bonnes, on a eu recours aux quoti­
diens: des annonces pleines pages

ACURA

Deux façons

PASSIONNANTESo
. n

DE ROULER.
en TL 1997

Conçues à l’image de vos 
attentes, les deux Acura TL 
sont des chefs-d’oeuvre 
d’ingéniosité. Autant pour 
leur capacité d’accélération 
impressionnante, que pour 
l’expérience de conduite 
détendue qu’elles vous 
proposent.

Pour un temps limité

Acura 2,5 TL 1997

MODELE 
GARNI DE CUIR

mm
TRANSPORT ET 
PRÉPARATION 

INCLUS

448$
PAR MOIS / 36 MOIS

I

Acura 3,2 TL 1997

TRANSPORT ET
Préparation

INCLUSPAR MOIS / 36 MOIS

* Tarifs de location-bail de 36 mois, établis pour la 2.5TL, modèle UA264V (total des paiements :
16 128 S), et pour la 32TL, modèle UA364V tiotal des paiements : 17 928 S). Un acompte fde 4 000 S 
pour la 2.5TL et de 4 900 $ pour la 32TL). un dépôt de sécurité et un premier versement sont requis. 
Pour la 2.5TL et la 32TL. allocation de 24 000 km par année tirais de 0,10 S par km supplémentaire», 
et taxes, frais d’immatriculation et assurances en sus. À la fin du bail, tous pouvez retourner le véhicule 
au concessionnaire ou l'acheter pour la valeur résiduelle prédéterminée. Offre disponible seulement par 
l’entremise de Honda Canada Finance Inc. Sujet a l'approbation du crédit. Les deux premiers services 
d’entretien (pièces en sus) sont compris dans les prix de location-bail des Acura 2,5TL et 32TL.

ACURA
inspire 

un élan de passion.
ACURA LES CONCESSIONNAIRES FIABLES

ACURA GABRIEL LES GALERIES ACURA
4648, boul. St-Jean. 7100, boul. Métropolitain Est,

Dollard-des-Ormeaux. 696-7777 Anjou. 354-8811

ACURA CASAVAIVT
2499, boul. Casavant O., 
St-Hyacinthe. 771-0101

ACURA PLUS LUCIAIMI ACURA
255, boul. de la Seigneurie, 4040, rue Jean Talon O., 

Blainville. 4354455 Montréal. 340-1344

Encore, mon lapin !
LE DEVOIR

La campagne d’affichage pour Energizer. «Chaque annonce est un petit 
clin d’œil.»

montraient le fameux lapin, avec la 
mention «Testée sur des animaux». 
«Toutes les annonces sont des petits 
clins d’œil», dit Hugo Léger, concep­
teur-rédacteur chez Bos, qui a tra­
vaillé à la campagne d’Energizer,

En affichage, une autre sera vi­
sible très prochainement, sur des 
panneaux placés trois par trois, en 
succession: d’abord le lapin, à 
gauche, avec la légende «Bon pour 
un bout»; puis, au centre, avec «Un 
autre bon bout»; et enfin, à droite «Un 
maudit bon bout». Des cartes pos­
tales (distribuées dans les bars) 
montreront le Stade olympique colo­

ré en rose; au verso, le lapin rose , 
sera accompagné de la phrase «Avec 
Energizer, vous êtes couvert».

Puis, en décembre, on installera 
des affiches «sonores» mise au point 
par Zoom, le réseau‘d’affichage dans 
les toilettes des bars. Un bruit de , 
tambour se déclenchera à l’arrivée . 
du client, qui pourra lire sur l’affiche: 
«Plus moyen d’avoir la paix nulle ( 
part!» On sait maintenant, par ' 
contre, qu’il est possible d’adapter , 
des publicités au Québec de façon in-, 
telligente, tout en conservant les 
concepts conçus ailleurs lorsqu’ils 
sont bons.

William Vickery a reçu le prix Nobel mardi dernier.

Prix Nobel d’économie

PRESSE CANADIENNE

William Vickery victime 
d’un arrêt cardiaque

AGENCE FRANCE-PRESSE

New York — Le Canadien William 
Vickery, co-lauréat mardi dernier 
du prix Nobel d’économie 1996, est 

mort d’un arrêt cardiaque dans la nuit 
de jeudi à vendredi à 82 ans près de 
New York, a-t-on appris auprès de 
l’Université Columbia de New York, 
dont il était professeur émérite.

«Le professeur Vickery a apparem­
ment perdu connaissance alors qu’il 
faisait route de New York vers Boston 
la nuit dernière», a indiqué à l’AFP 
Virgil Renzulli, porte-parole de l’uni­
versité. «Il a été découvert par un 
automobiliste vers minuit, transporté 
à l’hôpital de White Plains, où le dé­
cès a été constaté», a précisé M. Ren­
zulli.

Le professeur Vickery a été cou­
ronné mardi du Nobel d’économie

Camco au seuil de la rentabilité
PRESSE CANADIENNE

Une activité accrue siir le marché 
immobilier et l’accrojssement 
des exportations vers les États-Unis 

ont amené le plus gros fabricant cana­
dien d’appareils ménagers, Camco, au 
seuil de la rentabilité, cette année.

La compagnie a fait étal hier de 
pertes nettes de 209 000 $ pour les 
neuf mois s’étant terminés le 30 sep­
tembre.

Elle se trouve ainsi à effacer 
presque totalement des pertes de 8,1 
millions subies au cours de la période 
correspondante, en 1995.

«

Jusqu’à présent cette année, les 
ventes ont progressé de 30 millions. 
pour atteindre près de 360 millions.

Le fabricant a indiqué que ses ex-, 
portations aux États-Unis ont aug- 
menté de 29 %, une hausse qu’il attri- 
bue principalement à un nouveau . 
sèche-linge à haute performance fa­
briqué à l’intention de General Elec- ; 
trie, pour vente sur le marché améri­
cain.

Le regain d’activité dans l’immobi­
lier au Canada a aussi accru la deman­
de de gros appareils électroménagers 
comme les réfrigérateurs, cuisinières,, ■ 
lave-linge et sèche-linge.

1996 avec le Britannique James A. 
Mirrlees, pour leurs recherches sur 
les moyens de pallier un manque d’in­
formations dans les prises de deck, 
sion.

Les travaux récompensés ont des ' 
effets dans des domaines aussi diffé- ‘ ' 
rents que les assurances, les ventes ' 
aux enchères et la taxation des reve-' 
nus.

Premier Canadien à être récom­
pensé par le prix Nobel d’économie ' 
depuis sa création en 1968, M. Vicke- 
ry était né en 1914 à Victoria. Il avait - 
effectué toute sa carrière universitai-,. 
re à l’université Columbia.

Sa foi quaker avait fortement in-. 
fluencé l’orientation de ses re­
cherches pour «une économie plus hu- • 
maine», avait-il expliqué mardi lors,, 
d’une conférence de presse à New 
York.
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ÉCONOMIE ET SOCIÉTÉ

L’horreur économique
À une époque où de plus en plus d’économistes se plaisent à dissé­

quer la culture, transformée en industries culturelles, il ne faut pas 
s’étonner de voir des gens de lettres réfléchir à voix haute sur l’éco­
nomie. La romancière et essayiste Viviane Forrester est la dernière 
en lice à s’être prêtée à l’exercice. Comme c’est presque toujours le 
cas quand des «cultureux» se lancent dans les eaux de l’économie, 
son essai suscite un vigoureux débat en France.

me Forrester a le sens 
de la formule. Son es­
sai s’avère aussi caus­

tique que l’annonce le titre, L'Horreur 
économique (Fayard). «Le doute est 
impliqué dans la foi, mais interdit dam 
le diktat économique», écrit-elle, justi­
fiant ainsi son incursion 
dans un monde réputé aus­
tère et rationnel.

Aux abstractions des éco­
nomistes, la romancière op­
pose une analyse nourrie 
d’histoire et de respect pour 
les laissés-pour-compte.
Elle soulève un problème 
fondamental, qui ne peut 
être balayé sous le tapis.
«Ce n’est pas tant la situation
— elle pourrait être modifiée
— qui nous met en danger, 
mais ce sont précisément nos acquiesce­
ments aveugles, la résignation générale 
à ce qui est donné en bloc pour inéluc­
table.»

Au fond, c’est la possibilité de re­
mettre en question le sens d’un mon­
de de plus en plus soumis à la réalité 
virtuelle de la finance internationale 
que l’essayiste cherche à réhabiliter. 
Les contraintes de la mondialisation

Je a n 
Pichette

et de la compétitivité lui apparaissent 
alors comme autant d’obstacles ser­
vant à voiler une mutation fondamen­
tale de notre civilisation: la fin immi­
nente du travail, qui transforme une 
part croissante des gens en popula­
tion superflue.

Une telle réflexion appa­
raît évidemment suspecte, 
voire même naïve, aux 
chantres de la rationalité 
économique, qui promet­
tent des lendemains ra­
dieux aux sociétés se pliant 
aux «lois» du marché. 
Pourtant, le refus de s’en­
fermer dans le discours du 
«crois ou meurs» s’inscrit 
en continuité avec la lo­
gique du libéralisme écono­
mique, tel qu’il s’est histori­

quement constitué.
Avant de se présenter comme une 

science, le discours économique a en 
effet longtemps assumé son caractère 
politique. L’«économie politique», ain­
si qu’on la nomme depuis Antoine de 
Montchrétien, en 1615, n’ambition­
nait nullement de décrire une réalité 
objective. Elle était d’abord un projet: 
celui de libérer les individus de la

gangue de l’Ancien Régime. La pré­
tention d’expliquer, de façon scienti­
fique, une activité économique «natu­
relle», marque donc une rupture im­
portante avec l’idéal des ancêtres des 
économistes actuels. Ce virage a 
d’ailleurs fini par être assimilé au pro­
grès d’une science enfin arrivée à ma­
turité, qui croit désormais pouvoir lé­
gitimement clôturer les débats poli­
tiques. «Aucun appui ne subsiste pour 
ceux qui n 'ont rien que la perte, note 
Mme Forrester. L’autre discours seul 
assourdit.. Quelque chose plane, de to­
talitaire. De terrifiant.»

Les rapports humains tendent 
alors à devenir une pure abstraction: 
l’amour, l’éducation, l’art sont réduits 
à autant de formes d’un rapport au 
monde strictement utilitaire, tel que 
mis en lumière par le marché. On en 
arrive alors à croire que seuls les 
chiffres comptent, «même s’ils ne cor­
respondent à aucun nombre véritable, 
à rien d’organique».

Cette critique de l’aveuglement 
économique et de son discours anes­
thésiant n’implique cependant pas la 
négation de toutes limites à l’action 
humaine. La société n’existe en effet 
qu’à travers le partage, par ses 
membres, d’un ensemble de normes 
ou de valeurs qui balisent la liberté in­
dividuelle et sans lesquelles la consti­
tution même du marché — qui ne re­
connaît qu’une seule valeur, celle de 
l’argent — serait impossible.

Bien sûr, on ne monte pas un opé­
ra sans le sou, et un éditeur qui ne 
vend pas de livres est voué à une dis­
parition rapide — sauf, peut-être, au

Canada... Si la culture peut jeter un 
regard critique sur l’économie, l’in­
verse est donc également vrai. Mais 
en partie seulement. Parce que, com­
me l’avait déjà pressenti Aristote, la 
logique économique, laissée à elle- 
même, finit par dissoudre toutes les 
normes communes — la culture au 
sens large — qui fondent l’espace so­
cial.

Cette intuition n’a toutefois pas em­
pêché le philosophe d’affirmer l’exi­
gence de bien tenir maison: chez les 
Grecs, l’économie est d’ailleurs le no- 
mos de Voikos, la loi de la maison. 
Mais la maison est en quelque sorte 
fermée sur elle-même, sur des va­
leurs qui la fondent en propre: elle ne 
se soumet donc pas à un environne­
ment qui aurait pris valeur de normes 
auxquelles elle devrait s’adapter. Cet­
te leçon demeure toujours pertinente 
pour penser les rapports de la culture 
et de l’économie. L’oublier menacerait 
l’existence non seulement de la cultu­
re, mais de la société et de l’ensemble 
de ses institutions.

Nous faisons tout, note Mme For­
rester, pour ignorer «le hiatus instauré 
entre une économie de marché, deve­
nue propriétaire exclusive de ce monde, 
et ceux qui habitent ce monde, prison­
niers de sa géographie». Un problème 
de civilisation se trouve ainsi posé: 
comment la culture et l’économie 
peuvent-elles s’articuler entre elles 
sans fondre la première dans la se­
conde? Voilà un vaste chantier, sur le­
quel nous tenterons d’ériger de mo­
destes pierres dans le cadre de cette 
nouvelle chronique.

FINANCES

La guerre des 
dépôts garantis

Offrant des taux d’intérêt his­
toriquement anémiques, les 
institutions financières, face 
à face avec les obligations 

d’épargne des gouverne­
ments, multiplient les arti­
fices pour accroître l’attrait 
de leurs dépôts garantis. La 
guerre sera rude et la 
concurrence gouverne­
mentale, féroce. A cet effet, 
les nouveaux véhicules 
d’épargne des gouverne­
ments l’emportent encore.

Le gouvernement du Ca­
nada a placé les enchères 
en donnant les détails, cette 
semaine, de ses nouvelles 
obligations d’épargne avec taux an­
nuels minimums garantis pendant dix 
ans. Le taux sera de 3 % la première 
année et atteindra 8,75 % la dixième 
année, pour un rendement annuel 
composé de 6,21 %. Ces obligations 
d’épargne conservent leurs caracté­
ristiques premières: elles sont encais­
sables en tout temps et leur taux d’in­
térêt est majoré si les conditions du 
marché le justifient.

Dans ce segment de l’univers des 
placements, temporairement délais­
sés par des épargnants qui, face à la 
maigreur des rendements offerts, 
préfèrent s’en remettre aux fonds 
d’investissement ou aux obligations à 
coupon détaché, on entend ainsi mul­
tiplier les artifices pour susciter un 
quelconque intérêt.

Il y aura, bien sûr, le gouvernement 
du Québec qui annoncera cette se­
maine une nouvelle obligation 
d’épargne à long terme. Mais il y a 
aussi les autres institutions, qui pro­
posent leur solution idéale.

La Standard Life, pour sa part, a ac­
couché hier d’un nouveau produit fi­
nancier à intérêt garanti. «Le fonds de 
dépôts à terme Idéal Plus est spéciale­
ment conçu pour les clients qui recher­
chent un placement garanti compor­
tant un taux d'intérêt élevé et qui son­
gent à acquérir des obligations à cou­
pons détachés.» Ce qu’on propose, 
c’est un rendement comparable aux 
coupons détachés, mais avec plus de 
flexibilité. Mais il faut, pour contri­
buer à ce fonds dépôt à terme, une 
contribution minimale de... 25 000 $. 
Et les frais d’établissement du contrat 
sont de 200 $.

Ce qu’on offre, c’est un choix 
d’échéance entre cinq et dix ans. Et 
une possibilité de gain en capital lors 
du rachat si le taux d’intérêt garanti 
sur le dépôt est supérieur au taux d’in­

térêt en vigueur lors du rachat. Il faut 
donc oublier ça!

La Banque Toronto-Dominion va 
un peu plus loin en acco­
lant à son certificat de pla­
cement garanti un potentiel 
de gain boursier... mais à 
un moment où, selon plu­
sieurs analystes, la bourse 
navigue dans une zone dan­
gereuse. En plus des taux 
garantis pour un horizon 
de trois ou cinq ans, la T-D 
offre un taux d’intérêt boni 
calculé selon la performan­
ce de l’indice TSE 100, un 
indice qui est peu profond, 
peu liquide et qui a tendan­

ce à sous-estimer la performance 
d’ensemble du marché boursier cana­
dien. Il faut donc oublier ça!

Reste la Banque de Montréal, qui 
s’en tient à des CPQ sans apparats ad­
ditionnels, mais qui permettent de bé­
néficier d’une évolution à la hausse 
des taux d’intérêt. Le CPG Flexi-taux 
est d’une durée de 18 à 36 mois. Il 
permet à son détenteur d’encaisser 
ou de réinvestir le montant de son pla­
cement si le taux des CPG augmente 
de 1 % pour un terme de 18 mois et de 
2 % pour un terme de 19 à 36 mois. 
Comme cette mécanique ne réussit 
pas à battre les avantages offerts par 
les nouvelles obligations d’épargne 
gouvernementales, il faut oublier ça!

Mais la Banque de Montréal n’a 
pas dit son dernier mot. Elle arrive 
également avec un certificat de place­
ment Croissance plus. La formule: di­
viser en cinq tranches le montant du 
placement, en le répartissant égale­
ment entre les CPG distincts de un à 
cinq ans. Ainsi, chaque année un cin­
quième du capital investi à l’origine 
arrive à l’échéance mais le client bé­
néficie, dès le départ, des taux d’un 
CPG de cinq ans. Taux plus élevé, 
donc, et retrait annuel du capital ini­
tial, qui peut être réinvesti dans un 
CPG de cinq ans pour ainsi suivre 
l’évolution des taux d’intérêt.

Le hic: le certificat de placement 
Croissance Plus exige un placement 
minimum de 5000 S. L’autre hic: il 
n’arrive pas à concurrencer le rapport 
liquidité-rendement offert par les 
nouvelles obligations d’épargne. Il 
faut donc oublier ça!

Avantage, donc, pour les nouvelles 
obligations d’épargne du Canada. 
Mais attendons de connaître les mo­
dalités du produit concurrent qu’an­
noncera Placements Québec cette se­
maine.
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Wall Street repart à la hausse
AGENCE FRANCE-PRESSE

New York — Wall Street est re­
partie à la hausse hier, grâce à 
une détente des taux d’intérêt sur le 

marché obligataire, rassurée par les 
statistiques sur l’inflation publiées en 
début de matinée.

L’indice Dow Jones des valeurs ve­
dettes a gagné 47,71 points (+0,81 %) 
à 5969,38. La progression de l’indice 
a dépassé les 50 points en matinée, 
ce qui a déclenché les coupe-circuits, 
qui sont restés en marche toute la 
journée pour limiter les transactions 
informatisées.

Sur le marché obligataire, le taux 
d’intérêt moyen sur les bons du Tré­
sor à 30 ans, principale référence, a 
reculé à 6,84 % contre 6,88 % jeudi 
soir.

Ce marché a profité de la publica­
tion d’une hausse de 0.2 % des prix à 
la production en septembre, alors 
que les experts tablaient sur +0.3 %, 
et d’une révision en baisse de l’évolu­
tion des ventes de détail en août à - 
0,2 % après l’annonce initiale d’une | 
progression de 0.2 %. En septembre, 
les ventes ont enregistré un gain de 
0,7 % contre une hausse de 0.2 % à 
0.3 % attendue.

INFORMATIQUE

La téléphonie sur Internet 
au COMDEX de Montréal
ANDRÉ SALWYN

Internet était, bien sûr, le sujet à la 
mode au premier COMDEX de 
Montréal qui vient de fermer ses 

portes Place Bonaventure et si, d’une 
façon générale, le salon n’a pas offert 
grand-chose de très original on a pu, 
néanmoins, essayer et apprécier cer­
tains nouveaux produits comme la 
carte Audiotrix: une carte facilitant 
les communications téléphoniques 
sur Internet.

Cette carte fabriquée à Sherbrooke 
par la société Les Périphériques Me­
diatrix inc. a été présentée pour la pre­
mière fois au salon Networld+Interop 
DotCom à Atlanta le mois dernier. Et 
d’entrée, elle suscite un certain intérêt 
du fait que — d’une part et contraire­
ment aux autres produits de téléphone 
sur Internet —, elle permet de vrai­
ment faire du multitâche, c’est à dire 
d’avoir une conversation téléphonique 
tout en faisant autre chose comme 
écrire un texte, observer une séquen­
ce vidéo ou aller surfer sur Internet. 
Ceci est dû au fait qu’en faisant elle 
même la compression et décompres­
sion de la voix, la carte Audiotrix allè­
ge de façon considérable, la tâche du 
processeur du PC lui donnant ainsi un 
champ de manœuvre et une liberté 
d’action beaucoup plus étendus.

D’autre part, grâce à une technolo­
gie de pointe acquise dans le domaine 
de la reproduction du son (de 1985 à 
1992 Mediatrix a été le fabricant des 
cartes de son Adlib) — la carte per­
met d’obtenir une qualité de son vrai­
ment étonnante très proche, en fait, de 
celle d’une station de radio FM. En 
fait, il faut avoir une oreille vraiment 
bien entraînée pour déceler, par 
exemple, certaines imperfections 
comme le décalage d’un dixième de 
seconde dans la reproduction du son 
causé par la compression et la décom­
pression de la voix.

Tout au cours du salon, la carte Au­
diotrix a aussi permis de maintenir 
une liaison audio constante entre le 
stand où elle était présentée au public 
et le siège social de l’entreprise à Sher­
brooke et cette liaison aurait pu aussi 
bien se faire avec un siège social n’im­
porte où ailleurs dans le monde. Cela a 
permis aux représentants d’entre­
prises intéressées de réaliser l’avanta­
ge majeur de la téléphonie sur Inter­
net: le coût

Le coût, en fait, se limite aux frais 
facturés par le fournisseur d’accès à 
Internet. Si ces frais sont, en moyen­
ne, de l’ordre de 1 $ de l’heure, le coût 
d’une journée de communication télé­
phonique s’élèverait donc à moins de 
10$.

Ce sont des économies potentielles 
de ce genre qui rendent les directeurs 
de Mediatrix optimistes au point de

prévoir des ventes de la carte Audio­
trix pouvant atteindre cinq millions de 
dollars au cours des prochains 12 
mois.

«Pour l’instant, ce sont les fîmes japo­
naises qui montrent le plus d’enthousias­
me pour notre produit», révèle John 
Moran, le président de Mediatrix.

Il faut dire que le prix de la carte 
n’est pas prohibitif puisque —nous dit- 
on — il sera inférieur à 500 $ US et 
cela même si, il faut le dire, une entre­
prise devra en commander au moins 
deux à la fois. En effet, si on veut béné­
ficier des mêmes avantages comme la 
qualité du son, il faut évidemment une 
carte Audiotrix pour le poste émetteur 
mais il en faut aussi une pour le poste 
récepteur.

Mais la nouvelle carte Audiotrix 
ouvre aussi une nouvelle avenue en in­
formatique celle de l’intégration de la 
téléphonie dans les ordinateurs.

Pour l’instant, dans l'industrie en gé­
néral, les deux éléments sont complè­
tement à part. Mais le logiciel d’appui 
fourni avec la carte permet de changer 
cela en permettant déjà, par exemple, 
d’accéder automatiquement à des 
fonctions de téléphonie comme la 
composition des numéros d’adresse 
IP C’est à partir de ces adresses que 
les communications téléphoniques 
s’établissent sur Internet

«En fait, on peut considérer que le té­
léphone Audiotrix est un exemple type du 
genre de téléphone qui sera raccordé à 
la prochaine génération de système de té­
lécommunications vocales», ajoute John 
Moran.

«En plus, les réseaux de type «Intra­
net» vont s’avérer la façon par excellence 
de communiquer au sein des entreprises 
et les ordinateurs personnels sont deve­
nus des platesformes très abordables qui 
permettent justement de mettre à profit 
cette nouvelle technologie.»

En fait il faut noter qu’avec la carte 
et le téléphone Audiotrix, un seul seg­
ment Ethernet unidirectionnel de 10 
mégabits/seconde peut aisément sou­
tenir plus de cent conversations bidi­
rectionnelles simultanées.

En plus des logiciels d’appui de Me­
diatrix, la carte est aussi livrée avec un 
combiné microphone/haut parleur et 
toute entreprise peut en option, ache­
ter un connecteur d’expansion addi­
tionnel qui permet de connecter la car­
te Audiotrix à deux lignes télépho­
niques conventionnelles.

Enfin, il faut dire que la carte n’est 
pas seulement une carte de télépho­
nie, elle peut être utilisée comme carte 
de son (elle supporte les normes Di­
rect Sound et Direct 3D Sound de Mi­
crosoft).

Pour tout renseignement supplé­
mentaire on peut consulter la page 
Web de Mediatrix à l’adresse suivante:

http://www. mediatrix.com

BREVES

La FTQ investit
Le Fonds de solidarité des tra­
vailleurs du Québec FTQ versera un 
financement de deux millions dans 
Polyquip du Canada, une entreprise 
de Montréal spécialisée dans la distri­
bution d’outils et d'équipements lé­
gers auprès de centres de location. 
L'investissement du Fonds permettra 
le maintien de 33 emplois directs et 
de plusieurs centaines d'emplois indi­
rects.
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Manulife s’assure 
le contrôle d’Altamira ;i»

moi
SANDRA RUBIN

PRESSE CANADIENNE

Toronto — La plus importante 
compagnie d’assurance du Cana­
da s’est assurée elle-même une partie 

du marché des fonds de placement en 
pleine expansion en concluant, jeudi, 
une entente pour l’achat d’Altamira 
Investment Services.

Manulife Financial n’a pas dévoilé 
le montant de la transaction, que l’on 
croit approcher des 600 millions. Alta- 
mira est la plus grande compagnie de 
fonds mutuels sans droits d’entrée, 
avec un actif de 6,2 milliards.

«Nous sommes très enthousiastes — 
nous croyons que c’est la meilleure com­
pagnie de fonds mutuels du Canada», a 
déclaré le président de Manulife, Do­
minic D’Alessandro. «Sa réputation 
est sans faille et nous sommes très, très 
heureux d’être parvenus à un accord. 
Très, très heureux.»

Les clients d’Altamira n’ont pas à 
s’inquiéter au sujet d’éventuels chan­
gements qui pourraient survenir aux 
populaires fonds de placement, a-t-il 
dit. «Il arrive que nous sommes pas 
mal satisfaits de l’équipe de gestion des 
investissements actuellement en place 
là-bas, ils ont réussi à bâtir une entre­
prise fantastique. Donc, on ne s’attend 
pas à de grands changements.»

M. D’Alessandro a dit que Manuli­
fe était parvenue à une entente après 
de longues — et, semble-t-il, âpres — 
négociations tard mercredi, mais n’a

pas encore trouvé le temps de sabler 
le champagne «parce qu’il y a vrai- ' 
ment trop de travail». «Tout le monde > 
est trop fatigué.»

Un actif de 50 milliards
Manulife, qui a fusionné avec Nôr- ’, ' 

th American Life en janvier, possède * 
un actif de 50 milliards d’après son ' 
dernier bilan, ainsi que près de 100 
milliards sous gestion.

«Cet accord fait de nous un des plus ’ 
importants gestionnaires de fonds mu- ! 
tuels au Canada», a-t-il souligné. 
«Nous menons des opérations qui s’ap- J. 
parentent aux fonds de placement de 1 
par le monde et nos clients nous disent 
que c’est le véhicule de choix en matiç- ' 
re d’investissement et que sa progrès- j 
sion continue. C’est d’ailleurs la rai- ' 
son pour laquelle nous sommes ' 
convaincus d’oeuvrer dans un secteur 
de forte croissance.

«Et cela solidifie davantage notre pà- ’ * 
sition en tant que chef de file des entre­
prises offrant des services financiers 
dans ce pays.»

Manulife possède déjà indirecte- 
ment 30,5 % d’Altamira, qui est déte­
nue par des intérêts privés. La vente * 
leur donne 28 % des actions dont Alta- 
mira Management est propriétaire.

M. D’Alessandro a indiqué que 
Manulife présentera une offre pour 
les actions restantes — détenues 
principalement par 25 institutions dif­
férentes — au cours des prochains 
jours.

TAUX D'INTÉRÊT - TABLEAU HEBDOMADAIRE

Voici les taux d’intérêt en vigueur le 10 octobre dans les principales institu­
tions financières au Canada. Ces taux sont fournis par les institutions finan­
cières et compilés par La Presse Canadienne.

Banques

Dépôt certif. certif. certif. Prêts Prêts Prêts Prêts
à terme placem. placem. placem. hypoth. hypoth. hypoth. pers.

30-59 jours 1 an 3 ans 5 ans 1 an 3 ans S ans taux min.

Desjardins* 3,000 3,625 4,250 5,250 5,600 6,600 7,400 6,000

Banque CIBC 2,500 3,000 4,250 5,250 5,600 6,600 07,400 —
Bqe Comm.ltal. 2,750 3,500 4,875 5,700 5,700 6,850 07,650 7,500

Bqe Laurentienne 2,250 3,000 4,250 5,250 5,600 6,600 07,400 —
Bqe deMontréal 2,500 3,250 4,500 5,500 5,600 6,600 07,400 6,000

Banque Nationale 2,750 3,250 4,500 5,500 5,600 6,600 7,400 6,250

Banque Scotia 2,500 3,250 4,500 5,500 5,600 6,600 7,400 7,750

Banque Royale 2,250 3,000 4,250 5,250 5,600 6,600 07,400 6,500

Banque TD 2,250 3,000 4,250 5,250 5,600 6,600 07,400 6,750

Bqe HongKong 2,500 3,250 4,500 5,500 5,700 6,850 07,650 —
*Taux suggéré par la Fédération de Montréal

Fiducies
Dépôt certif. certif. certif. Prêts Prêts Prêts Prêts

à terme placem. placem. placem. hypoth. hypoth. hypoth. pers.
30-59 jours 1 an 3 ans 5 ans 1 an 3 ans 5 ans taux min.

Tr. Bonaventure 2,750 3,500 4,875 5,750 5,700 6,850 7,625 —
Canada Trust 2,500 3.000 4,250 5.250 5,600 6,625 7,400 —

Fid. Can.liai. 3,000 3,750 5,000 6,000 5,700 6,875 7,650 6,500
Fiducie SunLife 2,750 3,750 4,875 5.800 5.625 6,750 6,950 —

Fid. Desjardins 2,750 3,250 4,500 5,500 5,600 6,600 7,400 — ■
Trust Général 2,750 3,250 4,500 5,500 5,600 6,600 7,400 6,250

Montréal Trust 2,500 3,250 4,500 5,500 5,600 6,600 7,400 7,750
Trust National 2,750 3,250 4,500 5,500 5,650 6,850 7,600 10,25
Trust Royal 2,500 3,250 4,500 5,500 5.600 6.600 07,400 6,500
Groupe Investors -nil- 3,250 4,500 5,500 5,700 6,850 07,650 —
Tr. LaCapitale 3,150 3.800 4,900 5,900 -nil- -nil- -nil- —
Groupe Mutuelle 2,400 3,350 4,500 5,400 5,700 6,850 7,650 —

LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE CHAMBLY
félicite la récipiendaire 1996 

de l'Union des municipalités du Québec

Me Louise Bouvier
Greffière de la Ville de Chambly

qui s'est vu attribuer le prix Jean-Louis Desrosiers 
au Grand Forum de la gestion municipale.

SWU

UHi-MLl \
DE LA GJ

Dans l'ordre habituel, MM. Robert Gravel, directeur du programme de la maîtrise en analyse et 
gestion urbaines, Marcel Dulude, vice-président de l’UMQ et maire de Saint-Bruno-de-Montarville, 

la récipiendaire Mme Louise Bouvier, M. Pierre Bourbonnais, maire de Chambly et 
Mme Cécile Ouellet conseillère municipale de Chambly

Ce prix lui a été décerné pour sa performance académique dans le 
cadre de ses études au programme de maîtrise en analyse et 

gestion urbaines dont le mémoire portait sur le recouvrement 
des taxes en milieu municipal.

Toutes nos félicitations!

CHAMBLY

http://www
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♦ ÏC ON OMI E*
Les producteurs de porc face aux environnementalistes

L’industrie porcine prépare une nouvelle stratégie

LE DEVOIR
Le marché mondial du porc est en plein développement.

mm

;

CLAUDE TURCOTTE 
LE DEVOIR

L’industrie porcine québécoise ne 
va pas hisser le drapeau blanc 

devant les attaques de plus en plus 
rives qu’elle subit de la part des mou­
vements écologistes, mais elle se pré­
pare à s’adapter aux conditions nou­
velles et faire de l’environnement un 
atout qui bientôt pourra la servir sur 
les,marchés internationaux.

A vrai dire, il ne fut pas question 
d’environnement au Rendez-Vous des 
filières agroalimentaires cette semai­
ne à Saint-Hyacinthe, mais il est évi­
dent que plusieurs participants ne 
pouvaient pas ne pas y penser. La 
question fut soulevée en conférence 
de presse par les journalistes. Guy Ju-. 
lien, ministre de l'Agriculture, des Pê­
cheries et de l’Alimentation, avait une 
réponse toute prête. Il y aura en no­
vembre un forum à propos de l’indus­
trie porcine sur le thème de «dévelop­
pement et respect». Le ministre prési­
dera lui-même cette réunion.

Il va sans dire que la préoccupation 
environnementale sera au cœur du 
débat, mais il est peu probable qu’on 
envisage alors l'hypothèse d’un gel de 
cette industrie. «Il faut se situer dans 
l’environnement de manière pro-active, 
car le respect de l’environnement de­
viendra avant longtemps un billet vert 
pour pénétrer certains marchés, mais il 
faut se donner des outils qui ne soient 
pas contraignants», a déclaré M. Ju­
lien.

Laurent Pellerin, président de 
l’UPA, qui a récemment mené une

contre-offensive rigoureuse contre la 
réglementation anti-odeur envisagée 
par le ministère de l’Environnement, 
a voulu lui aussi donner sa réponse: 
«Les normes du Québec sont les plus sé­
vères, mais il faut quand même s’adap­
ter pour maintenir une longueur 
d’avance sur les concurrents ailleurs 
dans le monde.»

Un ma ché en plein 
développement

En fait, le marché mondial du porc 
est en plein développement: les pro­
ducteurs et transformateurs aime­
raient bien en tirer profit. Dès 1991, 
les membres de la table filière porci­
ne (la première à avoir été formée 
dans toute l’industrie agroalimentai­
re) s’étaient donné comme objectif 
d’augmenter leurs exportations de 
20 % et de diversifier leurs marchés. 
Entre 1991 et 1995, les exportations 
de viande de porc ont progressé de 
268 à 388 millions, soit une croissance 
proche de 45 %. L’an passé, le Québec 
a exporté cette viande dans 44 pays, 
comparativement à 24 en 1994.

L’industrie porcine arrive au se­
cond rang, après l’industrie laitière, 
quant à l’importance économique. Il y 
a au Québec moins de 4000 fermes 
porcines qui produisent 5,1 millions 
de porcs par année, ce qui génère des 
revenus de 2,7 milliards. Le taux de 
croissance de cette industrie est en 
moyenne de 6,6 % par année, alors 
que la demande mondiale s’accroît de 
22 %. «Si nous ne faisons rien, nous al­
lons perdre le marché», disait-on à 
Saint-Hyacinthe cette semaine.

Evidemment, il y a actuellement au 
Québec un contexte fort peu favo­
rable à une telle expansion, comme 
on le constate en de nombreux en­
droits où la population locale s’oppose 
à l’établissement de porcheries. Dans 
le monde agroalimentaire comme 
dans d’autres secteurs industriels (les 
pâtes et papiers par exemple), on a 
été lent à prendre au sérieux les réac­
tions de la population, surtout celle 
des villes, où il y a désormais de forts 
courants écologiques.

La table filière porcine travaille 
maintenant à l’élaboration d’un nou­
veau plan stratégique qui tiendra da­
vantage compte, assure-t-on, de la di­
mension environnementale. En juin 
dernier, à l’occasion de son assemblée 
annuelle, la Fédération des produc­
teurs de porcs a voulu sonner l’éveil 
de tous ses membres avec une confé­
rence-choc qui fut donnée par Michel 
Morisset, directeur du Groupe de re­
cherche en économie et politiques 
agricoles du Département d’économie 
rurale de l’Université Laval.

Question de crédibilité
La conférence avait pour titre: «Les 

deux faces d’un même enjeu porcin: 
pollution et subvention». Morisset af­
firme dans cet exposé que «l’industrie 
porcine est en voie de perdre totalement 
sa crédibilité, si ce n’est déjà fait, et les 
arguments les plus rationnels risquent 
de ne plus être écoutés [...] L'image de 
la production porcine s’est tellement dé­
tériorée au cours de la dernière année 
qu’elle est devenue le contre-exemple en­
vironnemental par excellence».

Le professeur a fait ressortir par 
ailleurs qu’il est d’autant plus impor­
tant de réagir que l’industrie porcine 
bénéficie largement de l’appui finan­
cier public, avec des subventions de 
près de 100 millions par année au titre 
de la stabilisation. Cela représente 
une moyenne de 25 000 $ par ferme, 
mais dans plusieurs cas, les chèques 
comptent six chiffres.

M. Morisset pose alors une,ques­
tion directe: «Est-ce le rôle de l’État de 
subventionner la pollution porcine ou 
le jambon que mangeront les Japo­
nais?» Il suggère pour sa part comme 
solution la mise en place d’un plan 
d’action vigoureux qui vienne des 
producteurs eux-mêmes. Il propose 
même un gel de la production porcine 
à 5,2 millions de têtes, tant qu’un plan 
crédible n’aura pas été élaboré, négo­
cié entre les parties et mis en place.

«La population pense que 1500 
porcs, c’est une mégaporcherie; provo­
quez un débat public sur le modèle por­
cin que la société est prête à soutenir», 
suggère-t-il encore. Il considère aussi 
nécessaire la préparation rapide d’un 
état réel de la situation par la recen­
sion des 4000 exploitations, c’est-à- 
dire les inventaires, les installations, 
permis, registres, superficies, équipe­
ments, etc. Toutes ces informations 
devraient être publiées. Enfin, il fau­
drait, selon lui, créer un comité du 
plan d’action.

Il semble que certains éléments de 
cette conférence en juin aient été rete­
nus par les dirigeants de la Fédéra­
tion. Le forum de novembre permet­
tra sans doute de faire le point sur ce

dossier en évolution.
Dans l’immédiat, la bataille conti­

nue. En fin de journée hier, le prési­
dent de l’UPA annonçait la tenue 
d’une conférence de presse mardi 
prochain «pour remettre les pendules à

l’heure» en ce qui concerne le vérifica­
teur général et les subventions ver­
sées aux producteurs de porc. M. Pel­
lerin est lui-même un producteur de 
porc et un ex-président de la Fédéra­
tion qui représente ces producteurs.

Commission 
des transports^| 
du Québec ^

La Commission regroupe par rubrique 
les avis devant être publiés conformé­
ment à la Loi sur le camionnage (L.R.Q. 
1987, c. C. 5.1), la partie III de la Loi de 
1987 sur les transports routiers (S.C. 
1987, C. 35), la Loi sur les transports 
(L.R.Q. c. T-12), la Loi sur le transport 
par taxi (L.R.Q. c. T-11.1) la Loi sur les 
chemins de fer (L.Q. 1993, C.75) et aux 
règlements en découlant. Ces avis 
contiennent un résumé des natures de 
demandes introduites à la Commission. 
A l'occasion, la Commission publie aus­
si des informations susceptibles d'inté­
resser les demandeurs et les titulaires 
de permis.

Le texte complet d’une demande peut 
être consulté aux:

Bureau de Québec (418)643-5694 
200, chemin Sainte-Foy 
Québec (Québec) G1R 5V5

Bureau de Montréal (514)873-6424 
505, rue Sherbrooke Est 
Montréal (Québec) H2L1K2

Heures officielles de nos bureaux :
8h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h30.

Avis de la Commission des transports du Québec

AUTOBUS
Délai d’opposition ou d’intervention:
10 jours de la publication

Q96-05712-9
HOTEL MOTEL BAIE BLEUE INC.
482, boulevard Perron, C.P. 150
Carleton QC GOC 1J0
MAINTIEN - ACQUISITION D’INTÉRÊTS
6-Q-001001-001A, 002A, 003A, 004A,
Transport Touristique
005A et 006A
Transport par Abonnement

AUTOBUS
Délai d'opposition ou d’intervention:
21 jours de la publication

M96-08116-6
AUTOCAR DELTA LTÉE 
2825, Boul. Ford 
Châteauguay QC J6J 4Z2 
PROC. : PERREAULT & TRUDEAU S.E.N.C. 
DEMANDE : SCOLAIRE 
Territoire : Châteauguay 
Horaire/fréquence : le midi seulement pen­
dant l'année scolaire
Clientèle scolaire : pour le transport du 
midi d’étudiants résidant ou fréquentant les 
institutions d’enseignement privées ou pu­
bliques situées dans la ville de Château­
guay
Catégorie : A4-A5-A6-A7 
Durée : 5 ans de la décision

M96-08185-1
BRISSETTE & FRERES LIMITEE 
880, rue Notre-Dame, C.P.1140 
Berthierville QC J0K 1 AO 
MODIFICATION D'HORAIRE, PAR­
COURS ET/OU FRÉQUENCE : 
INTERURBAIN 
2-M-000003-002B
Territoire : De Saint-Ignace-de-Loyola (île 
Saint-Ignace) à destination de Montréal 
Affichage : Du 17 au 26 septembre 1996

Q96-05727-7
OSCAR BELANGER INC.
316, boul. Thériault 
Rivière-du-Loup QC G5R 3X8 
RENOUVELLEMENT : NOLISÉ 
6-0-000540-001C

TAXI
Délai d’opposition ou d'intervention:
10 jours de la publication

M96-08112-5
Fillion, Gilles 
1123,7e Avenue 
Montréal QCH1B4J5 
ET DEMANDEUR-CEDANT 
Boudreault. Alain 
307, rue Notre-Dame 
Charlemagne QC J5Z 1H8 
TRANSFERT : 2-M-213077-005A 
A-56 Le Gardeur

M96-08113-3
Shirazipour, Mohammad Reza 
580, PI. de La Fontaine, app. A 
Verdun QCH3E1G7 
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Kabarikian, Georges 
12212.Joseph Casavant 
Montréal OC H3M 2C6 
TRANSFERT : 0-M-207337-001A 
A-11 Montréal

M96-08141-4
Abdallah, Moustapha 
4282, avenue Laval 
Montréal QC H2W 2J5 
PROC. : Me Anne-Marie Villemaire 
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Samim-Firouz-Salan, Mohammad 
7140, boul. Saint-Laurent 
Montréal OC H2S 3E2

TRANSFERT : 4-M-215104-003A 
A-11 Montréal

M96-08146-3
Yattou, Nacer Eddine 
9107, rue de Belmont 
Saint-Léonard QC H1P 2H1 
ET DEMANDEUR-CEDANT 
Dawalibi, Pierre 
290, boul. Deguire 
Saint-Laurent QC H4N 1P6 
TRANSFERT : 6-M-216571-001A 
A-11 Montréal

M96-08156-2
Maalouf, Fadi 
316, Robitaille 
Laval QC H7X 3N6 .
ET DEMANDEUR-CEDANT 
Larochelle, Marc-Arnold 
6125, Jean-Talon Est # 21 
Montréal QC H1S 1M6 
TRANSFERT : 8-M-215282-001A 
A-11 Montréal

M96-08163-8
L’Espérance, Pierre 
588, rue Armand-Frappier 
Salaberry-de-Valleyfigld QC J6T 5G6 
ET DEMANDEUR-CEDANT 
Landry, Denis 
30, terrasse Venise 
Salaberry-de-Valleyfield QC J6T 5C8 
TRANSFERT : 6-M-210236-001A 
A-44 Valleyfield

M96-08167-9
LA COMPAGNIE LEDUC LIMITEE 
171, Alexandre
Salaberry-de-Valleyfield QC J6S 3J1 
AVIS D’ACQUISITION D’INTÉRÊTS 
3-M-202285-017B-018B

M96-08168-7
Pham Tuyet, Thi Anh 
8881, des Galeries d'Anjou, app. 1 
Anjou QCH1J1X1 
ET DEMANDEUR-CEDANT 
Lachapelle, Guy 
8061, Gustave Bleau 
Montréal QCH1L1G2 
TRANSFERT : 2-M-202252-001A 
A-11 Montréal

M96-08174-5
Fawas, Dimitrios 
135,78e Avenue 
Lasalle QC H8R 2R8,
ET DEMANDEUR-CEDANT 
Ibnouhajar, Abderrahim 
1755, Milan
Saint-Hubert QC J3Z 1B5 
TRANSFERT : 3-M-216301-001A 
A-11 Montréal

M96-08175-2
Potvin, Jules 
100, rue Émond 
Varennes QC J3X 1B8 
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Chagnon, Jean-Claude 
2075, René Gaultier 
Varennes QC J3X 1E5 
TRANSFERT : 2-M-206857-001A 
Région 205902 Varennes 
Formée de : Varennes

M96-08187-7
TAXI COWANSVILLE INC.

' 106, rue Léopold 
Cowansville QC J2K 1X5 
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Maheu, André 
130, rue des Hirondelles 
Brigham QC J2K 4B8 
TRANSFERT : 5-M-204305-001A 
A-04 Cowansville

M96-08188-5
Charafeddine, Assad 
3130, av. Linton, app. 4 
Montréal QC H3S1S6 
ET DEMANDEUR-CEDANT 
Charafeddine, Abbas 
18732, Thorburn 
Pierrefonds QC H9K 1M9 
TRANSFERT : 6-M-216357-001A 
A-11 Montréal

Q96-05686-5
Ferland, Paul-lrénée
(PAUL IRENEE FERLAND TAXIS ENR.)
595,1 re Rue
Québec QCG1J2X4
PROC. : Me André Spucy
ET DEMANDEUR-CEDANT
Berthelot, Pierre
1160, rue de Claire-Fontaine, app.400 
Québec QCG1R5L6 
TRANSFERT : 4-Q-203211-001A 
A-36 Québec

Q96-05704-6
TAXI S.L.
2945, des Barillets 
Québec QCG2C1Y5 
ET DEMANDEUR-CEDANT 
Lemoyne, Michel 
178, Chevrière 
Québec QCG1K 1G5 
TRANSFERT : 4-Q-205299-001A 
A-36 Québec

Q96-05706-1
Allât, Saïd
2169, boul. Laurier
Sillery QC G1T 1B8
ET DEMANDEUR-CÉDANT
Balti. Salouha
12, rue Langevin
Beauport QC G1E 5B9
TRANSFERT : 5-0-205447-001A
A-36 Québec

Q96-05715-2
Paradis, René Jr
1970, rue Lortie
Beauport QC Q1E 3X5
PROC. : COTE TASCHEREAU & ASS.
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Grégoire, Serge 
844, John-West 
Sainte-Foy QC G1V 3E1 
TRANSFERT : 8-Q-204223-001A 
A-36 Québec

TAXI PROPRIO MOTU
Toute personne intéressée peut dans 
les dix jours de la publication de cet 
avis faire connaître son intention d’être 
entendue, à moins qu’un délai autre 
soit mentionné au texte de la publica­
tion.

M96-08126-5
COMMISSION DES TRANSPORTS DU QUÉBEC 
505, rue Sherbrooke Est 
Montréal (QC) H2L1K2 
BISSON, Claude - INTIME 
230, boul. Sainte-Anne 
Sainte-Anne-des-Plaines (QC) JON 1H0 
SUSPENSION OU REVOCATION DE 
PERMIS
1-M-215958-002A

CAMIONNAGE LOCAL 
INTRAPROVINCIAL

La Commission délivrera la licence in- 
traprovinciale ou le permis de camion­
nage, à moins de recevoir une opposi­
tion dans un délai de 21 jours de la pu­
blication. L’opposant doit, par un écrit 
assermenté, convaincre la Commission 
que l'exploitation de l’entreprise visée 
est susceptible de nuire à l’intérêt pu­
blic.

La Commission entendra l’opposant sur 
la recevabilité de sa requête.

Dossier de Montréal (M) à Montréal 
Mardi le 12 novembre 1996 à 10h00.

Dossier de Québec (Q) à Québec.
Jeudi le 14 novembre 1996 à 10h00.

M96-08109-1
TRANSPORT P.M.J. MARCOTTE INC.
114, Stinson
Lasalle QC H8R 3J7 , ,
DEMANDE : TRANSPORT GENERAL PUBLIC 
Biens : Groupe(s) 07-26-32-35 
Toutes les M.R.C., les territoires et les 
Communautés Urbaines

M96-08111-7
MELDRUM TRUCKING LTD 
a/s LANDE & ASS.
4098, Ste-Catherine OJ401 
Westmount QC H3Z 1P2 
PROC. : LANDE & ASS.
DEMANDE : TRANSPORT GENERAL PUBLIC 
Biens : Groupe(s) 35
Toutes les M.R.C., les territoires et les 
Communautés Urbaines

M96-08121-6
Pelletier, Charles E.
(Transpo-Vend enr.)
6407, rue Migneault
Montréal QC H1M 1Y9
DEMANDE : TRANSPORT GENERAL PUBLIC
Biens : Groupe(s) 07-26-32-35
Toutes les M.R.C., les territoires et les
Communautés Urbaines

M96-08131-5
9028-8952 QUEBEC INC.
3845, rue Toulon
Rock Forest QCJ1N 3W5
PROC. : GUY & GILBERT
DEMANDE : TRANSPORT GENERAL PUBLIC
Biens : Groupe(s) 32-35
Toutes les M.R.C., les territoires et les
Communautés Urbaines

M96-08132-3
PATRICK POIRIER TRANSPORT INC.
12, Lecompte
Grande-Ile QC J6S 1A3
DEMANDE : TRANSPORT GÉNÉRAL PUBLIC
Biens : Groupe(s) 07-26-32-35
Toutes les M.R.C., les territoires et les
Communautés Urbaines

M96-08134-9
9023-5912 QUEBEC INC 
(CML TRANSPORT)
70, rue Luc 
Iberville QC J2X 5G7
DEMANDE : TRANSPORT GENERAL PUBLIC 
Biens : Groupefs) 26-32-35 
Toutes les M.R.C., les territoires et les 
Communautés Urbaines

M96-08135-6
9020-4462 QUÉBEC INC.
35, rue Ouimet ouest, #2 
Laval QC H7N 1G1
DEMANDE : TRANSPORT GÉNÉRAL PUBLIC 
Biens : Groupefs) 11-35 
Toutes les M.R.C., les territoires et les 
Communautés Urbaines

M96-08136-4
160997 CANADA INC
(SERVICE DE CAMIONS DES CANTONS ENR )
4320, boul. Bourque

Rock Forest QC J1N 1C7
DEMANDE : TRANSPORT GENERAL PUBLIC
Biens : Groupe(s) 32-35
Toutes les M.R.C., les territoires et les
Communautés Urbaines

M96-08137-2
9026-3146 QUÉBEC INC.
4043, Ontario est 
Montréal QCH1W1T3 ,
DEMANDE : TRANSPORT GENERAL PUBLIC 
Biens : Groupe(s) 07-26-32-35 
Toutes les M.R.C., les territoires et les 
Communautés Urbaines

M96-08139-8
2965909 CANADA INC.
8, rue du Sommet #3 
Hull QC J8Z 3M2
DEMANDE : TRANSPORT GENERAL PUBLIC 
Biens : Groupe(s) 07-26-32-34-35 
Toutes les M.R.C., les territoires et les 
Communautés Urbaines

M96-08144-8
Paquette, Réjean 
(Réjean Paquette Transport)
1360, avenue Perron 
Laval QC H7L1K5
DEMANDE : TRANSPORT GENERAL PUBLIC 
Biens : Groupe(s) 32-35 
Toutes les M.R.C., les territoires et les 
Communautés Urbaines

M96-08152-1
Périgny, Pierre 
(Equipe Service enr.)
6743, Lamirande 
Laval QC H7L 4X9
DEMANDE : TRANSPORT GÉNÉRAL PUBLIC 
Biens : Groupe(s) 07-26-32-35 
Toutes les M.R.C., les territoires et les 
Communautés Urbaines

M96-08160-4
SERVICE DE TRANSPORT AERO TRAN­
SIT INTERNATIONAL INC.
5, Léger
Saint-Luc QC J2W 2A3
DEMANDE : TRANSPORT GÉNÉRAL PUBLIC
Biens : Groupe(s) 07-26-32-35
Toutes les M.R.C., les territoires et les
Communautés Urbaines

M96-08165-3
Provencher, Paul 
(Pro-Max Livraison)
4048, Grand Boulevard
Saint-Hubert QC J4T 2M6
DEMANDE : TRANSPORT GÉNÉRAL PUBLIC
Biens : Groupe(s) 07-26-32-35
Toutes les M.R.C., les territoires et les
Communautés Urbaines

M96-80157-1
LES ENTREPRISES VINCENT MICHAUD LTEE 
137, chemin Kempt 
Saint-Octave-de-Métis QC G0J 3B0 
DEMANDE : TRANSPORT GÉNÉRAL PUBLIC 
Biens : Groupefs) 07-26-32-35 
Toutes les M.R.C., les territoires et les 
Communautés Urbaines

M96-80158-9
9022- 8834 QUÉBEC INC.
699, boulevard D'Alembert 
D'Alembert QC J9X 5A3
DEMANDE : TRANSPORT GÉNÉRAL PUBLIC 
Biens : Groupefs) 07-26-32-35 
Toutes les M.R.C., les territoires et les 
Communautés Urbaines

M96-80160-5
TRANSPORT F. GAUDREAU INC.
25, Béjanger
Saint-Etienne-de-Lauzon QC G6J 1R8 
DEMANDE : TRANSPORT GENERAL PUBLIC 
Biens : Groupefs) 32-35 
Toutes les M.R.C., les territoires et les 
Communautés Urbaines

Q96-05684-0
9029-0545 QUEBEC INC.
(Les entreprises St-Louis)
725, chemin Industriel, c.p. 704
Saint-Nicolas QC G7A 1A6
DEMANDE : TRANSPORT GÉNÉRAL PUBLIC
Biens : Groupefs) 32-35
Toutes les M.R.C., les territoires et les
Communautés Urbaines

Q96-05689-9
GESTION COME ROY INC.
795,140e rue Est
Saint-Georges QC G5Y 2L9
DEMANDE : TRANSPORT GENERAL PUBLIC
Biens : Groupefs) 07-26-32-35
Toutes les M.R.C., les territoires et les
Communautés Urbaines

Q96-05692-3
MACHINERIE TREMBLAY & POTVIN INC.
1435, boul. Industriel
Saint-Félicien QC G8K 1W1
DEMANDE : TRANSPORT GENERAL PUBLIC
Biens : Groupefs) 32-35
Toutes les M.R.C., les territoires et les
Communautés Urbaines

Q96-05708-7
Pouliot, Bastien 
(Transbast)
134, des Céramistes 
Saint-Joseph-de-Beauce QC G0S 2V0 
DEMANDE : TRANSPORT GÉNÉRAL PUBLIC 
Biens : Groupefs) 32-35 
Toutes les M.R.C., les territoires et les 
Communautés Urbaines

Q96-05728-5
9023- 1580 QUÉBEC INC.
2046, avenue St-Philippe 
Dubuisson QC J9P 4N7

DEMANDE : TRANSPORT GENERAL PUBLIC 
Biens : Groupefs) 32-35 
Toutes les M.R.C., les territoires et les 
Communautés Urbaines

CAMIONNAGE EN VRAC
Délai d'opposition ou d’intervention:
10 jours de la publication

M96-08115-8
Bouchard, Michel 
4488, route 251 
Lennoxville QC J1M 2A3 
ET DEMANDERESSE-CEDANTE
9030-7117 QUÉBEC INC.
1478, rue Mûrier 
Rock Forest QC J1N 1V9 
TRANSFERT : 9-M-515813-001A 
Région 5 - Toutes matières

M96-08140-6
DEMANDE DE PERMIS SPÉCIAL 
Saison hivernale 1996-1997 
Matières : neige et glace 
Dans le territoire de : Région 10 
3-M-510455-001A 
Lépine, Jean-Marie 
(J.M. Lépine Excavation enrg.)

M96-08150-5
D.M.C. TRANSPORT INC.
182, chemin de la Rivière
Dubuisson QC J9P 4N7
MAINTIEN - ACQUISITION D’INTERETS
7-M-513091-001A

M96-08151-3
ASPHALTE GENERALE INC 
317, rue St-Thomas 
Joliette QC J6E 3P8 
ET DEMANDERESSE-CEDANTE 
LES ENTREPRISES A. THIBODEAU INC 
1268, rang Continuations 
Saint-Jacques QC J0K 2R0 
TRANSFERT : 4-M-513201-001A 
Région 6 - Toutes matières

M96-08153-9
Santerre, André 
637, rue Curé Cloutier 
Terrebonne QC J6W 2B2 
ET DEMANDEUR-CEDANT 
Tétreault, Gilles 
2, avenue Messier 
Mont-Saint-Grégoire QC J0J 1 KO 
TRANSFERT: 1-M-501654-001A 
Région 6 - Toutes matières

M96-08154-7
FERME P & M BRODEUR INC.
144, rue Parent 
Saint-Alphonse QC JOE 2A0 
ET DEMANDEUR-CEDANT 
Brodeur, Pierre 
144, rue Parent 
Saint-Alphonse QC JOE 2A0 
TRANSFERT : 4-M-507328-001A 
Région 5 - Toutes matières

M96-08162-0
9040-9459 QUÉBEC INC.
203, rue Thérèse 
Lachenaie QC J6W 5X1 
ET DEMANDERESSE-CEDANTE 
LES SABLES FOURNEL & FILS INC 
87, boul. Ste-Anne
Sainte-Anne-des-Plaines QC JON 1H0 
TRANSFERT : 2-M-501943-004A 
Région 6 - Toutes matières

M96-08176-0
DEMANDE DE PERMIS SPÉCIAL 
Saison hivernale 1996-1997 
Matières : neige et glace 
Dans le territoire de : Région 10 
7-M-510477-001A 
Langlois, Marc 
O-M-513429-001A
EXCAVATION CLEMENT DUQUETTE 
INC.

M96-08184-4
TRANSPORT JEANLIN INC.
35, rue Garault
Saint-Charles-Borromée QC J6E 6Y4 
ET DEMANDERESSE-CEDANTE 
2421-6673 QUEBEC INC.
14, rue Bérard
Notre-Dame-des-Prairies QC J6E 8K4 
TRANSFERT : 6-M-514132-001A 
Région 6 - Toutes matières

Q96-05717-8
PLACEMENTS S.R.S. ROY INC.
163, boul. Des Bois-Francs Sud 
Victoriaville QC G6P 4S5 
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Payeur, Raymond 
225, Académie, R.R. 1 
Victoriaville QC G6P 6R8 
TRANSFERT : 8-Q-506726-001A 
Région 4 - Toutes matières

096-05720-2
C.D. FORT INC.
184, Louis-Hémon
Mistassini QC G8M 2K8
MAINTIEN - 3-Q-511192-001A- 002A

Q96-05730-1
ASS. DES TRANSPORTEURS EN VRAC 
DE MONTMORENCY INC.
637, du Cénacle 
Beaupqrt QC G1E 1B3 
REQUERANTS-CONJOINTS 
EXCAVATIONS LAFONTAINE 
225 boul. Gagnon 
Sainte-Claire QC G0R 2V0 
COTE & C.R.T. INC

870, rue Archimède 
Lévis QC G6V 7M5 ,
FIXATION PARTICULIERE DE TAUX

Q96-05732-7
TRANSPORT P.E.L. & FILS INC
425, St-Laurent
Saint-Siméon QC GOT 1X0
PROC. : LES AVOCATS POULIOT
L’ÉCUYER S.E.N.C.,
ET DEMANDEUR-CEDANT 
TRANSPORT R. CARON INC.
15520, 12e Avenue 
Saint-Georges QC G5Y 7S4 
TRANSFERT : 8-Q-510272-001A 
Région 3 - Toutes matières

Q96-05733-5
LES ENTREPRISES FORESTIERES 
MIDLESS LTEE 
102, rue Fauchon 
Sainte-Justine QC GÇR 1Y0 
ET DEMANDEUR-CEDANT 
1844-8084 QUEBEC INC 
1816, Principale C.P. 636 
St-Marc-des-Carrières QC GOA 4B0 
TRANSFERT : 8-Q-508821-001B 
Région 3 - toutes matières et le clinker

Q96-05734-3
Bernier, André 
6, rue du Couvent 
Baie-des-Sables QC G0J 1C0 
ET DEMANDEUR-CEDANT 
Lavoie, Elzéar 
692, Henri Dunant R.R.2 
Matane QC G4W 3M7 
TRANSFERT : 5-Q-506513-002A 
Région 1 - Toutes matières

VRAC PROPRIO MOTU
Toute personne intéressée peut dans 
les dix jours de la publication de cet 
avis faire connaître son intention d’être 
entendue, à moins qu’un délai autre 
soit mentionné au texte de la publica­
tion.

M96-08130-7
COMMISSION DES TRANSPORTS DU QUEBEC
505, rue Sherbrooke Est
Montréal (QC) H2L1K2
PELLETIÈR EXCAVATION INC. -
INTIMÉE
273 Salaberry
Saint-Lin (QC) J0R 1C0
SUSPENSION OU RÉVOCATION DE
PERMIS
2-M-501539-002A

VRAC COURTAGE
Délai d'opposition ou d'intervention:
21 jours de la publication

M96-08025-9
SOUS-POSTE TRANSPORT DE VRAC 
MATAGAMI-QUEVILLON INC.
343, 6e rue ouest 
Amos QC J9T 2V7
DEMANDE DE MODIFICATION DES 
TARIFS
Frais de cotisation: 500,00 S/AN, 
transporteur forestier

VRAC COURTAGE
Délai d’opposition ou d’intervention : 
Toute personne intéressée peut se pré­
senter et être entendue à l’audience 
sans qu’il soit nécessaire de produire 
au préalable par écrit une opposition ou 
intervention.

Cependant, toute personne désirant bé­
néficier des privileges rattachés à l’op­
position ou a l'intervention écrite doit le 
faire dans le cadre des dispositions des 
articles 17 et suivants des Règles de 
pratique et de régie interne de la Com­
mission des transports du Québec.

M96-07821-2
SOUS-POSTE CAMIONNAGE EN VRAC 
CHIBOUGAMAU-CHAPAIS (ZONE 7) INC. 
570,3ième me, App. 1 C.P. 204 
Chibougamau QC G8P 1N9 
RENOUVELLEMENT : 3-M-52802P-003A 
Date d’audience: Le 31 octobre 1996, à 
10 heures. Palais de justice, 860, 3e Rue, 
Salle no 14, Chibougamau Qc G8P 1P9

Le Secrétaire de la Commission 
Léonce Girard
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Enfin des recettes originales, raffinées et

SAVOUREUSES, À LA PORTÉE DE TOUS. ROLLANDE 
DESBOIS CONJUGUE CUISINE LÉGÈRE ET SAVEUR AVEC 
UNE TOUCHE BIEN PERSONELLE. VENEZ AVEC ELLE 
DÉCOUVRIR LA DIVERSITÉ, LE GOÛT, LES FORMES ET 
LES COULEURS D’UNE CUISINE POUR LES PETITES 
COMME LES GRANDES OCCASIONS. De SAISON, DE 
PLAISIR ET D’ÉVÉNEMENT...

La mémoire du portager, Anne Gardon la

CONSERVE DANS UNE TECHNIQUE CULINAIRE 
RAFFINÉE. UN COURS AUX MILLES COULEURS QUI 
VOUS FERA DÉCOUVRIR TOUS LES SECRETS DES 
CONFITURES ET DES CONSERVES, ET TOUT CE QUE 
VOUS DEVEZ SAVOIR POUR LES RÉUSSIR. UNE CUISINE 
SIMPLE ET COLORÉE... COMME l’AUTEURE

avec
COURS DE CUISINE 
avec Rollande Desbois

Cuisine d'Automne 
Mercredi 16 octobre, 18h30

Antenres 
Gourmandes

Prix: 55$

Cuisine Saveur
Mercredi 20 novembre, 18h30
Prix: 55$

Menu de Noël
Mercredi 11 décembre, 18h30 
Prix: 55$

Sérié complète: 150$

COURS DE CUISINE 
avec Anne Gardon

Confitures et conserves 
Mercredi 23 octobre, 18h30 
Prix: 55$

360, RUE DU CHAMP-ÜE- tel.44183^70
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ÉRIC HÉ RA RI)
COLLABORATION SPÉCIALE

Le Mouvement québécois de la 
qualité est né, en septembre 1995, 
de la fusion de l’Association québécoi­

se de la qualité et de l’Institut québé­
cois de la qualité.

Comme son nom l’indique, le mou­
vement a pour objectif premier de 
promouvoir l’instauration de la qualité 
totale au sein des entreprises québé­
coises. Le mouvement, afin d’éviter 
de se retrouver enfermé dans un car­
can «niontréaliste», a pris soin, dès sa 
naissance, de mettre en place des di­
visions régionales partout au Québec 
afin de s’assurer de l’efficacité de sa 
présence sur tout le territoire de la 
province.

En entrevue au Devoir, Jean-Marie 
Gonthier, président de ce mouvement 
qui compte près de 2000 membres, 
explique que l’on pourrait résumer le 
travail de l’organisme qu’il dirige en 
disant que l’on s’occupe principale­
ment de la gestion intégrale de la qua­
lité au sein des entreprises, notam­
ment en les aidant à obtenir les certi­
ficats de qualité ISO.

Insistons sur le «notamment», 
puisque M. Gonthier déclare qu’en ce 
qui le concerne, l’obtention de la cer­
tification ISO ne constitue pas une fin 
en soi mais plutôt un outil parmi 
d’autres permettant le but ultime que 
constitue la qualité de la production, 
qu’il s’agisse de produits manufactu­
rés ou encore de services.

«ISO est une norme qui touche la 
gestion, mais ce que nous disons aux 
entreprises, c’est qu’il ne s’agit là que 
d’un des maillons permettant l’atteinte 
de la qualité totale», nous dit M. Gon­
thier.
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Des États généraux prévus pour le début de 1997

et syndicats sont d’accord avec les objectifs
La mission première du Mouvement québécois de la qualité 

est d’unir les forces vives de l’entreprise vers le but à atteindre
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JACQUES NADEAU, LE DEVOIR
Il devient alors nécessaire d’impliquer les gens du milieu universitaire pour que, dès leur formation, les 
futurs gestionnaires développent une vision de la qualité et que son application au sein des entreprises se 
fasse de façon cohérente.

En un mot, les gestionnaires d’une 
entreprise peuvent bien élaborer la 
meilleure stratégie qui soit, celle-ci ne 
pourra connaître du succès si les

autres éléments touchant l’entreprise 
(les employés, les fournisseurs) ne 
sont pas directement impliqués dans 
ce changement de cap qui s’accom­

pagne invariablement de modifica­
tions dans l’organisation du travail.

Un sondage commandé par le 
Mouvement québécois de la qualité

auprès de la firme Léger et Léger 
montre que, dans une très forte pro­
portion, et ce, dans tous les secteurs 
de l’économie, les dirigeants d’entre­
prise sont bien conscients de cette lo­
gique puisque ces mêmes chefs d’en­
treprise ont profité de ce sondage 
pour louanger les mérites du partena­
riat avec leurs employés.

La nécessité du réseau
M. Gonthier indique par ailleurs 

que la tangente que son organisation 
est à prendre de façon prioritaire est 
la création de «réseaux de qualité». 
Toujours selon M. Gonthier, le «ré- 
seautage» des divers intervenants re­
liés à la promotion de la qualité est es­
sentielle. Il devient alors nécessaire 
d’impliquer les gens du milieu univer­
sitaire pour que, dès leur formation, 
les futurs gestionnaires développent 
une vision de la qualité et que son ap­
plication au sein des entreprises se 
fasse de façon cohérente.

Une partie du travail en ce qui 
concerne la mise en commun des ef­
forts des intervenants directement 
concernés par l’instauration de la qua­
lité totale dans les entreprises québé­
coises est déjà accomplie puisqu’il 
existe déjà un Groupe de concerta­
tion sur la qualité. On y retrouve des 
représentants du milieu des affaires, 
des travailleurs et des associations 
vouées à la promotion de la qualité. 
Les travaux de ce groupe sont étu­
diés, à titre consultatif, par le ministè­
re de l’Industrie, du Commerce et de 
la Technologie.

Notons par ailleurs que le Mouve­
ment québécois de la qualité est à or­
ganiser, pour le début de 1997, des 
Etats généraux de la qualité.

Dès 1993, le Conseil du patronat du

Québec (CPQ) montrait son intérêt 
pour le virage vers la qualité totale. 
Dans un document intitulé Im Qualité 
totale: un processus d’amélioration 
continue, on relevait notamment que 
la non-qualité coûtait très cher aux en­
treprises manufacturières, ces coûts 
étant estimés à 25 % du revenu total. 
Toujours selon le CPQ, cette fois dans 
le document intitulé Im Qualité totale: 
une culture d’entreprise, on peut lire 
l’extrait suivant: «Les employés doivent 
sentir qu’ils participent à un projet 
commun qui leur offre à la fois la possi­
bilité de faire valoir leur point de vue 
personnel et de s’épanouir, tout en ga­
gnant leur vie.»

Le porte-parole de la CSN interro­
gé par Le Devoir abonde dans ce 
sens. En effet, Philippe Tremblay, di­
recteur des services à la Fédération 
de la métallurgie à la CSN, explique 
que l’implication des travailleurs est 
bien facile à expliquer. «Si les sugges­
tions que les travailleurs apportent en 
ce qui regarde l’organisation du travail 
évitent des coûts à l’entreprise, ce sont 
leurs propres emplois qu’ils protègent 
en gardant l’entreprise compétitive. 
Après tout, les travailleurs sont les per­
sonnes qui connaissent le mieux le pro­
cédé de fabrication du produit et, par­
tant, sont les premiers à identifier les 
améliorations possibles. »

Evidemment, ajoute M. Tremblay, 
pour que cette implication soit fruc­
tueuse, il faut que les gestionnaires 
de l’entreprise affichent une bonne 
ouverture d’esprit fqce au partenariat 
avec les employés. A ce niveau, le re­
présentant de la CSN se réjouit de 
voir qu’en général, les employeurs 
sont de plus en plus enclins à étudier 
la question de la qualité totale en col­
laboration avec leurs employés.

Un rappel

Un mois de la qualité marqué au coin du travail d’équipe
CLAUDE TURCOTTE 

LE DEVOIR

Quelque 6000 dirigeants d’entre­
prise et employés ont participé le 
25 septembre à travers le Québec au 

lancement du mois de la qualité, dont

le thème principal cette année est «le 
travail d’équipe». Roger Néron, prési­
dent du Groupe de concertation sur 
la qualité, a expliqué que les qualités 
premières de la réussite sont l’innova­
tion et la motivation, à la condition 
que cela soit bien géré, ce qui im­

plique un sérieux travail d’équipe.
Toutefois, mesurer la qualité de­

meure encore largement une dé­
marche hasardeuse. Il existe en fait 
peu de moyens pour y arriver. On ap­
plique déjà au,Québec une formule 
importée des Etats-Unis que l’on ap­
pelle le «qualimètre» et que l’on pré­
sente comme «un référentiel de ges­
tion» applicable aux systèmes de ges­
tion et aux produits. Mais de toute 
évidence, cet instrument ne donne 
pas toutes les réponses, bien qu’il y ait 
déjà 8000 organisations au Québec 
qui adhèrent à la charte de la qualité 
totale.

Le Mouvement québécois de la 
qualité, organisateur des activités de 
ce mois, dont la tenue d’un salon de la 
qualité au Palais des congrès de Mont­
réal et d’autres présentations dans les 
régions, a eu l’idée d’un sondage Lé­
ger et Léger sur les perceptions que 
consommateurs et fournisseurs se 
font de la qualité dans six grands sec­
teurs d’activité. Mais ce n’est qu’une 
première étape, comme l’explique 
Jean-Marie Gonthier, président du 
Mouvement québécois de la qualité:

«Avec ce sondage, nous avons voulu 
étendre l’implantation d’une culture de 
la mesure, déjà commencée avec le 
qualimètre. Il s’agit en fait d’une pre­
mière démarche systématique de collec­
te d’information plus globale que nous 
souhaitons pouvoir réitérer à fréquence 
stable. En mettant régulièrement cette 
source d’information au service des or­
ganisations du Québec, ces dernières 
pourront mieux demeurer au diapason 
des attentes de leurs clients et évaluer 
les progrès réalisés entre les sondages.»

Les résultats de ce premier sonda­
ge sur les perceptions de la qualité 
présentent un intérêt certain. Une en­
quête téléphonique a été faite auprès 
de 150 dirigeants d’entreprises dans

les secteurs de la production alimen­
taire, de la fabrication de meubles, de 
vêtements, des services financiers, 
des services d’entretien et de répara­
tion automobile ainsi que des restau­
rants. Il y a eu en outre un sondage 
auprès des consommateurs, c’est-à- 
dire 150 entrevues pour chacun des 
six secteurs.

Il en ressort que le taux de satisfac­
tion des consommateurs dépasse 
80 %; celui des fournisseurs se situe 
autour des 90 %. Il y a néanmoins des 
variantes. Le cas le plus frappant est 
celui des institutions financières, où 
60 % des fournisseurs de services se 
disent très satisfaits et 40 % assez sa­
tisfaits. Cela donne 100 % de satisfac­
tion! Les consommateurs ne parta­
gent pas cette évaluation puisque seu­
lement 29 % d’entre eux se déclarent 
très satisfaits et 51 % assez satisfaits; 
cela laisse 19 % de «peu ou pas du tout 
satisfaits».

Claude Béland, président de Des­
jardins et coprésident du mois de la 
qualité, voit dans cette différence la 
satisfaction des fournisseurs qui vi­
vent «une euphorie technologique», tan­
dis que les clients déplorent la dimi­
nution de contacts avec le personnel 
des institutions financières. Peut-être 
est-ce là une réaction à court terme, 
ajoute M. Béland.

Le sondage montre par ailleurs 
qu’entre 61 et 71 % des consomma­
teurs ont un préjugé favorable envers 
les entreprises qui ont leur siège so­
cial au Québec. Pas moins de 92 % 
d’entre eux n’affirment être fidèles à 
leurs institutions financières, mais le 
taux de fidélité baisse à 78 % pour les 
entreprises de réparation d’auto et 
jusqu’à 43 % pour les marques de 
meubles.

Signe encourageant pour les pro­
moteurs de la qualité, les entreprises

La Bourse au bout des doigts
Séminaire de formation/d'information

"INTRODUCTION AU LOGICIEL VISION"

Depuis plusieurs années, DECISION-PLUS, utilise et conçoit 
des logiciels 
d'analyse boursière 
qui sont chefs de 
file sur le marché 
québécois. Venez 
apprendre avec 
nous comment 
travailler comme un 
professionnel.

« UN INVESTISSEUR SANS OUTILS, EST COMME 
UN PEINTRE SANS PINCEAU »

Cette Soirée Gratuite et sans obligation vous apprendra à 
concentrer vos efforts:

« VOUS ÊTES L ' ANALYSTE , VISION EST VOTRE 
DÉPARTEMENT DE RECHERCHE.»

Apprenez, vous aussi, comment VISION gère les:
- Rapports émis par les sociétés canadiennes
- Nouvelles,
- Contrats,
- Rapports financiers,
- Cotes historiques sur 5 ans ... ,

A qui ce séminaire s'adresse-t'il ? :
- Au particulier, pour qui l'information est souvent impossible

à obtenir.
- Au professionnel qui cherche un accès facile à son

information.

OU : 740 Notre-Dame ouest Mtl, bureau 1210
QUAND : Mardi le 29 octobre

Pour réservation: 392-1366
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ARCHIVES LE DEVOIR
Déjà 8000 organisations au Québec, dont le mouvement Desjardins, 
adhèrent à la charte de la qualité totale.

qui ont des programmes de qualité di­
sent constater une amélioration des 
relations internes, une augmentation 
du chiffre d’affaires et du bénéfice 
net. Les fournisseurs n’ayant pas de 
tels programmes déclarent une amé­
lioration inférieure dans ces mêmes 
domaines.

Pour encourager la qualité dans les 
entreprises, Rita Dionne-Marsolais, 
ministre déléguée à l’Industrie, a re­

mis les grands prix «Expérience qua­
lité 1996» à Réseau Santé Richelieu- 
Yamaska pour avoir réduit le délai 
d’attente pour les prélèvements san­
guins, de même qu’à l’usine de lami­
nage Reynolds, à Cap-de-la-Madelei- 
ne, pour l’amélioration de la producti­
vité d’une machine, la diminution des 
rebuts et un meilleur contrôle de la 
qualité. Ces choix ont été faits parmi 
59 candidatures soumises au jury.

Cahier spécial 26 octobre 1996
Tombée publicitaire: le vendredi 15 octobre 1996

LE DEVOIR

Sommet économique
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Le certificat ISO

Un must de la nouvelle économie
En trois ans, le nombre de certificats accordés a décuplé

ÉRIC BÉRARD 
COLLABORATION SPÉCIALE

Dans la foulée de la mondialisa­
tion des activités économiques, 
i est devenu impératif de remplacer 

d’anciennes normes de qualité 
propres à chaque pays O’ACNOR au 
Canada par exemple) par une mesu­
re d’efficacité pouvant servir de com­
parable entre diverses entreprises 
semblables à travers le monde.

C’est pourquoi on a fondé la Inter­
national Standards Organization, qui 
a donné naissance aux normes ISO.

Au Québec, nous dit Jean Fauteux, 
conseiller à la direction d’aide à la 
gestion d’entreprise au ministère de 
l’Industrie, du Commerce et de la 
Technologie (MICT), ce sont d’abord 
les entreprises manufacturières qui 
ont montré leur intérêt face à l’obten­
tion d’une certification ISO (9001, 
9002 ou autre), notamment parce 
qu’elles ont été les premières à faire 
face à la concurrence internationale.

En septembre 1993, on comptait 
ainsi au Québec 78 entreprises ayant 
obtenu leur certificat de qualité ISO. 
Trois ans plus tard, soit en septembre 
1996, ce nombre était 
passé à 826, soit plus de 
dix fois ce qu’il était.

Le représentant du 
MICT nous dit que l’ap­
proche de la qualité tota­
le, après avoir connu 
une période de démarra­
ge, se trouve présente­
ment en période d’accé­
lération et devrait at­
teindre sa vitesse de 
croisière d’ici quatre à 
cinq ans. À titre 
d’exemple, le monde des 
services se tourne de 
plus en plus vers le 
MICT pour obtenir lui 
aussi ses «lettres de no­
blesse» ISO, notamment les consul­
tants et ingénieurs-conseils qui ont à 
remplir des contrats un peu partout

à travers le monde. Par ailleurs, dans 
la mesure où les plus grands don­
neurs de contrats, notamment le,s 
gouvernements et leurs sociétés d’E­

tat, exigent désormais 
que leurs fournisseurs 
répondent aux normes 
de qualité ISO, on com­
prend aisément que ce 
type de certification ne 
soit plus un luxe corpo­
ratif mais bien un outil 
nécessaire à la croissan­
ce de l’entreprise.

On note également 
un effet domino dans la 
quête constante de la 
qualité certifiée par 
ISO. «Si une entreprise 
d’un domaine particu­
lier s'affiche comme ré­
pondant aux normes 
ISO, il est bien évident 

que ses compétiteurs du même secteur 
vont faire en sorte de s’élever au 
même niveau», explique M. Fauteux.

Ce dernier mentionne aussi que 
l’atteinte de la qualité totale demeure 
un travail d’équipe. Cela suppose ain­
si un partenariat solide entre les em­
ployés et les gestionnaires d’une en­
treprise, mais aussi entre les entre­
prises elles-mêmes. «Nous organi­
sons des sessions de formation, le 
MICT voit à ce que les gens soient à la 
fois bien informés et bien formés dans 
le cadre de la recherche de cette quali­
té totale. On voit ainsi d’un bon œil et 
on favorise l’interaction entre les en­
treprises qui sont plus avancées dans 
cette démarche et celle qui le sont 
moins.»

Enfin, M. Fauteux estime que le cli­
mat économique actuel, où chaque 
emploi dépend de la compétitivité de 
l’entreprise, ne peut que favoriser l’im­
plication de chacune des parties (em­
ployés autant qu’employeurs) dans 
l’émergence d’un climat de travail où la 
recherche de l’amélioration des 
moyens de production demeurera une 
priorité constante.

L’atteinte 

de la qualité 

totale demeure 

un travail 
d’équipe 

et implique un 

partenariat solide 

entre employés et 
gestionnaires

JACQUES NADEAU. LE DEVOIR
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Ce sont d’abord les entreprises manufacturières qui ont montré leur 
intérêt face à l’obtention d’une certification ISO, notamment parce 
qu’elles ont été les premières à faire face à la concurrence 
internationale.

Claire Léger surveille de près son alimentation.
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Lorsqu'elle s'est intéressée de très près à l'alimentation de 
ses succursales, la vice-présidente des Rôtisseries St-Hubert 
ne s'est pas privée de faire la fine bouche.

De Québec à Baie-Comeau en passant par Saint-Jovite, pas 
moins de 31 restaurants corporatifs ou franchisés St-Hubert 
ont fait l'objet d'études minutieuses qui ont conduit à l'adoption 
d'une nouvelle approche de la gestion énergétique.

Claire Léger, vice-présidente du conseil des Rôtisseries St-Hubert Ltée.

Ces diverses études, assorties de visites et autres rencontres 
réunissant les spécialistes d'Hydro-Québec et les gestionnaires 
des Rôtisseries St-Hubert, ont notamment débouché sur une 
série de mesures concrètes comme la modification des heures 
de fonctionnement de la ventilation et du mode d'opération 
des équipements électriques dans les cuisines. Les améliora­
tions apportées ne tardèrent pas à générer des économies 
substantielles.

L'utilisation plus rationnelle des équipements tenant les aliments 
au chaud peut sembler un détail, mais la preuve a été faite 
qu'une juxtaposition de « détails » judicieusement combinés 
constitue une recette de très bon goût pour réussir en affaires.

En réduisant la température et les heures d'éclairage en période 
inoccupée, les rôtisseries ont vu leurs factures d'énergie baisser 
de façon appréciable, prenant ainsi une option sur la prospérité 
et la pérennité des affaires du réseau.

Parce que, chaque jour, l'électricité fait marcher les affaires.

aHydro 
Québec

t
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AGRO ALIMENTAIRE

La concertation semble avoir pris racine
Sans que la méfiance séculaire entre les partenaires n’ait été complètement abolie, 

les intervenants ont indiscutablement fait des progrès dans leurs relations depuis quatre ans
Cela pourra sembler une révolution pour certains, mais les gens de la 
ville et des campagnes impliqués dans l’industrie agroalimentaire se 
parlent et apprennent à travailler ensemble pour le plus grand bien des 
uns et des autres.
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JACQUES NADEAU, LE DEVOIR

Le bilan présenté à Saint-Hyacinthe fait état d’un certain nombre de «bons coups», dont celui d’un programme 
de formation des bouchers dans 1700 magasins sur les nouvelles coupes de viande.

CLAUDE TURCOTTE 
LE DEVOIR

La formule de concertation selon 
l’approche des filières, mise en 
place en 1992 par le monde agroali­

mentaire québécois, semble avoir 
véritablement pris racine, même si 
au départ cette semence avait été 
déposée dans un sol dangereuse­
ment friable. Cette semaine à Saint- 
Hyacinthe, il y avait 300 personnes 
pour faire le bilan du travail accom­
pli depuis quatre ans et surtout pour 
s’entendre sur les voies de l’avenir.

Paul Massicotte, président de la 
Coopérative fédérée de Québec, a 
résumé de façon succincte et préci­
se où en sont les partenaires dans 
cet exercice délicat mais promet­
teur: «Un objectif important est at­
teint, nous nous parlons. Pour ce qui 
est du développement des marchés, il 
reste encore beaucoup de travail à 
faire.»

Sans que la barrière séculaire de 
la méfiance entre les producteurs, 
les transformateurs, les distribu­
teurs, les détaillants et le gouverne­
ment n’ait été complètement abolie, 
les intervenants ont indiscutable­
ment fait des progrès dans leurs re­
lations depuis quatre ans, grâce à 
l’approche des filières. «Avant, 
c’était la confrontation des négocia­
tions», rappelle Laurent Pellerin, pré­
sident de l’Union des producteurs 
agricoles (UPA).

Il ne faut pas sous-estimer l’impor­
tance des intérêts en cause, qui ont 
rarement paru convergents dans le 
passé. Il suffit de voir les chiffres. 
Les 35 000 exploitations agricoles 
agricoles du Québec génèrent des 
recettes de 4,3 milliards. Il y a ensui­
te près de 1000 entreprises de trans­
formation dont les livraisons valent 
11,7 milliards, c’est-à-dire 13,5 % de 
la valeur totale des industries manu­
facturières québécoises. Au troisiè­
me palier de la chaîne, les ventes au 
détail des supermarchés, épiceries 
et dépanneurs ont totalisé l’an passé 
13,2 milliards et celles de la restau­
ration ont atteint 4,8 milliards. Enfin,

Le rendez-vous

les exportations internationales ont 
rapporté 1,7 milliard, dont 1,1 mil­
liard en provenance des Etats-Unis.

Globalement, l’industrie agroali­
mentaire contribue à près de 10 % 
du produit intérieur brut du Québec 
et procure de l’emploi à plus de 
370 000 personnes, soit un emploi 
sur neuf au Québec en 1995. La cri­
se du début des années 90 a laissé 
des traces puisqu’il y avait 376 000 
emplois dans ce champ d’activité en 
1991. Il y a création d’emplois de­
puis quelques années, mais on a fait 
remarquer à la réunion de Saint- 
Hyacinthe qu’avec un transfert de 
20 $ additionnels en produits québé­
cois dans le panier d’épicerie des 
consommateurs québécois, on pas­
serait le cap des 500 000 emplois 
dans l’agroalimentaire.

M. Pellerin a pour sa part tenu à 
souligner que l’industrie agroali­
mentaire investit un milliard par an­
née au Québec, dont la moitié par 
les producteurs. «C’est l’équivalent 
d’une aluminerie par année et c’est 
un scandale qu’on n’en parle pas», a- 
t-il lancé.

Quoi qu’il en soit, l’arrivée du 
libre-échange, suivie de la décision 
au GATT d’ouvrir le secteur agroali­
mentaire au commerce mondial, a 
entraîné une sérieuse remise en 
question des pratiques tradition­

nelles, particulièrement à l’UPA qui, 
en 1992, mettait le cap, à la surprise 
générale, sur «la conquête des mar­
chés» à l’occasion du Sommet sur 
l’agriculture à Trois-Rivières, où fut 
proposée l’approche des filières.

Les «tables-filières»
Avant ce sommet, il y avait l’expé­

rience de quelques tables-filières 
seulement, notamment dans le porc. 
En 1992, on a créé une dizaine de 
tables-filières, auxquelles partici­
paient 250 personnes en 1993. Il a 
fallu au moins deux ans avant que le 
scepticisme sur les chances de réus­
site ne commence à s’atténuer. On 
compte maintenant 25 tables-filières; 
les deux plus récentes à être mises 
en place sont celles des eaux em­
bouteillées et des animaux à fourru­
re. Parmi les 500 personnes qui par­
ticipent à ces exercices de concerta­
tion, 25 % sont des producteurs, 18 % 
proviennent de la transformation, 
20 % de la distribution et 24 % du 
gouvernement et de ses instances.

La réunion de Saint-Hyacinthe qui 
se déroulait sous le thème de «Tra­
vaillons ensemble... c’est notre 
choix, notre force et notre avenir» a 
démontré que cette démarche est 
bien engagée, bien que toutes les fi­
lières n’avancent pas à la même vi­
tesse. Un sondage fait pendant la 
journée a montré que 82 % des ré­
pondants étaient satisfaits de cette 
démarche.

André Latour, directeur général 
de l’Association des manufacturiers 
de produits alimentaires du Québec, 
s’est montré particulièrement en­
thousiaste: «C’est une approche spéci­
fique au Québec qui est enviée par le 
reste du Canada. Nous en sommes 
très fiers, d’autant plus qu’il y a une 
volonté politique, puisque les filières 
ont survécu à trois ministres et au 
remplacement de plusieurs sous-mi­
nistres. C’est une réponse concrète à 
la mondialisation des marchés. Com­
me transformateurs, nous sommes 
coincés entre le primaire [produc­
teurs] et le tertiaire [grossistes et 
détaillants], mais en réalité nous 
sommes gagnants des deux bouts.»

Des engagements
Evidemment, le nouveau mi­

nistre de l’Agriculture, des Pêche­
ries et de l’Alimentation, Guy Ju­

lien, a promis que le gouvernement 
allait continuer d’appuyer les fi­
lières, ainsi que les six engage­
ments qui ont fait consensus à 
Saint-Hyacinthe: stimuler la concer­
tation et l’élaboration de plans stra­
tégiques pour chacune des filières: 
mettre en place un outil d’informa­
tion sur les filières; faire connaître 
les intérêts communs des filières et 
de leurs maillons, notamment en 
définissant une position concertée 
pour l’agroalimentaire aux au­
diences du BAPE.

Trois des engagements concer­
nent le développement des mar­
chés: faciliter l’accès à l’information 
stratégique sur le marché intérieur 
en mettant au point des «indicateurs 
de progression» à partir des don­
nées provenant du secteur de la ven­
te au détail; ce serait une façon de

rester à la fine pointe de l’évolution 
des marchés. On veut aussi suivre 
de près l’évolution des règles du 
commerce interprovincial et interna­
tional. Enfin, il faut promouvoir col­
lectivement l’achat des produits des 
filières et en faire connaître l’impact 
socioéconomique. Une expérience 
menée au cours de l’été montre 
qu’une telle promotion donne des 
résultats.

A divers égards, les filières sont 
déjà orientées vers les objectifs pro­
posés. Par exemple, 13 tables-fi­
lières ont déposé un plan straté­
gique de développement depuis 
1992; il y en a même deux, celles du 
porc et du veau lourd, qui en sont à 
leur second plan. En outre, le bilan 
présenté à Saint-Hyacinthe fait état 
d’un certain nombre de «bons 
coups», dont celui d’un programme

de formation des bouchers dans 
1700 magasins sur les nouvelles 
coupes de viande et la présentation 
au comptoir qui a fait augmenter les 
ventes de 15 %.

Il y a eu plusieurs campagnes de 
promotion et de nombreux son­
dages, sur le chou, le rutabaga, la 
pomme, le lapin, etc. On a fait l’in­
ventaire des vergers pomicoles dans 
le but d’élaborer un plan de dévelop­
pement et de diversification de la 
production. Il y a eu entente entre 
les céréaliculteurs et négociants en 
céréales pour la mise en place d’un 
code des pratiques commerciales 
des grains produits au Québec. On 
pourrait donner plusieurs autres 
exemples. En fait, il y a 80 projets à 
l’étape de la réalisation et une qua­
rantaine d’autres qui sont en voie de 
le devenir.

COUP D'ŒIL BOURSIER,
Conformément technique

MICHEL CARIGNAN 
COLLABORATION SPÉCIALE

Tout se déroule dans l’ordre et sans bavure. L’indi­
ce industriel américain termine sa correction de 
quelques jours dans sa tendance haussière (A) bien 

définie. La belle performance de plusieurs secteurs 
continue de faire grimper le TSE 300. Les banques, les 
services publics et les transports avec de forts mouve­
ments haussiers de Trimac et de Laidlaw mettent 
beaucoup de poids dans la balance. Une petite conti­
nuité de quelques autres secteurs et le repli haussier 
des minières viennent aussi aider l’indice général. Les 
forestières et les pétrolières conservent un statut de 
correction même s’ils devraient avoir atteint un creux 
à court terme. Le marché continue de produire de 
nombreux revirements parmi les titres non considérés 
dans le calcul des indices. 1m révision systématique 
des titres des différentes Bourses devient en pareille 
situation quelque chose que l’on n’a pas les moyens de 
laisser nous passer sous le nez. Les outils d’analyse et 
de recherche abondent sur le marché financier. C’est 
cependant la responsabilité de chacun de s’outiller ou 
non. Bien sûr cela demande une dépense de temps et 
d’un peu d’argent mais cela vaut le coup ou «le coût». 
Je serai mardi prochain à l’hôtel des Gouverneurs de 
Sainte Foy et jeudi prochain à l’hôtel Intercontinental 
de Montréal chacune des soirées débutant à 19h pour 
faire la démonstration du système que j’utilise pour fai­
re la recherche des titres en décollage et le suivi de 
mon portefeuille. Je ferai ressortir les titres les plus in­
téressants de l’heure devant l’auditoire. Offrez-vous 
une sortie divertissante. De plus l’entrée est libre. Le 
directeur du service à la clientèle d’une des plus im­
portantes firmes de courtage à escompte sera sur pla­
ce pour expliquer en première pat ùe les avantages de 
faire affaire avec ce genre d’institutions. Je vous 
conseille de prendre le temps d’analyser cette occa­
sion si vous voulez jouer un rôle plus important dans 
l’avenir de votre portefeuille boursier.
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DECISION-PLUS
Séminaire d’information

Obtenez à domicile dans voire ordinateur 5 ans de 
cotes historiques et les communiqués de presse émis 
par les compagnies inscrites en Bourse. Venez 
découvrir comment à partir de 15 minutes de travail 
par jour vous pouvez savoir exactement la direction 
du marché et des secteurs et ainsi améliorer 
dramatiquement votre rendement à la Bourse.

Mardi le 29 octobre
740 Notre-Dame Ouest Bureau 1210 19:00h 

Réservez votre place :

(514)392-1366

Volume
(000)

Ferme Var.
<$)

Var.
(%)

BOURSE DE MONTRÉAL
XXM:lndice du marché 13891 2705.53 +17.37 0.6
XCB:Bancaire 6851 3734.32 +88.06 2.4
XCOiHydrocarbures 2809 2086.26 -1.48 -0.1
XCM:Mines et métaux 2838 2953.68 -4.72 -0.2
XCFiProduits forestiers 1272 2504.17 -20.63 -0.8
XCLBien d'Équipement 2899 2551.17 -3.03 -0.1
XCU:Services publics 2698 2415.00 +21.42 0.9

BOURSE DE TORONTO
TSE 35 12850 286.40 +1.73 0.6
TSE 100 * 330.62 +1.91 0.6
TSE 200 * 332.44 +0.67 0.2
TSE 300 42821 5461.20 +27.56 0.5
Institutions financières 6285 4857.74 +94.57 2.0
Mines et métaux 2007 4931.10 +10.02 02
Pétrolières 14561 5776.85 +10.04 0.2
Industrielles 3971 3684.91 -1.77 -0.0
Aurifères 4047 11374.30 -79.69 -0.7
Pâtes et papiers 2722 4306.65 -13.19 -0.3
Consommation 1858 8959.75 +76.44 0.9
Immobilières 172 1701.76 +15.62 0.9
Transport 1432 5859.03 +38.96 0.7
Pipelines 850 4501.79 -5.18 -0.1
Services publics 1383 4241.28 +66.11 1.6
Communications 641 9329.99 -22.96 -0.2
Ventes au détail 2484 4282.33 +5.16 0.1
Sociétés de gestion 402 6766.27 +19.40 0.3

BOURSE DE VANCOUVER
Indice général 27756 1177.53 -2.26 -0.2

MARCHÉ AMÉRICAIN
30 Industrielles 23454 5969.38 +47.71 0.8
20 Transports 6732 2075.89 +17.41 0.8
15 Services publics 5571 221.49 +1.33 0.6
65 Dow Jones Composé 35758 1878.64 +14.76 0.8
Composite NYSE * 372.89 +2.54 0.7
Indice AMEX * 618.85 +5.48 0.9
S&P 500 * 694.61 _

NASDAQ * 1248.27 +11.30 0.9

LES PLUS ACTIFS DE TORONTO
Volume Haut Bas Fcrrn. Var. Var.

Compagnies (000) (S) <$) (S) ($) (**)

BRE-X MINERALS 6336 24.30 22.35 23.50 *0.55 -2.3
STAMPEDER EXPLO 6200 5.85 5.65 5.80 +0.20 3.6
CDN AIRLINES R WT 3102 0.03 0.02 0.03 +001 50.0
BLACK SWAN GOLD 2285 1.20 1 09 1.13 *0.02 -1.7
BANK OF MONTREAL 1819 39 80 38 60 39.75 +1 30 3.4
TIMBERWEST FOREST1603 21.50 20 50 21 50 +0.75 3.6
CDN NATL IR 1439 31.20 30.50 31.10 +0.70 23
RANGER OIL LTD 1257 1090 10.75 10.85 +0 15 1.4
TEXAS STAR RES CP 1162 095 088 0.95 +0 06 6 7
LOBLAW COS LTD 1143 11 45 11.25 11.45 +0.20 1.8

LES PLUS ACTIFS DE MONTRÉAL
Volume Haul Bas Ferm. Var.

Compagnies ((MX)) (S) (S) ($) ($) <<*)

BRESEA RES LTD 1270 1380 1270 1350 *0 30 -2.2
TEMBEC INC A 756 940 9.20 920 -005 -05
VIDEOTRON GRPE 567 11 05 11.00 11.05 -005 •OS I
GEONOVA EXPLO INC 567 061 045 0 61 +0.12 24 5 I
TARRAGON OIL 8 550 1425 14.15 1420 +005 04 |
BOMBARDIER INC B 512 20 55 20 40 20 55
VIOR SOC D EXPLOR 460 1 18 1 10 1.17
CONSL ABITIBI RT 456 OOl 000 000
TOR BK 449 30 40 3000 30 30 +045 1.5
NORTH TELECOM LTD 430 84 00 8300 8310 -060 -071
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^PROVINCE DE QUÉBEC, DISTRICT 
IDE MONTRÉAL, COUR MUNICIPALE 
■MONTRÉAL, No: 704 067 184. VILLE 
■DE MONTRÉAL, SAISISSANT VS 
■PASCAL B. MARCOGLIESE, SAISI. Le 
■24 oclobre 1996 à 12:00 heures au LIEU 
■D'ENTREPOSAGE du gardien 
■judiciaire, au 150, RUE DUKE, EN LA 
JviLLE DE MONTRÉAL, dislricl judiciaire 
■de Montréal, sera vendu par autorité de 
■justice, le véhicule du saisi en celte 
■cause, à savoir: véhicule automobile 
«Mercury Marquis 1963, plaque: 
lzHW565, no série:
11MEBP8937DG636264. Montréal le 09
■ octobre 1996, LUC,VALADE, H.J.
■ District de Montréal. ETUDE VALADE 
[ET ASSOCIES, 967-7683.

S PROVINCE PE QUÉBEC, DISTRICT

IDE MONTRÉAL, COUR MUNICIPALE 

S MONTRÉAL, No: 641 551 444,704 372 
|970. VILLE DE MONTRÉAL, 
[SAISISSANT VS CAROLE L'ÉCUYER, 
[SAISI. Le 24 octobre 1996 à 12:00 
[heures au LIEU D'ENTREPOSAGE du 

gardien judiciaire, au 150, RUE DUKE, 
EN LA VILLE DE MONTRÉAL, district 

[judiciaire de Montréal, sera vendu par 
1 aulorilé de Justice, le véhicule du saisi 
[en cetle cause, à savoir: véhicule 

j automobile Ford Taurus 1993, plaque: 
3 433 AQT, no série: 
J1FALP5744PG279152. Montréal le 09 

oclobre 1996, LUC VALADE, H.J. 
j District de Montréal. ÉTUDE VALADE 

ET ASSOCIÉS, 987-7683.

PROVINCE DE QUEBEC, DISTRICT 
| DE MONTRÉAL, COUR MUNICIPALE 

MONTREAL, No: 620 881 833,622 919 
183 et als. VILLE DE MONTRÉAL, 
SAISISSANT VS LES 
INVESTISSEMENTS VAZY INC., SAISI. 
Le 24 octobre 1996 à 12:00 heures au 
LIEU D'ENTREPOSAGE du gardien 
judiciaire, au 150, RUE DUKE, EN LA 

m VILLE DE MONTRÉAL, district judiciaire 
K de Montréal, sera vendu par autorité de 
H Justice, le véhicule du saisi en cette 

H cause, à savoir: véhicule automobile 
H GMC, Yukon 1994, plaque: FL06527, no
■ série: 1GKEK18K3RJ720805. Montréal
■ le 09 octobre 1996. LL|C VALADE, H.J.
I District de Montréal. ÉTUDE VALADE 
I! ET ASSOCIÉS, 987-7683.____________

t
 PROVINCE DE QUÉBEC, DISTRICT

DE MONTRÉAL, COUR MUNICIPALE 
■ MONTRÉAL, No: 549 452 643, 915 054 
H 070. VILLE DE MONTREAL, 

SAISISSANT VS JEAN-FRANCOIS 
BEAUDIN, SAISI. Le 24 octobre 1996 à 
12:00 heures au LIEU 
D'ENTREPOSAGE du gardien 

[ judiciaire, au 150, RUE DUKE, EN LA

1
—^ VILLE DE MONTRÉAL, district Judiciaire 

de Montréal, sera vendu par autorité de 
. Justice, le véhicule du saisi en cette 

S cause, à savoir: véhicule automobile 
Pontiac Firebird 1981, plaque: 638 AQQ, 
no série: 1G2AT87H7BN100175. 
Montréal le 09 octobre 1996. LUC 
VALADE, H.J. District de Montréal. 
ÉTUDE VALADE ET ASSOCIÉS, 987- 

7683.

PROVINCE DE QUEBEC, DISTRICT 
B DE MONTRÉAL, COUR MUNICIPALE 

■ MONTRÉAL, No: 704 936 562. VILLE 
1 DE MONTREAL, SAISISSANT VS ERIC 

H LAROCHELLE, SAISI. Le 24 octobre

1996 à 12:00 heures au LIEU 
D'ENTREPOSAGÉ du gardien 
judiciaire, au 150, .RUE DUKE, EN LA 
VILLE DE MONTRÉAL, district judiciaire 
de Montréal, sera vendu par autorité de 
Justice, le véhicule du saisi en cette 
cause, à savoir: véhicule automobile 
Chevrolet Cavalier 1986, plaque: 731 
AWH, no série: 1G1JE27P1G7210072. 
Montréal le 09 octobre 1996. LUC 
VALADE, H.J. District de Mpntréal. 
ETUDE VALADE ET ASSOCIÉS, 987- 
7683.

PROVINCE DE QUEBEC, DISTRICT 
DE MONTREAL, COUR MUNICIPALE 
MONTREAL, No: 631 938 532,638 215 
620, VILLE DE MONTRÉAL, 
SAISISSANT VS RODRIGUE DEZIEL, 
SAISI, Le 24 octobre 1996 à 12:00 
heures au LIEU D'ENTREPOSAGE du 
gardien judiciaire, au 150, RUE DUKE, 
ÉN LA VILLE DE MONTRÉAL, district 
judiciaire de Montréal, sera vendu par 
autorité de Justice, le véhicule du saisi 
en cette cause, à savoir: véhicule 
automobile Renaud Alliance 1985, 
plaque: ZMX 583, NO SÉRIE: 
1XMAW9661FK231873. Montréal le 09 
octobre 1996. LUC VALADE, H.J. 
District de Montréal. ÉTUDE VALADE 
ET ASSOCIES, 987-7683.

PROVINCE DE QUÉBEC, DISTRICT 
DE MONTREAL, COUR MUNICIPALE 
MONTREAL, No: 705 991 171. VILLE 
DE MONTRÉAL, SAISISSANT VS 
HENRI LUSSIER, SAISI. Le 24 oclobre 
1996 à 12:00 heures au LIEU 
D'ENTREPOSAGE du gardien 
judiciaire, au 150, RUE DUKE, EN LA 
VILLE DE MONTRÉAL, district judiciaire 
de Montréal, sera vendu par autorité de 
Justice, le véhicule du saisi en cette 
cause, à savoir: véhicule automobile 
Chevrolet Chevette 1979, plaque 848 
ALH, no série: 1B0809Y289020. 
Montréal le 09 octobre 1996. LUC 
VALADE, H.J. District de Montréal. 
ETUDE VALADE ET ASSOCIÉS, 987- 
7683.

PROVINCE DE QUEBEC, DISTRICT 
DE MONTREAL, COUR MUNICIPALE 
MONTREAL, No: 636 221 876, 638 709 
201,70) 357 775 et als. VILLE DE 
MONTREAL, SAISISSANT VS DANIEL 
MEUNIER, SAISI. Le 24 octobre 1996 à 
12:00 heures au LIEU 
D'ENTREPOSAGE du gardien 
judiciaire, au 150, RUE DUKE, EN LA 
VILLE DE MONTRÉAL, dislricl judiciaire 
de Montréal, sera vendu par autorité de 
Justice, le véhicule du saisi en cette 
cause, à savoir: véhicule automobile 
Oldsmobile Regency, plaque WST360, 
no série: 1G3CW6934F4393742. 
Montréal le 09 octobre 1996. LUC 
VALADE, H.J. District de Montréal. 
ETUDE VALADE ET ASSOCIÉS, 987- 
7683.

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE BEAUHARNOIS, COUR 
MUNICIPALE, NO: C94V-001676 - 
BREF D'ÉXÉCUTION. VILLE DE LUE 
PERROT, Partie demanderesse -vs- 
Francois LACERTE, PARTIE 
DÉFENDERESSE. Le 25ième jour de 
octobre 1996 à 12h00 au 21 St-Pierre 
Ste-Anne-de-Bellevue, Qc, district de 
Montréal, seront vendus par autorité de

RAYMOND, CHABOT INC.

LOI SUR LA FAILLITE ET L'INSOLVABILITÉ
Dans l'affaire des faillites de :

3092-7032 QUÉBEC INC. 
«Restaurant Les Prés B.B.Q.», 
corporation légalement consti­
tuée faisant affaires au 50, rue 
Brunet, Ville de Mont-Saint- 
Hilaire (Québec) J3G 4S6.

Avis est par les présentes donné 
que 3092-7032 QUÉBEC 
INC., a déposé une cession le 
30 septembre 1996 et que la 
première assemblée des créan­
ciers sera tenue le 21 octobre 
1996 à 9 h 30, au bureau du 
Syndic, 370, chemin de 
Chambly, bureau 300, Longueui! 
(Québec) J4H 3Z6.

LES HABITATIONS 
MONTARVILLOISES INC., 
corporation légalement consti­
tuée ayant fait affaires au 2081, 
des Aulnes, Saint-Bruno-de- 
Montarville (Québec) J3V 5Z6.

Avis est par les présentes donné 
que LES HABITATIONS 
MONTARVILLOISES INC., a 
déposé une cession le ["octobre 
1996 et que la première 
assemblée des créanciers sera 
tenue le 22 octobre 1996 à 
11 h 00, au bureau du Syndic, 
370, chemin de Chambly, bureau 
300, Longueuil (Québec) 
J4H 3Z6.

LONGUEUIL, ce 9 octobre 1996.

Raymond, Chabot Inc. 
Ès qualités de syndic aux actifs de 

3092-7032 Québec Inc. 
Les Habitations Montarvilloises Inc.

Claude Trudeau, CA, CIP 
Responsable des actifs

Edifice Richelieu
370, chemin de Chambly, bureau 300
Longueuil (Québec) J4H 3Z6
Tél. : (514) 679-5510 ■ Télécopieur : (514) 679-5511

Justice les biens ef effets de François 
LACERTE, saisis en cetle cause, 
consistant en: t véhicule de marque 
Porsche 914 de couleur rouge numéro 
de série 4722914801, t véhicule de 
marque Ford Taurus de couleur blanc 
immatriculé au Québec sous le numéro 
XHA 891, Conditions: ARGENT 
COMPTANT el/ou CHEQUE VISÉ. 
Information: Benoit PUSKAS, huissier 
du district de Beauharnols. Soucy, 
Bruchési, Toulouse & Ass., HUISSIERS, 
• (514)377-1215, Fax: 377-1218. 139, 
rue Salaberry, #100, Valleyfield, Qc, J6T 
2H8.

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE BEAUHARNOIS, COUR 
DU QUÉBEC CHAMBRE CIVILE. NO: 
760-0,2-001658-967 • BREF
D'EXÉCUTION. Gicleurs Alerte Inc., 
Partie demanderesse -vs- Busa 
Construction lnc„ Partie défenderesse. 
Le 25ième jour de octobre 1996 à 10h00 
au 6300 Berri, Montréal, Qc, district de 
Montréal, seront vendus par autorité de 
Justice les biens et effets de Busa 
Construction lnc„ saisis en celle cause, 
consistant en: 4 bureaux en bois de 
travail, 2 classeurs 4 tiroirs, 1 classeur 3 
liroirs, 1 télécopieur Brther Interilax 620, 
1 photocopieur Gestener 2216 2 avec 
accessoires, 1 bureau de secrétaire en 
L, 1 dactylo Nakajma AE-340, 1 
répondeur téléphonique Atet, 2 
classeurs 2 liroirs, 2 meubles de travail 
en bois, 4 chaises de réception couleur 
orange, 6 chaises, 1 table à dessin. 
Conditions: ARGENT COMPTANT et/ou 
CHEQUE VISÉ. Information: Benoit 
PUSKAS, huissier du district de 
Beauharnois. Soucy, Bruchési, Toulouse 
& Ass., HUISSIERS, - (514)377-1215, 
Fax: 377-1218. 139, rue Salaberry, 
#100, Valleyfield, Qc, J6T 2H8.

PROVINCE DE QUEBEC, DISTRICT 
DE QUÉBEC, COUR DU QUÉBEC 
CHAMBRE CIVILE. NO: 200-02- 
010788-968. COOPERATIVE LE 
MONTCALME, demanderesse -vs- 
JEAN-FRANÇOIS BOLDUC, 
défenderesse. Le 24 oclobre 1996 à 
10h30 de l'avant-midi au DOMICILE de 
la défenderesse, au No 928, RUE 
DUPAS, en la cité LONGUEUIL, district 
de Longueuil, vendus par autorité de 
Justice les biens et effets de la 
défenderesse saisis en celle cause, 
consistent en: 1 Véhicule automobile de 
marque Dodge, modèle Shadow, 
couleur rouge, année 1988, n/s: 
1B3BS48K1JN194754, imm. 317 APG. 
Conditions: ARGENT COMPTANT. 
Lemoyne, le 10 octobre 1996, LUC 
DARVEAU Huissier, GRENIER 
POISSANT ET ASSOCIÉS, huissiers de 
justice, 466-2628.

Province de Québec, District de ST- 
HYACINTHE, COUR DU QUÉBEC. NO: 
750-32-000986-961. SERVICE DE 
REPARATIONS EN PLOMBERIE

ROGER COUTURE INC., Partie 
demanderesse -vs- CASIMO LIREDE, 
CL. RENOVATION, Partie 
défenderesse. AVIS PUBLIC est par la 
présente donné que les biens meubles 
et effets mobiliers de la partie 
défenderesse, saisis en celte cause 
seront vendus par autorité de Justice, le 
23 octobre 1996, à tOhOO de l'avant- 
midi au No. 1228, CHEMIN DES 
PATRIOTES, OTTERBURN PARK. 
Lesdits biens consistent en: 2 
Causeuses en cuir gris; 1 bibliothèque 
blanche: t table ronde: t télévision 
Emerson et acc.; 1 chaine stéréo Sharp 
et acc. El autres biens meubles. LE 
TOUT SERA VENDU SUIVANT LA LOI. 
Conditions: ARGENT COMPTANT. 
SYLVAIN POISSANT, huissier, Donné à 
St-Hyacinthe, ce 10e jour d'octobre 
1996. De l'Étude: ALPHEDOR 
COURNOYER & ASS., huissiers, C.P. 
322, 1600 Girouard, Bureau 234, ST- 
HYACINTHE, QUÉBEC, J2S 2Z8. Tel.: 
(514) 773-2144. Télécopieur (Fax): 
(514) 773-1255.

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE JOLIETTE, COUR DU 
QUÉBEC. NO: 705-02-002602-969. 
FRANÇOIS GEOFFRION, Partie 
demanderesse C. MICHEL ASH & 
JOHANNE ROUSSEAU. Est par la 
présente donné que les effets mobiliers 
de 1a partie défenderesse saisis en cette 
cause seront vendus au: 264, 12ième 
avenue, Ville des Laurentides, à 11:00 
heure le 23 octobre 1996, A savoir: 1 
ordinateur, 1 moniteur, 1 imprimante. 
Lesquels effets seront vendus pour 
argent comptent ou au plus offrant et 
dernier enchérisseur. Donné à St- 
Jérôme ce 10 octobre 1996. EUGENE 
FILION, HUISSIER DE JUSTICE. 
FILION & ASSOCIÉS HUISSIERS, 110 
de Martigny, St-Jérôme, Québec, J7Y 
2G1. Tél: (514) 436-8282.

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE TERREBONNE, COUR 
DU QUÉBEC, Chambre civile, NO 700- 
02-002671-957 BREF D’EXÉCUTION. 
SÉCURITÉ POLYGON INC. Partie 
demanderesse -vs- MARTIN 
CHOQUETTE “LES GICLEURS 
SUPÉRIEUR ENR.\ Partie 
défenderesse. Le 29iëme jour d'octobre 
1996 à 10h00, au 32, de la Rochelière, 
St-Colomban, Qué., district de 
Terrebonne, seront vendus par autorité 
de Justice les biens et efftes de MARTIN 
CHOQUETTE, saisi en cetle cause, 
consistant en: piscine Dauphin 18': 
filtreur Jacuzzi noir, 1HP.115V; ensemble 
de patio blanc comprenant 4 chaises et 
parasol. Conditions: ARGENT 
COMPTANT et/ou CHEQUE VISÉ, 
Information: PATRICE SAUVÉ, huissier 
du district de Terrebonne, Desjardins & 
Associés, HUISSIERS, (514)569-9596, 
Fax: 569-9718, 10 De Martigny Ouest, 
St-Jérôme, P.Q„J7Z2E9.

CANADA, PROVINCE DE QUEBEC, 
DISTRICT DE JOLIETTE, COUR DU 
QUÉBEC, NO: 705-61-007182-955 - 
BREF D'EXÉCUTION. Le percepteur 
des Amendes, Partie demanderesse -vs- 
Jacques Arsenault, Partie défenderesse. 
Le 23ième jour de octobre 1996 à 
10h00, au 2842, Renaissance, app. 5, 
Bolsbrland, Qc, district de Terrebonne, 
seront vendus par autorité de Justice les 
biens et effets de JAcques Arsenault, 
saisis en cette cause, consistant en: 1 
véhicule Ford Tempo, couleur blanc 
imm. YXN 677 Qc, n/s: 
2FABP35X7JB168140 et acc. 
Conditions: ARGENT COMPTANT el/ou 
CHEQUE VISE. Information: Michel 
Panneton, Huissier du district de 
Terrebonne. GAÉTAN ROY & Associés, 
HUISSIERS - (514)471-8078, 955, bout. 
Des Seigneurs, S-21, Terrebonne, Qc. 
J6W3W5.

PROVINCE DE QUÉBEC, DISTRICT 
DE TERREBONNE, COUR DU 
QUÉBEC, NO: 700-61-005880-957. 
PERCEPTEUR DES AMENDES, 
demandeur -vs- ERIC VIGNEAU, 
défendeur. Le 24 octobre 1996, à 10h00 
de l'avant-midi, au domicile du 
détendeur, au no 1731 Bout. Curé- 
Labetle, Laval, en la cité Chomedey, 
Laval, district de Laval, seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et 
effets du défendeur, saisis en cette 
cause, consistant en: 1 téléviseur 20 
pouces, couleur, RCA; 1 système de son 
Technics; répondeur; amplificateur; 
lecteur cassettes; 2 boites de son; 1 four 
micro-ondes Samsung. Condition: 
ARGENT COMPTANT, FRANCOIS 
BERTRAND, HUISSIER, ROBERT, 
JASMIN & ASS., étude de huissiers. 
Montréal le 10 octobre 1996.

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE MONTRÉAL, COUR 
MUNICIPALE DE SAINT-LÉONARD. 
NO: 201011L.20988 116775 - 
DEMANDE DE PAIEMENT ET AVIS DE 
VENTE. LA VILLE DE ST-LEONARD, 
Partie demanderesse -vs- L. TUCCI 
CONSTRUCTION CO, LTEE A/S 
CINZIA TUCCI, Partie défenderesse. Le 
24ième jour de oclobre 1996 à 10h00, 
au8345 Chmp D'Eau, St-Léonard district 
de Montréal, seront vendus par autorité 
de Justice les biens et effets de L. 
TUCCI CONSTRUCTION CO. LTÉE, 
saisis en celte cause, consistent en: 1 
fax, 1 petit réfrigrateur, 1 lot d'outils 
manuels et autres. Conditions: ARGENT 
COMPTANT el/ou CHEQUE VISE. 
Information: MICHEL DI FIORE, huissier 
du district de Montréal, MACERA & 
ASSOCIÉS, HUISSIERS, 514-848- 
0979, FAX: 848-7016. 31, rue St- 
Jacques ouest, rez-de-chaussée, 
Montréal, Québec. H2Y1K9

CANADA, PROVINCE DE QUEBEC, 
DISTRICT DE LONGUEUIL, COUR DU 
QUÉBEC. NO: 505-02-000271-910.

Appel de soumissions no 96-811 
Service de déneigement 

Clôture le: 4 novembre 1996,14 h, heure locale
Casiloc inc. désire recevoir des offres relativement au service pour le déblaiement, 
l'enlèvement de la neige et l’épandage d'abrasifs sur le site du Casino de Hull,

Toutes les conditions de cet appel de soumissions sont contenues dans le document qui 
est disponible pour examen et qui peut être obtenu contre un paiement non remboursable 

au montant de 50 S présenté sous forme de chèque certifié ou mandat-poste fait à l’ordre 
de Casiloc inc. du mercredi 16 octobre 1996, au vendredi 1er novembre 1996, de 9 h à 
12 h et de 13 h 30 à 16 h 30, à:

Société des casinos du Québec inc.
Direction de l’Approvisionnement, 15* étage 
500, rue Sherbrooke Ouest 
Montréal (Québec) H3A 3G6

Aucune soumission reçue après le délai ne sera acceptée.

Pour être admissible à présenter une soumission, le soumissionnaire doit répondre aux 
critères suivants, sans quoi sa soumission sera automatiquement rejetée:

• être une société ou compagnie ayant une place d’affaires au Québec;

• posséder cinq (5) années d'expérience dans le domaine;

• avoir obtenu et réalisé des contrats d'une valeur de 200 OOO $ et plus;

• avoir obtenu le document d'appel de soumissions directement de la direction de 
l’Approvisionnement de la Société des casinos du Québec inc.

Les soumissions devront être accompagnées d’un chèque certifié, d'une traite bancaire ou 
d’un cautionnement de soumission au montant de 10% du montant total de la soumission 
en faveur de Casiloc inc. Les soumissions devront aussi être accompagnées d'une 
convention relative à l’émission d'un cautionnement d'exécution au montant de 50% du 
montant total de la soumission en faveur de Casiloc inc.

Casiloc inc. ne s'engage à accepter ni la plus basse ni toute autre soumission reçue.

Toute information peut être obtenue auprès de Yves Desmarais au numéro 
(514) 499-5027.

Michèle Lavigne
Directrice, Approvisionnement 
Société des casinos du Québec inc. 
Émis le 12 octobre 1996

BREF D’EXÉCUTION, DANIELLE MAC 
LEAN, Partie demanderesse -vs- LINE 
BONNEVILLE, Partie défenderesse. Le 
21e jur de octobre 1996 à 10h00, au 
5735 Platon, 105, Brassard district de 
Longueuil, seront vendus par autorité de 
Justice les biens et effets de LINE 
BONNEVILLE, saisis en celte cause, 
consistant en; f distributrice d’eau, 1 
chaine audio, t magnétoscope et autres. 
Conditions: ARGENT COMPTANT et/ou 
CHEQUE VISÉ. Information: 
CHRISTIAN BOUCHARD, huissier du 
district de Montréal, MACERA & 
ASSOCIES, HUISSIERS, 514-848- 
0979, FAX: 848-7016. 31, rue St- 
Jacques ouest, rez-de-chaussée, 
Montréal, Québec. H2Y1K9

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE JOLIETTE, COUR 
MUNICIPALE, NO: 95-03595-3. VILLE

DE JOLIETTE, PARTIE 
DEMANDERESSE VS AUTOMOBILES 
R. LAMBERT INC, PARTIE 
DÉFENDERESSE. AVIS LÉGAL, Avis 
public est par le présent donné que le 
sbiens meubles et effets mobiliers de la 
partie défenderesse, saisie en celte 
cause, seront vendus par autorité de 
Justice: EN VERTU D'UN BREF 
D'EXÉCUTION. Les dits biens 
consistent en: 1 ordinateur, 1 écran, ASI, 
1 imprimante Fujitsu, 1 tax Panasonic, 1 
bureau de travail, 3 chaises de bureau, 
t lilières 3 tiroirs. Lesquels effets seront 
vendus pour argent comptant ou chèque 
visé au plus offrant et dernier 
enchérisseur. Joliete ce 10 octobre 
1996. Daniel Thibault, huissier Dislricl 
Joliette. BELANGER ET ASS,, 186 St- 
Joseph, C.P. 454, Joliette (Québec) J6E 
3Z9, Tél.: 759-5556, Fax: 759-6235,

Province de Québec, District de 
Montréal, COUR SUPÉRIEURE, NO: 
500-04-000758-954, HEIDI HARMAT, 
demanderesse -vs- MICHAEL 
THORNHILL, détendeur, Le 24 octobre 
1996, à 11 hOO de l'avant-midi, AU 
DOMICILE du défendeur, au no 35, rue 
PACIFIC, en la cité SENNEVILLE, 
district de Montréal, seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et effets du 
défendeur, saisis en cette cause, 
consistant en: 1 Véhicule automobile de 
marque Mercedes, modèle 560SE, 
année 1987, no. série: 
WDBCA39D7HA320776, imm. TDR 047 
et acc.: 2 lapis orientaux dont t 
d’environ 3'X4' et l'autre de 8'X10’. 
Conditions: ARGENT COMPTANT. 
DENIS TEASDALE, huissier, 397-9277. 
Montréal, le 10 octobre 1996. GRENIER 
& ASS. HUISSIER.

AVIS D’ELECTION
AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 

CENTRE HOSPITALIER CÔTE-DES-NEIGES*

Collège électoral: POPULATION
Conformément aux dispositions du paragraphe 1°, de l’article 132 de la Loi 
sur les services de santé et les services sociaux (L.R.Q., c. S-4.2), avis est 
donné qu’il y aura élection de quatre personnes élues par la population lors 
de l’assemblée publique qui aura lieu le 25 novembre 1996. Les personnes 
intéressées à participer à la gestion des services de santé et des services 
sociaux sont invitées à poser leur candidature aux sièges réservés à la po­
pulation.

La date du scrutin: Lundi 25 novembre 1996, de 17 h à 21 h
à l’auditorium du Centre hospitalier Côte-des- 
Neiges
4565, chemin Queen-Mary 
Montréal (Québec)

Pour être éligible, une personne doit:
• Résider au Québec;
• Être majeure (18 ans et plus);

• Ne pas être sous tutelle ou curatelle;

• Ne pas avoir été déclarée, au cours des cinq années précédentes, 
coupable d’un crime punissable de trois ans d’emprisonnement et plus;

• Ne pas avoir été déchue, au cours des trois années précédentes, de ses 
fonctions comme membre du conseil d’administration d’un établissement 
ou d'une régie régionale;

• Ne pas avoir été déclarée, au cours des trois années précédentes, 
coupable d’une infraction à la Loi sur les services de santé et les services 
sociaux ou aux règlements;

• Ne pas être à l’emploi du ministère de la Santé et des Services sociaux, 
d'une régie régionale, d’un établissement, de tout autre organisme dis­
pensant des services reliés au domaine de la santé ou des services soci­
aux, de la Régie de l’assurance-maladie du Québec et ne pas recevoir une 
rémunération de cette dernière.

Modalités de mise en candidature
Une personne ne peut se porter candidate qu’à une seule assemblée 
publique (ou à un seul conseil d’administration d’établissement). De plus les 
membres d’une personne morale (corporation) visée à l'article 139 de la Loi 
sur les services de santé et les services sociaux (L.R.Q., c. S-4.2) ne peu­
vent être élus.

Une candidature est proposée au moyen d’un bulletin de présentation d’un 
candidat que l’on obtient auprès de l’établissement ou de la Régie régionale 
de la santé et des services sociaux de Montréal-Centre. Ce bulletin doit être 
signé par la personne candidate et par deux autres personnes satisfaisant 
les mêmes conditions d'éligibilité. Ces personnes doivent également com­
pléter le formulaire «Déclaration».

L’original du bulletin de présentation d’un candidat ainsi que l’original des 
déclarations doivent être remis à monsieur Denis Turgeon, président d’élec­
tion, Centre hospitalier Côte-des-Neiges, 4565, chemin Queen Mary, 
Montréal, H3W 1W5.

Les documents reçus par télécopieur ou autres moyens électroniques ne 
sont pas considérés comme étant des originaux

Date limite de mise en candidature: 31 octobre 1996 à 17h00
Renseignements supplémentaires:

Monsieur Denis Turgeon,
président d’élection, tél.: 340-3517-CHCN

Monsieur Normand Bouchard,
président d’élection adjoint, tél.: 731-3891-CAAD

Renseignements généraux: Régie régionale de la santé et des services 
sociaux de Montréal-Centre

Numéro de téléphone - 286-6924

• Notez bien que le Centre hospitalier Côte-des-Neiges (CHCN) administre 
également le Centre d’accueil Alfred-DesRochers (CAAD)

LOI SUR LA FAILLITE ET 
L'INSOLVABILITÉ 

AVIS DE LA
PREMIÈRE ASSEMBLÉE 

Article 102(4)

DANS L'AFFAIRE OE Ut FAILLITE DE :

130600 CANADA INC., personne 
morale légalement constituée 
selon la Loi, ayant son siège 
social et sa principale place 
d'affaires au 3444, rue On­

tario Est, en les ville et district 
de Montréal, province de 
Québec, opérant sous la raison 

sociale Ameublements du 
Budget
Avis est par les présentes 

donné qu'une ordonnance de 
séquestre a été émise contre 
la compagnie précitée le 

4‘ jour d’octobre 1996 
et que cette dernière est 
réputée avoir fait cession de 

ses biens le 24* jour de 
septembre 1996. La première 
assemblée des créanciers sera 

tenue le 24' jour d'octobre 
1996 à 14:30 heures, au bu­
reau du Séquestre Officiel, sis 
au 5, place Ville-Marie, 
8e étage, Montréal PQ 

H3B 2G2.

GROUPE PIGEON & 
ASSOCIÉS SYNDIC INC.

France Pigeon c.g.a.

6455, RUE JEAN-TALON EST 

BUREAU 900 
MONTRÉAL, P.Q. H1S3E8 

TÉL: (514)899-7733
TÉLÉC.: (514)899-7727

Jean Fortin 
& Associés Inc.

Syndic de faillite - 

Agent gestionnaire

AVIS AUX CRÉANCIERS 
DE LA PREMIÈRE 

ASSEMBLÉE
Dans l'affaire de la faillite de : 

SERGE DESAUTELS, 
trieur, domicilié et 

résidant au 389, Jules 

Choquet à Sainte-Julie, 

Québec (J3E 1H2).

AVIS est donné que 

SERGE DESAUTELS a 

fait cession de ses biens 

le 4 octobre 1996 et que 
la première assemblée 

des créanciers sera tenue 

le 24 octobre 1996 à 

13 h 30 au bureau du 
Syndic au 2360, Marie- 

Victorin Est, bureau 

200à Longueuil, Québec.

Longueuil, 

ce 9 octobre 1996.

Jean Fortin 
& Associés Inc.

2360, Marie-Victorin Est 
Bureau 200 

Longueuil (Québec) 
J4G 1B5

Tél.: (514)442-3260
I .n.il«l)runtnimi(Killi'»l«ii»j;iii‘iiil 
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VENTES PAR SHÉRIF
AVIS PUBLIC est par la présente, donné que 
les TERRES ET HÉRITAGES sous-mention- 

nés ont été saisis et seront vendus au temps 
et lieux respectifs mentionnés plus bas.

MONTRÉAL
Avis de vente immobilière 

en vertu de l’article 670 C.p.c.
Canada - Province de Québec 
Cour du Québec - District de Montréal 
No.: 500-02-031513-968

500-18-000403-965

ES ALIMENTS 
FOO LAY INC.,
personne morale 

légalement constituée, ayant son siège 
social et sa principale place d’affaires au 
9600, Ignace, # G, dans la cité de Brassard, 
district de Longueuil, province de Québec, 
J4Y 2R4; partie demanderesse contre 
2956241 CANADA INC., personne morale 
légalement constituée, ayant son siège 
social et sa principale place d’affaires au 
988, De Bullion, dans les cité et district de 
Montréal, province de Québec, H2X 2Y8; 

partie défenderesse et L’OFFICIER DE LA 
PUBLICITÉ DES DROITS DE LA CIR­
CONSCRIPTION FONCIÈRE DE MONT­
RÉAL; mis-en-cause.

«Un certain emplacement sur la rue De Bul­
lion, en la ville de Montréal, province de Qué­
bec, connu et désigné comme étant les lots 
numéros cent quatre et cent cinq (104 et 105), 
des Plan et Livre de renvoi officiels du quartier 
St-Louis, dans ladite Ville de Montréal.

Avec l’immeuble érigé portant les numéros 
civiques 988 à 996 de ladite rue De Bullion, 
Ville de Montréal, H2X 2Y8.»

La mise à prix est fixée à 85 825 $, soit 25% 
de l’évaluation de l’immeuble portée au rôle 
d’évaluation municipale de la municipalité, 
multipliée par le (acteur établi pour ce raie par

le ministre des Affaires Municipales en vertu 
de la loi sur les fiscalités municipales et modi­
fiant certaines dispositions législatives, que 
l’adjudicataire devra verser au shérif, en argent 
ou par chèque visé, à l’ordre du shérif du dis­
trict de Montréal, au moment de l’adjudication.

Pour être vendu au bureau du shérif, Palais de 
justice de Montréal, au 1, rue Notre-Dame Est, 
local 8.119, Montréal, province de Québec 
H2Y 1B6 le DOUZIÈME (12e) jour de 

NOVEMBRE 1996 à DIX (10) heures.

Avis de vente immobilière 
en vertu de l’article 670 C.p.c.

Canada - Province de Québec 
Cour Supérieure - District de Montréal 
No.: 500-12-201068-917

500-18-000395-963

H U G U E T T E 
FILION, domici­
liée et résidant 
au 3500, rue de la Montagne, app. 25, dans 

les cité et district de Montréal, province de 
Québec; partie demanderesse contre 

CLAUDE HARDY, domicilié et résidant au 
5920, rue de Cadillac, dans les cité et district 
de Montréal, province de Québec; partie 
défenderesse et L’OFFICIER DE LA 
PUBLICITÉ DES DROITS DE LA CIR­
CONSCRIPTION FONCIÈRE DE MONT­
RÉAL; mis-en-cause.

«Un certain emplacement situé à l’intersection 
de la rue Cadillac et du boulevard Rosemont 
dans la cité de Montréal, province de Québec, 
mesurant quarante pieds et cinq dixièmes de 
pied de largeur par une profondeur de quatre- 
vingt-sept pieds et cinq dixièmes de pied, 
ayant une superficie totale de trois mille cinq 
cent quarante-trois pieds carrés et cinq 
dixièmes de pied carré (3 543,5 pi.c.), formant 
partie des Plan et Livre de renvoi officiels de la 
paroisse de Longue Pointe et composé de:

a) la subdivision mille deux cent trente-huit du 
lot originaire vingt-neuf (29-1238), mesurant 
vingt-sept pieds et cinq dixièmes de pied de 
largeur par une profondeur de quatre-vingt- 
sept pieds et cinq dixièmes de pied, ayant une

superficie de deux mille quatre cent six pieds 
carrés (2 406 pi.c.); et

b) la subdivision deux de la subdivision mille 
deux cent trente-sept du lot originaire vingt- 
neuf (29-1237-2) mesurant treize pieds de lar­
geur par une profondeur de quatre-vingt-sept 
pieds et cinq dixièmes de pied, ayant une 
superficie de mille cent trente-sept pieds car­
rés et cinq dixièmes de pieds carrés 
(1 137,5 pi.c.).

Avec la bâtisse dessus érigée portant les 
numéros 5995 et 5997 dudit boulevard Rose­
mont, Montréal, Province de Québec, H1M 
1G5 et 5920, rue Cadillac, Montréal, province 
de Québec, H1M 2L8 avec garage.»

L’immeuble servant de résidence familiale,

La mise à prix est fixée à 108 200 $, soit 50% 
de l’évaluation de l’immeuble portée au rôle 
d’évaluation municipale de la municipalité, 
multipliée par le facteur établi pour ce rôle par 
le ministre des Affaires Municipales en vertu 
de la loi sur la fiscalité municipale et modifiant 
certaines dispositions législatives.

L’adjudicataire devra verser au shérif, en 
argent ou par chèque visé à Tordre du shérif 
du district de Montréal, au moment de l’adjudi­
cation 54 100 S, soit 25% de l’évaluation de 
l’immeuble portée au rôle d’évaluation munici­
pale de la municipalité, multipliée par le facteur 
établi pour ce rôle par le ministre des Affaires 
Municipales en vertu de la loi sur la fiscalité 
municipale et modifiant certaines dispositions 
législatives.

Pour être vendu au bureau du shérif, Palais de 
justice de Montréal, au 1, rue Notre-Dame Est, 
local 8.119, Montréal, Québec H2Y 1B6 le 
DIX-NEUVIÈME (19e) jour de NOVEMBRE 

1996 à DIX (10) heures.

Avis de vente immobilière 
en vertu de l’article 670 C.p.c. 

Canada - Province de Québec 
Cour du Québec - District de Montréal 
No,: 500-02-035357-966

500-18-000400-961

AZ MÉTROPO­
LITAIN INC.,
corporation 

légalement constituée, ayant son siège 
social au 1717, rue Du Havre, à Montréal, 
district de Montréal, H2K 2X3, associée 
commanditée de la SOCIÉTÉ EN COM­
MANDITE GAZ MÉTROPOLITAIN, société 
commerciale légalement constituée, ayant 
sa principale place d’affaires aux mêmes 
lieu et place; partie demanderesse contre 

SOPHIA VARVARIKOS, domiciliée et rési­
dant au 4616, avenue Kensington, Montréal, 
H4B 2W5, district de Montréal; partie défen­
deresse et L’OFFICIER DE LA PUBLICITÉ 
DES DROITS DE LA CIRCONSCRIPTION 
FONCIÈRE DE MONTRÉAL; mis-en-cause.

«Un emplacement ayant front sur l’avenue 
Kensington, en la Ville de Montréal, mesurant 
trente-sept pieds et six pouces (37'6") en lar­
geur par cent trois pieds (103') de profondeur, 
connu et désigné comme étant composé 
comme suit:

1, La subdivision DEUX CENT VINGT du lot 
originaire CENT SOIXANTE-DEUX (162-220) 
aux Plan et Livre de renvoi officiels de la 
Paroisse de Montréal, mesurant vingt-cinq 
pieds (25') en largeur et cent trais pieds de 
profondeur (103');

et

2. La resubdivision UN de la subdivision DEUX 
CENT VINGT ET UN dudit lot originaire CENT 
SOIXANTE-DEUX (162-221-1) auxdits Plan et 
Livre de renvoi officiels, mesurant douze pieds 
et six pouces (12'6") en largeur par cent trois 
pieds (103') de profondeur;

Toutes ces mesures étant anglaises et plus ou 
moins;

Avec une bâtisse dessus érigée portant le 
numéro civique 4614 et 4616, avenue Ken­
sington, Montréal, province de Québec, H4B 
2W5, le mur sud-est étant mitoyen; et un gara­
ge dessus érigé.»

L’immeuble servant de résidence familiale.

La mise à prix est fixée à 103 800 $, soit 50% 
de l’évaluation de l'immeuble portée au rôle 
d'évaluation municipale de la municipalité,

multipliée par le facteur établi pour ce rôle par 
le ministre des Affaires Municipales en vertu 
de la loi sur la fiscalité municipale et modifiant 
certaines dispositions législatives.

L’adjudicataire devra verser au shérif, en 
argent ou par chèque visé à Tordre du shérif 
du district de Montréal, au moment de l’adjudi­
cation 51 900 $, soit 25% de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d’évaluation munici­
pale de la municipalité, multipliée par le facteur 
établi pour ce rôle par le ministre des Affaires 
Municipales en vertu de la loi sur la fiscalité 
municipale et modifiant certaines dispositions 
législatives.

Pour être vendu au bureau du shérif, Palais de 
justice de Montréal, au 1, rue Notre-Dame Est, 
local 8.119k Montréal, Québec H2Y 1B6 le 
DIX-NEUVIEME (19e) jour de NOVEMBRE 
1996 à ONZE (11) heures.

Avis de vente immobilière 
en vertu de l’article 670 C.p.c.

Canada - Province de Québec 
Cour Supérieure - District de Montréal 
No.: 500-05-002802-948

500-18-000394-966

BANQUE ROYA­
LE DU CANA­
DA, personne 
morale légalement constituée en vertu de la 

Loi sur les banques, ayant son siège au 1, 
Place Ville-Marie en les ville et district de 
Montréal et une succursale pour les fins des 
présentes au 995 ouest, rue St-Jacques en 
les ville et district de Montréal, province de 
Québec, H3C 1G6; partie demanderesse 

contre ANNE-MARIE GEMME DUGAS, 
domiciliée et résidant au 10, 370e Avenue, 
en la ville de St-Hyppolyte, district de Terre- 
bonne, JOR 1PO; partie défenderesse et 
L’OFFICIER DE LA PUBLICITÉ DES 
DROITS DE LA CIRCONSCRIPTION 
FONCIÈRE DE MONTRÉAL: mis-en-cause.

«a) Un immeuble connu comme étant la subdi­
vision TROIS CENT DEUX du lot originaire 
DEUX CENT QUATRE VINGT-ONZE (291- 
302) aux plan et livre de renvoi officiels de la 
paraisse du Sault-aux-Récollets, circonscrip­

tion foncière de Montréal.

Avec bâtisse dessus construite, portant princi­
palement le numéro 11188, rue Hamon, Mont­
réal, province de Québec, H3M 3A2.»

La mise à prix est fixée à 129 475 $.

«b) Un terrain vacant situé au sud-est de la rue 
Poncet et au sud-ouest de la rue Hamon, à 
Montréal, à l’arrière du lot 291-302, du 
cadastre de la paroisse de Sault-aux-Récol- 
lets, connu et désigné comme étant le lot 
numéro TRENTE ET UN de la subdivision offi­
cielle du lot numéro CENT-TRENTE-HUIT de 
la subdivision officielle du lot originaire numéro 
DEUX CENT QUATRE-VINGT-ONZE (291- 
138-31) aux plan et livre de renvoi officiels du 
cadastre de la paroisse de Sault-aux-Récol­
lets, circonscription foncière de Montréal.»

La mise à prix est fixée à 4 575 $,

Les mises à prix ci-haut mentionnées repré­
sentent 25% de l'évaluation de l'immeuble por­
tée au rôle d'évaluation municipale de la muni­
cipalité, multipliée par le facteur établi pour ce 
rôle par le ministre des Affaires Municipales en 
vertu de la loi sur les fiscalités municipales et 
modifiant certaines dispositions législatives, 
que l'adjudicataire devra verser au shérif, en 
argent ou par chèque visé, à Tordre du shérif 
du district de Montréal, au moment de l’adjudi­
cation.

Pour être vendus séparément au bureau du 
shérif, Palais de justice de Montréal, au 1, rue 
Notre-Dame Est, local 8.119, Montréal, provin­
ce de Québec H2Y 1B6 le VINGT-HUITIEME 
(28e) jour de NOVEMBRE 1996 à DIX (10) 
heures.

Le shérif adjoint
Michel Pellerin 

1, Notre-Dame Est 
Bureau 1.175 

Montréal, Québec 
H2Y1B6

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Montréal, le 23 septembre 1996

Cahier epécia L 9 novembre 1996
Tombée publicitaire: le lundi 4 novembre 1996

LE DEVOIR

Salon du livre Montréal
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PROVINCE DE QUÉBEC, DISTRICT 
D'IBERVILLE, COUR DU QUÉBEC 
CHAMBRE CIVILE. NO: 755-61- 
003396-950. LE PERCEPTEUR DES 
AMENDES, demanderesse -vs- CARL 
GAUTHIER, défenderesse. Le 23 
octobre 1996 à 10h30 de l'avant-midi au 
DOMICILE de la défenderesse, au No 
3070, RUE MASSON app, 1, en la cité 
LONGUEUIL, district de Longueuil, 
vendus par autorité de Justice les biens 
et effets de la défenderesse saisis en 
cette cause, consistant en: 1 Ordinateur 
de marque Trigeur modèle 386X; 1 
écran modèle TTX; 1 clavier Keyboard 
avec souris; 1 meuble pour ordinateur 
en mélamine de couleur blanche avec 
chaise sur roulettes. El autres biens 
saisis en cette cause. Conditions: 
ARGENT COMPTANT. Lemoyne, le 10 
octobre 1996. LUC DARVEAU Huissier,

Outremont AVIS PUBLIC

AVIS PUBLIC est par les présentes donné, par le 
soussigné, greffier de la ville d’Outremont, que le 
conseil de ladite municipalité a, lors de sa séance 
régulière du 7 octobre 1996, adopté les 
règlements suivants qui ont tous deux pour objet 
de modifier le Règlement 1171 relatif à la 
circulation et à la sécurité publique afin:
Règlement 1246
• de permettre le virage à gauche sur le chemin 

de la Côte-Sainte-Catherine à partir de 
l’avenue Laurier;

• de rendre la partie de l'avenue McNider 
comprise entre le boulevard Saint-Joseph et 
l’avenue Villeneuve à sens unique en direction 
Sud;

• de rendre la partie de l'avenue McNider 
comprise entre l’avenue Villeneuve et le 
chemin de la Côte-Sainte-Catherine à sens 
unique en direction Nord;

• de rendre la partie de l’avenue Querbes 
comprise entre les avenues Laurier et 
Édouard-Charles à sens unique en direction 
Sud;

Règlement 1247
• de remplacer le chapitre VIII.I relatif au 

stationnement sur rue réservé aux résidents;
• de fixer les pénalités pour toutes infractions 

relatives au nouveau chapitre Vlll.l relatif au 
système de stationnement sur rue réservé aux 
résidents;

• d’ajouter l’annexe H.1 dans laquelle seront 
prévus les endroits et les heures de 
stationnement sur rue réservé aux résidents;

• de prévoir que le stationnement sur les 
avenues Glencoe, Hazelwood et De la 
Brunante sera limité à une durée de deux 
heures au cours de la période s’étendant de 
8 à 22 heures du lundi au samedi, et ce de 
façon alternative;

• de prévoir que le stationnement sur l’avenue 
Willowdale sera limité à une durée de 2 heures 
au cours de la période s’étendant de 8 à 
22 heures du lundi au dimanche, et ce sous 
réserve des règles relatives au stationnement 
sur rue réservé aux résidents;

• de prévoir l'installation de panneaux d'arrêt 
obligatoire aux endroits suivants:
1° sur les côtés Nord et Sud de l’avenue 

Bernard à l’intersection de l'avenue 
Champagneur;

2° sur le côté Ouest de l’avenue Wiseman à 
l’intersection de l’avenue Marsolais;

3° sur le coté Ouest de l'avenue Wiseman à 
l’intersection de l’avenue Saint-Just;

4° sur les côtés Nord et Sud de l’avenue 
Ducharme à l’intersection de l’avenue 
Bloomfield;

5° sur les côtés Nord et Sud de l’avenue 
Willowdale à l’intersection des avenues 
Glencoe, Hazelwood, De La Brunante, 
Wilderton et Canterbury.

Toute personne intéressée peut maintenant 
consulter ledit règlement au bureau de soussigné 
situé au 543, chemin de la Côte-Sainte-Catherine 
à Outremont du lundi au vendredi de 9 à 12 heu­
res et de 13 heures à 16h30.

DONNÉ à Outremont, ce douzième jour du mois 
d’octobre mil neuf cent quatre-vingt-seize.
Le greffier de la municipalité,
Mario Gerbeau, o.m.a.

GRENIER POISSANT ET ASSOCIÉS, 
huissiers de justice, 466-2628.

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE JOLIETTE, COUR 
MUNICIPALE, NO: 95-05585-4. VILLE 
DE JOLIETTE, PARTIE 
DEMANDERESSE VS MULA, DAVID, 
PARTIE DÉFENDERESSE. AVIS 
LÉGAL. Avis public est par le présent 
donné que les biens meubles et effets 
mobiliers de la partie défenderesse, 
saisie en cette cause, seront vendus par 
autorité de Justice: EN VERTU D'UN 
BREF D'EXÉCUTION. Le 29 octobre 
1996 à 13:00 heures au no 3090, 
Croissant Belcourt à Laval. Les dits 
biens consistent en: 1 véhicule Sunbird 
1986. Lesquels effets seront vendus 
pour argent comptant ou chèque visé au 
plus offrant et dernier enchérisseur. 
Joliete ce 10 octobre 1996. Daniel

AVIS DE LA PREMIÈRE 
ASSEMBLÉE

Dans l'affaire de la faillite de :
NIELS VESTERLED 
domicilié au 212, Meloche, 
Saint-Laurent (Qué) H4N1A6 

Débiteur
Avis est par les présentes 
donné que NEILS 
VESTERLED a fait cession 
de ses biens le 30 septembre 
1996 et que la première 
assemblée des créanciers 
sera tenue le 21 octobre 
1996 à 9:30 a.m. au bureau 
du Syndic, 750 boul. Marcel- 
Laurin, bureau 390, St- 
Laurent (Québec).

Daté à St-Laurent, ce 
4" jour d'octobre 1996
J.LUKCA& ASSOCIÉS INC., 

Syndic

750, boul. Marcel-Laurin, 
bureau 390

Saint-Laurent (Québec) 
H4M2M4

Tél. : (514) 747-5181 
Téléc : (514) 747-7535

Jean Fortin 
& Associés Inc,

Syndic de faillite - 
Agent gestionnaire

AVIS AUX CRÉANCIERS 
DE LA PREMIÈRE 

ASSEMBLÉE
Dans l'affaire de la faillite de : 

SPECTRA SPORT INC., 
société légalement 
constituée ayant son 
siège social et sa place 
d'affaires au 360, St- 
Jacques Ouest, bureau 
620 à Montréal, Québec 
(H2Y 1P5).

AVIS est donné que 
SPECTRA SPORT INC. 
a fait cession de ses bi­
ens le 7 octobre 1996 et 
la première assemblée 
des créanciers sera tenue 
le 28 octobre 1996 à 
10 h 30 au bureau du 
Syndic au 7744, rue 
Sherbrooke Est, suite 
101, à Montréal, Québec.

Longueuil,
ce 11 octobre 1996.

JEAN-GUY DAOUST, 
Responsable de l'actif

Jean Fortin 
& Associés Inc.

2360, Marie-Victorin Est 
Bureau 200 

Longueuil (Québec) 
J4G 1B5

Tél. : (514) 442-3260
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Thibault, huissier Dislricl Joliette 
BELANGER ET ASS., 186 St-Joseph, 
C.P. 454, Juliette (Québec) J6E 3Z9, 
Tél.: 759-5556, Fax: 759-6235.

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE MONTRÉAL, COUR 
MUNICIPALE DE ST-LÉONARD. NO: 
0013-34373 - BREF D'EXÉCUTION. LA 
VILLE DE ST-LÉONARD, Partie 
demanderesse -vs- JAMES MARK, 
Partie délenderesse, Le 21e jour de 
octobre 1996 à 13h30, au 76 Valois Bay, 
Pointe-Claire dislricl de Montréal, seront 
vendus par autorité de Justice les biens 
et effets de JAMES MARK, saisis en 
celle cause, consistant en: 1 camion de 
marque Chevrolet Si0, 2 portes. 
Conditions: ARGENT COMPTANT et/ou 
CHEQUE VISÉ. Information: MARTIN 
DUPUIS, huissier du district de 
Montréal, MACERA & ASSOCIÉS, 
HUISSIERS, 514-848-0979, FAX: 848- 
7016. 31, rue St-Jacques ouest, rez-de- 
chaussée, Montréal, Québec. H2Y1K9

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE TERREBONNE, COUR 
SUPÉRIEURE, NO: 700-04-000305-950

AVIS AUX CRÉANCIERS DE 
LA PREMIÈRE ASSEMBLÉE 

AVIS est par la présente donné 
que 9022-7372 QUÉBEC INC.,un 
corps politique dûment incorporé 
selon la Loi et ayant (ait affaire 
sous la raison sociale «Ordi-Pro 
3000» au 508 Limoges, St-Jovite 
(Qc), a déposé une cession le 
1er octobre 1996 et que la 
première assemblée des 
créanciers sera tenu le 
18 octobre 1996 à 15:30 au 
bureau du syndic,197 Principale 
E,, bureau 1/201, Ste-Agathe des 
Monts (Qc).

Appel & Cle, Syndic 
Robert Takash, cip 
Administrateur

- BREF D'EXECUTION. CAROLLE 
RAYMOND PERCEPTION DES 
PENSIONS ALIMENT., Partie 
demanderesse -vs- SERGE 
PAQUETTE, Partie délenderesse. Le 
28lème jour de octobre 1996 à 10h00 au 
305 BLAINVILLE EST, STE-THERESE, 
QUÉBEC, district de Terrebonne, seronl 
vendus par aulorilé de Justice les biens 
et effets de SERGE PAQUETTE, saisis 
en celle cause, consistant en: télévision 
hitachi, 1 vidéo Sanyo VHS, 1 système 
de son Sanyo el access,, 1 bibliothèque 
modulaire noire, 1 ens. de divan 2 
morceaux et autres items. Conditions: 
ARGENT COMPTANT et/ou CHEQUE 
VISÉ, Information: PATRICE SAUVÉ, 
huissier du district de Terrebonne. 
Desjardins & Associés, HUISSIERS, 
(514)569-9596, Fax: 569-9718. 10 De 
Martigny Ouest, St-Jérôme, P.Q., J7Z 
2E9,

PROVINCE DE QUEBEC, DISTRICT 
DE LONGUEUIL, COUR DU QUÉBEC. 
505-02-006312-965. ROSAIRE 
POULIN, demanderesse -vs- RITA 
HORTH, délenderesse. Le 25 oclobre 
1996 à 10h30 de l'avant-midi au LIEU 
D'ENTREPOSAGE de la défenderesse, 
au No 2261, RUE MARMIER app. 2, en 
la cité LONGUEUIL, district de 
Longueuil, vendus par autorité de 
Justice les biens et effets de la 
défenderesse saisis en celle cause, 
consistant en: 11 Tables pour ordinateur 
en mélamine couleur blanche et métal 
noir; 11 chaises sur roulettes en lissu 
noir; 1 chaise sur roulettes en tissu gris 
pale avec bras; 1 bureau avec retour à 2 
tiroirs en bois pale. Et autres biens 
saisis en celte cause. Condilions: 
ARGENT COMPTANT. Lemoyne, le 10 
oclobre 1996, LUC DARVEAU Huissier, 
GRENIER POISSANT ET ASSOCIÉS, 
huissiers de justice, 466-2628.

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE MONTRÉAL, COUR D 
QUÉBEC, NO.: 500-02-031971-968 - 
BREF D'EXÉCUTION. TARCISION 
PARISOTTO, Partie demaderesse -vs- 
BUGEAUD STÉPHANE ET CENTRE 
D'ESTHÉTIQUE DU BATEAU, Partie 
défenderesse. Le 21e jour de octobre 
1996 à 11 hOO, au 9060 Maurice

Duplessis, Montréal dislricl de Montréal, 
seront vendus par autorité de Justice les 
biens el effets de BUGEAUD 
STÉPHANE ET CENTRE 
D.ESTHÉTIQUE DU BATEAU, saisis en 
cette cause, consistant en: 1 camion de 
marque GMC, modèle 3500 V-EIGHT, 
imatriculé FL 58007, 1 chargeur de 
téléphone, 1 toiture de bateau et autres, 
Conditions: AflGENT COMPTANT et/ou 
CHEQUE VISÉ. Information: MICHEL DI 
FIORE, huissier du district de Montréal, 
MACERA 8 ASSOCIÉS, HUISSIERS. 
514-848-0979, FAX: 848-7016, 31, rue 
St-Jacques ouesl. rez-de-chaussée, 
Montréal, Québec. H2Y 1K9

Dans l'affaire de la faillite de:
ROBERT THÉORET, chauffeur 

d'autobus
(n.a.s.—238-035-638)

7033 Taillon
St-Hubert, Québec, J3Z1E8 

AVIS AUX CRÉANCIERS D'UNE 
ASSEMBLÉE

AVIS est par la présente donné que le 
débiteur susdit a déposé une cession 
le 1er oclobre 1996; que la première 
assemblée des créanciers sera tenue 
le 24 oclobre 1996 à 10h45 heures 
au bureau du syndic, 1065, St- 
Alexandre, f/400, Montréal, Québec. 
DATE de Montréal, ce 3 octobre 1996 

PFEIFFER & PFEIFFER INC.
syndic

AHrocço'
1085, St-Alexandre, #400 
Montréal, Québec 
H2Z1P4
TÉL.: (514)393-8122.

Dans l'affaire de la faillite de:
FRANCE POIRIER, productrice 

déléguée
(n.a.s.—256-421-652)

1131 Thérèse
La Plaine, Québec, J7M1C2 

AVIS AUX CRÉANCIERS D'UNE 
ASSEMBLÉE

AVIS est par la présente donné que le 
débiteur susdit a déposé une cession

le 2 oclobre 1996; que la première 
assemblée des créanciers sera tenue 
le 24 oclobre 1996 à 10h30 heures 
au bureau du syndic, 1085, St- 
Alexandre, #400, Montréal, Québec, 
DATE de Montréal, ce 4 oclobre 1996 

PFEIFFER & PFEIFFER INC.
syndic

AriroCQP'
1005, St-Alexandre, #400 
Montréal, Québec 
H2Z1P4
TÉL.: (514)393-8122.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-02-043393-961 

COUR DU QUÉBEC 
PRÉSENT 

GREFFIER ADJOINT 
COMMISSION DES NORMES DU 
TRAVAIL

Partie demanderesse 
-c-

ALFREDO FATA
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à ALFREDO 
FATA, de comparaître au greffe de 
cette Cour situé au Palais de Justice 
de Montréal, 1, rue Notre-Dame est, 
Montréal, salle 1.100 dans les trente 
(30) jours de la date de publication du 
présent avis dans le journal Le 
Devoir.
Une copie du bref d'assignation, 
déclaration, avis selon l'annexe 1 et 
art. 983 C.p.c., avis de dénonciation 
et liste de pièces a été remise au 
greffe à l'intention de ALFREDO 
FATA.
Montréal, ce 09 oclobre 1996

MICHEL MARTIN, G.A.

Dans l’affaire de la faillite de: 
MARTIN KERNER, chirurgien 

orthopédiste 
(n.a.s.—213-574-221)

229 Nelherwood 
Hampstead, Québec, H3X 3Y6 

AVIS AUX CRÉANCIERS D’UNE 
ASSEMBLÉE

AVIS est par la présente donné que le 
débiteur susdit a déposé une cession 
le 1er oclobre 1996; que la première 
assemblée des créanciers sera tenue 
le 24 octobre 1996 à 11h30 heures au 
bureau du syndic, 1086, St- 
Alexandre, #400, Montréal, Québec. 
DATE de Montréal, ce 4 octobre 1996 

PFEIFFER & PFEIFFER INC.
syndic

Adresse:
1085, St-Alexandre, #400 
Montréal, Québec 
H2Z1P4
TÉL:(514)393-8122.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 512-232-371-967

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT:

LE GREFFIER ADJOINT 
MARIE-JOSÉE LAUTURE

REQUÉRANTE
c.

EVENS PIERRE SAINTURE
INTIMÉ

ASSIGNATION
ORDRE est donné à Evens Pierre 
Sainlure de comparaître au greffe de 
cette cour situé au 1 Est, Notre- 
Dame, Montréal, salle 1.100 dans les 
trente (30) jours de la date de la 
publication du présent avis.
Une copie de la déclaration de 
divorce a été remise au greffe à 
l’intention de l’intimé, Evens Pierre 
Sainlure.
Lieu: Montréal 
03 octobre 1996

MICHEL MARTIN, G.a.

VENTES 
EN JUSTICE

Conditions et 
renseignements

1. Les ventes judiciaires 
ont lieu aux adresses 
ci-dessous mention­
nées.

2. L’enchérisseur doit en 
payer le montant im­
médiatement et en 
argent comptant ou 
chèque visé.

3. Il est préférable de 
téléphoner au bureau 
de l’officier instrumen­
tant le matin de la 
vente en cas d’annu­
lation.

La Chambre 
des huissiers 

du Québec
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AVIS PUBLIC
Outremonrt

Aux personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste 
référendaire des zones C-4, C-5, RB-8, RB-11 et RC-10 lesquelles peuvent être 
décrites comme suit en plus d’être illustrées sur le croquis donné ci-après:

COUR-DS-THUOi'

DU CANAÛISN PACIFIQUS

ZONES CONTIGUËS
04

Bornée au nord par la limite nord de la propriété portant le numéro civique 831, 
avenue Rockland ainsi que par la limite arrière des propriétés portant les 
numéros civiques 1637 à 1153, avenue Van Horne; à l’est par une partie de 
l’avenue De L’Épée; au sud par la limite arrière des propriétés portant les 
numéros civiques 1160 à 1646, avenue Van Horne (incluant l’immeuble situé 
au 795, avenue Rockland); à l’ouest par une partie de l’avenue Rockland;

C-5
En partant du point situé à l’intersection de la limite est de la ville et la ruelle 
située à l'arrière des propriétés ayant façade sur le côté nord de l’avenue Van 
Horne; en direction ouest en longeant ladite ruelle jusqu’au centre de l’avenue 
Durocher; en direction nord en longeant ladite avenue jusqu’au prolongement 
de la limite sud du lot cadastre 32-7-36; en direction ouest en longeant la limite 
sud dudit lot jusqu’à sa limite ouest; vers le nord en longeant la limite ouest des 
lots cadastre 32-7-36 à 32-7-41 jusqu'au prolongement de la limite sud du lot 
cadastre 33-365; en direction ouest en longeant la limite sud dudit lot jusqu’à la 
limite sud-est de la propriété portant le numéro civique 901, avenue De L’Épée; 
vers l’ouest en longeant la limite sud de ladite propriété jusqu’au centre de 
l'avenue De L’Épée; en direction nord jusqu’à la limite sud des voies de chemin 
de fer du Canadien Pacifique; en direction est en longeant ladite limite jusqu’à 
la limite est de la ville; en direction sud en longeant ladite limite jusqu’au point 
de départ;

RB-8

À partir d'un point correspondant à l'intersection du centre de l’avenue 
Outremont et du prolongement de la ruelle longeant la limite arrière des 
propriétés ayant façade sur le côté sud de l’avenue Van Horne; en direction est 
en longeant ladite ruelle jusqu’au prolongement de la limite arrière des 
immeubles portant les numéros civiques 796 et 796A, avenue Champagneur; 
en direction nord en longeant la limite arrière desdites propriétés jusqu’au 
prolongement de la limite nord de la propriété portant le numéro civique 796A, 
avenue Champagneur; en direction est en longeant la limite nord de ladite 
propriété jusqu’au centre de l’avenue Champagneur; en direction sud jusqu’au 
prolongement de la ruelle située à l’arrière des immeubles ayant façade sur le 
côté sud de l’avenue Van Horne; en direction est en longeant ladite ruelle 
jusqu’au centre de l’avenue Querbes; en direction nord jusqu’au prolongement 
de la limite nord de la propriété portant les numéros civiques 787-787A, avenue 
Querbes; en direction est en longeant la limite nord de ladite propriété jusqu’à 
la ruelle située entre les avenues Querbes et Durocher; en direction nord en 
longeant ladite ruelle jusqu’au prolongement de la limite nord de la propriété 
portant les numéros civiques 6188-6192, avenue Durocher; en direction est en 
longeant la limite nord desdites propriétés ainsi que celle des propriétés portant 
les numéros civiques 6183-6187, avenue Durocher et 6176-6180, rue 
Hutchison; en direction sud en longeant la limite est de la ville jusqu’au 
prolongement de la limite sud de la propriété portant le numéro civique 5820, 
rue Hutchison; en direction sud en longeant la limite est de la ville jusqu'au 
prolongement de la limite sud de la propriété portant le numéro civique 5820, 
rue Hutchison; en direction ouest en longeant la limite sud de ladite propriété 
jusqu'au centre de la ruelle située entre la rue Hutchison et l’avenue Durocher; 
en direction nord en longeant ladite ruelle jusqu’au prolongement de la limite 
sud de la propriété portant les numéros civiques 5821-5825, avenue Durocher; 
en direction ouest en longeant la limite sud de ladite propriété jusqu'au centre 
de l’avenue Durocher; en direction sud jusqu'au prolongement de la limite sud 
de la propriété portant les numéros civiques 5812-5816, avenue Durocher; en 
direction ouest en longeant la limite sud de ladite propriété jusqu’à la ruelle 
située entre les avenues Durocher et Querbes; en longeant ladite ruelle en 
direction nord jusqu’au prolongement de la limite sud de la propriété portant le 
numéro civique 615, avenue Querbes; en direction ouest en longeant la limite 
sud de ladite propriété jusqu’au centre de l’avenue Querbes; en direction nord 
jusqu’au prolongement de la ruelle longeant la limite arrière des propriétés 
ayant façade sur le côté nord de l'avenue Bernard; en longeant ladite ruelle 
jusqu’au centre de l’avenue Outremont; en direction nord jusqu'au 
prolongement de la limite nord de la propriété portant le numéro civique 625, 
avenue Outremont; en direction est en longeant la limite nord de ladite propriété 
jusqu’au centre de la ruelle située entre les avenues Outremont et 
Champagneur; en direction nord jusqu'au prolongement de la limite nord du 
stationnement municipal situé sur le coté ouest de l'avenue Champagneur (lots 
cadastre 35-287 et 35-288); en direction est en longeant la limite nord dudit 
stationnement jusqu'au centre de l’avenue Champagneur; en direction nord 
jusqu’au prolongement de la ruelle située à l'arrière des propriétés ayant façade 
sur le côté sud de l’avenue Lajoie; en longeant en direction est ladite ruelle 
jusqu’au centre de l’avenue Querbes; en longeant ladite avenue en direction 
nord jusqu’au prolongement de la ruelle située à l'arrière des propriétés ayant 
façade sur le côté nord de l'avenue Lajoie; en longeant ladite ruelle en direction 
ouest jusqu’au centre de l'avenue Outremont; en longeant ladite avenue en 
direction nord jusqu’au centre de l'avenue Duverger, en longeant ladite avenue 
en direction ouest jusqu’au centre de l'avenue Wiseman; en direction nord en 
longeant ladite avenue jusqu’au prolongement de la ruelle située à l’arrière des 
propriétés ayant façade sur le côté sud de l’avenue Van Home; en direction est 
en longeant ladite ruelle jusqu'au prolongement de la limite arrière de la 
propriété portant le numéro civique 790, avenue Outremont; en longeant en 
direction nord la limite arrière de ladite propriété jusqu'au prolongement de sa 
limite nord: en direction est en logeant la limite nord de ladite propriété jusqu'au 
centre de l'avenue Outremont; en direction sud jusqu’au point de départ; ladite 
zone excluant toutefois les mini-parcs Durocher. Querbes. De L'Épée et 
Champagneur ainsi que la propriété portant le numéro civique 6019, avenue 
Durocher (lots cadastre 32-5-58 et 32-5-59).

ZoneRB-11
À partir d'un point correspondant à l'intersection du centre de l’avenue De

L’Épée et de la ruelle longeant la limite arrière des propriétés ayant façade sur 
le côté nord de l'avenue Van Home; en direction ouest en longeant ladite ruelle 
jusqu’au centre de l’avenue Outremont; en direction nord en longeant ladite 
avenue jusqu'au centre de l'avenue Ducharme; en direction ouest en longeant 
ladite avenue jusqu’au centre de l’avenue Wiseman; en direction nord en 
longeant ladite avenue jusqu’au prolongement de la ruelle située entre les 
avenues Manseau et Ducharme; en direction est en longeant ladite ruelle ainsi 
que son prolongement jusqu’au centre de l’avenue Champagneur; en direction 
sud en longeant ladite avenue jusqu'au prolongement du centre de ja ruelle 
située à l’arrière des propriétés ayant façade sur le côté sud de l’avenue 
Ducharme; en direction est en longeant ladite ruelle jusqu’au centre de l’avenue 
Bloomfield; en direction nord en longeant ladite avenue jusqu’au prolongement 
du centre de la ruelle située à l’arrière des propriétés ayant façade sur le côté 
sud de l’avenue Ducharme; en direction est en longeant ladite ruelle jusqu’au 
prolongement du centre de la ruelle située entre les avenues Bloomfield et De 
L'Épée; en direction sud en longeant ladite ruelle jusqu’au prolongement de la 
limite nord de la propriété portant les numéros civiques 862-864, avenue De 
L'Épée; en direction est en longeant la limite nord de ladite propriété jusqu’au 
centre de l’avenue De L’Épée; en direction sud en longeant ladite avenue 
jusqu'au point de départ;

Zone RC-10
En partant d’un point correspondant à l’intersection de la limite sud de la cour 
de triage du Canadien Pacifique et du prolongement de l’avenue Wiseman;, en 
direction est en longeant la limite sud de la cour de triage jusqu’au 
prolongement du centre de l’avenue De L’Épée; en direction sud en longeant 
ladite avenue jusqu’au prolongement de la limite sud de la propriété portant le 
numéro civique 870, avenue De L'Épée; en direction ouest en longeant la limite 
sud de ladite propriété jusqu’au centre de la ruelle située entre les avenues De 
L’Épée et Bloomfield; en direction nord en longeant ladite ruelle jusqu'au centre 
de la ruelle située à l'arrière des propriétés ayant façade sur le côté sud de 
l’avenue Ducharme; en direction ouest en longeant ladite ruelle jusqu’au centre 
de l’avenue Bloomfield; en direction sud en longeant ladite avenue jusqu’au 
prolongement du centre de la ruelle située à l’arrière des propriétés ayant 
façade sur le côté sud de l’avenue Ducharme; en direction ouest en longeant 
ladite ruelle jusqu'au centre de l'avenue Champagneur; en direction nord en 
longeant ladite avenue jusqu’au centre de l’avenue Ducharme; en direction est 
en longeant ladite avenue jusqu’au centre de l'avenue Bloomfield; en direction 
nord en longeant le prolongement du centre de ladite avenue jusqu’au 
prolongement de la ruelle située entre les avenues Manseau et Ducharme; en 
direction est en longeant une ligne correspondant au prolongement de ladite 
ruelle ainsi que la ruelle elle-même jusqu’au centre de l’avenue Wiseman; en 
direction nord en longeant ladite avenue jusqu’au point de départ;
AVIS PUBLIC est par les présentes donné par le soussigné, greffier de la ville 
d'Outremont, que:
1. Lors de sa séance régulière du 7 octobre 1996, le conseil de ladite 

municipalité a adopté le Règlement 1242 intitulé «Règlement modifiant le 
Règlement de zonage»;

2. L’objet de ce règlement consiste à modifier le Règlement de zonage 1177 
afin:

• permettre les usages résidentiels de type habitation unifamiliale dans la 
zone C-3 du plan de zonage;

• d’interdire le commerce de gros dans cette zone;
• de prévoir que les habitations de cette zone seront jumelées, contiguës 

ou, dans certains cas, isolées;
• de fixer la hauteur minimale des bâtiments dans cette zone à 9 mètres 

et 2 étages;
3. Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste 

référendaire des zones C-4, C-5, RB-8, RB-11 et RC-10 peuvent 
transmettre au soussigné, dans les cinq (5) jours suivant la publication du 
présent avis, soit au plus tard le jeudi le 17 octobre 1996 à 16h30, une 
requête signée par elles en vue de participer à la procédure 
d’enregistrement et, le cas échéant, au scrutin référendaire concernant ce 
règlement;

4. Pour que les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la 
liste référendaire de l'une ou l’autre de ces zones aient le droit de participer 
à la procédure d'enregistrement et, le cas échéant, au scrutin référendaire 
sur ce règlement, la requête doit être signée par au moins:
-12 personnes dans le cas de la zone C-4;
-12 personnes dans le cas de la zone C-5;
-12 personnes dans le cas de la zone RB-8;
-12 personnes dans le cas de la zone RB-11;
-12 personnes dans le cas de la zone RC-10;

5. Le Règlement 1242 peut être consulté à l’hôtel de ville d’Outremont situé au 
543, chemin de la Côte-Sainte-Catherine à Outremont du lundi au vendredi 
de 9 à 12 heures et de 13 heures à 16h30.

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER 
Les conditions pour être une personne habile à voter ayant le droit d’être 
inscrite sur la liste référendaire de l’une ou l’autre des zones contiguës 
susmentionnées sont les suivantes:
a) Est une personne habile à voter ayant le droit d’être inscrite sur la liste 

référendaire de l’une ou l’autre des zones contiguës, toute personne qui, à 
la date d’adoption du règlement, soit le 7 octobre 1996, remplit une des trois 
conditions suivantes: est domiciliée dans l’une ou l’autre de ces zones, est 
propriétaire d'un immeuble situé dans l’une ou l’autre de ces zones au sens 
de la Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q., chapitre F-2.1) ou est occupante 
d'un lieu d’affaires situé dans l’une ou l’autre de ces zones au sens de la 
même loi.
Une personne physique doit également, le 7 octobre 1996 et au moment de 
voter, être majeure et de citoyenneté canadienne et n’être ni en curatelle, ni 
frappée d’une incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités (L.R.Q., chapitre E-2.2);

b) Une personne morale qui est habile à voter exerce ses droits par l’entremise 
de l’un de ses membres ou administrateurs ou employés qu'elle désigne à 
cette fin par résolution.
La personne désignée doit, le 7 octobre 1996 et au moment de voter, être 
majeure et de citoyenneté canadienne et n’être ni en curatelle, ni frappée 
d'une incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités:

c) Dans le cas d’un immeuble appartenant à des copropriétaires indivis ou d'un 
lieu d’affaires occupé par des cooccupants, seule le copropriétaire ou le 
cooccupant désigné à cette fin a droit d'être inscrit sur la liste référendaire 
de l’une ou l’autre de ces zones et de voter sur le règlement, à titre de 
propriétaire de l'immeuble ou d’occupant du lieu d’affaires, et d'enregistrer 
au même titre une demande de scrutin référendaire lors de la procédure 
d'enregistrement.
Les copropriétaires ou cooccupants qui sont des personnes habiles à voter 
dans l'une ou l’autre de ces zones susmentionnées désignent parmi eux, au 
moyen d’une procuration signée par la majorité d'entre eux, une personne 
n’ayant pas déjà le droit d’être inscrite prioritairement sur la liste référendaire 
de l’une ou l’autre de ces zones et de voter sur le règlement, à titre de 
personne domiciliée, à titre de propriétaire unique d'un immeuble ou à titre 
d'occupante unique d’un lieu d'affaires;

d) Les personnes morales, copropriétaires et cooccupants qui désirent 
effectuer une première désignation ou remplacer celle qui existe, doivent 
transmettre la procuration ou la résolution de désignation au soussigné, 
greffier de la Ville d’Outremont, au 543, chemin de la Côte-Sainte-Catherine. 
Outremont, Québec, H2V 4R2. Elle prend effet lors de sa réception et 
demeure valide tant qu'elle n'est pas remplacée.

DONNÉ à Outremont, ce douzième jour du mois d’octobre, mil neuf cent 
quatre-vingt-seize.

Le greffier de la municipalité.
Mario Gerbeau, o.m.a.

<
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CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-12-232453-963

COUR SUPERIEURE
PRESENT:

LE GREFFIER ADJOINT 
DameAMAL EL-HAGE

Partie demanderesse 
c.

IBRAHIM AOUN
Partie défenderesse.

ASSIGNATION
ORDRE est donné à IBRAHIM AOUN 
de comparaître au greffe de cette

cour situé au 1 Esl, Notre-Dame, 
Montréal, salle 1.100 dans les trente 
(30) jours de la date de la publication 
du présent avis dans Le Devoir.
Une copie de la déclaration en 
divorce a été remise au greffe à 
l'intention de l'intimé, Ibrahim Aoun, 
Lieu: Montréal 
08 octobre 1996

MICHEL MARTIN, G.a.

AVIS DE DEMANDE DE 
DISSOLUTION

Prenez avis que la compagnie 
ENTREPRISES GUIPO INC.

demandera à l'Inspecteur général des 
institutions financières la permission 
de se dissoudre 
Montréal, le 10 octobre 1996

Me Etienne Rolland 
Le procureur de la compagnie

DEMANDE DE 
CHANGEMENTS DE NOMS 

PRENEZ AVIS que ALEXANDRE 
THEORET LEFEBVRE et VINCENT 
THEORET LEFEBVRE, présenteront 
au directeur de l'état civil une 
demande pour changer leur nom en 
celui de ALEXANDRE LEFEBVRE et

VINCENT LEFEBVRE, 
Rosemère, le 10 octobre 1996

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-04-007998-967

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

GREFFIER ADJOINT
Partie demanderesse 

-c-
INES CURCITA VILLAFANA

Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à Inès Curcita 
VILLAFANA, de comparaître au 

refie de cette Cour situé au 10 rue 
aint-Antolne Est, Montréal, salle 

2.17 le 4 décembre 1996.
Une copie de la requête en 
reconnaissance de décision 
étrangère a été remise au greffe à 
l'intention de Inès Curcita 
VILLAFANA.
Lieu: Montréal
Date: Ce 10 octobre 1996

MICHEL MARTIN, G.A.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-14-004422-960

COUR SUPERIEURE
PRESENT:

LE GREFFIER ADJOINT 
MARIANE EGNER, en sa qualité de 
tuteur à l'enfant Jonathan

Partie demanderesse 
c.

ALAIN POULIN
, Partie défenderesse 

Directeur de l'État civil
Mis en cause

AVIS PUBLIC
Outremorrt

Aux personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste 
référendaire des zones C-3, C-5, PB-20, RB-11, RC-8, RC-11 et RC-12 
lesquelles peuvent être décrites comme suit en plus d'être illustrées sur le 
croquis donné ci-après:

VILLE DE MONTREAL

- : li

__ ay

COUR DE TRIACE

DU CANADIEN PACIFIQUE

AV BLWXrif.LD

AV cmampaGmeu*

DU TR

ZONES CONTIGUËS
C-3

En partant du point situé à l'intersection de la limite est de la ville et du 
prolongement de la limite arrière de la propriété portant les numéros civiques 
1002-1006, avenue Van Horne; vers l'ouest en longeant la limite arrière de 
ladite propriété ainsi que celles des propriétés portant les numéros civiques 
1008 à 1060, avenue Van Home jusqu’au milieu de la ruelle située entre les 
avenues Durocher et Querbes; en direction sud en longeant ladite ruelle 
jusqu’au prolongement de la limite arrière de la propriété portant le numéro 
civique 1090, avenue Van Home; en direction ouest en longeant la limite arrière 
de ladite propriété jusqu’au centre de l’Avenue Querbes; en direction sud en 
longeant ladite avenue jusqu’au prolongement du centre de la ruelle située à 
l’arrière des propriétés ayant façade sur le côté sud de l’avenue Van Horne; en 
longeant ladite ruelle jusqu’au centre de l’avenue De L’Épée; en direction nord 
jusqu'au prolongement de la limite nord de la propriété portant les numéros 
civiques 879-881, avenue De L’Épée; en direction est en longeant la limite nord 
de ladite propriété; en direction est en longeant la limite nord de la propriété 
portant les numéros civiques 876-878, avenue Querbes ainsi que celle du lot 
cadastre 33-364 jusqu’à la limite est dudit lot; en direction sud en longeant la 
limite est dudit lot ainsi que celle des lots cadastre 33-363 à 33-358 jusqu’au 
prolongement de la limite nord de la propriété portant le numéro civique 6242, 
avenue Durocher; en direction est en longeant la limite nord de ladite propriété 
jusqu’au centre de l’avenue Durocher, en direction sud en longeant ladite 
avenue jusqu’au prolongement du centre de la ruelle située au nord de l’avenue 
Van Horne; en est en longeant ladite ruelle jusqu’à la limite est de la ville; en 
direction sud en longeant ladite limite jusqu’au point de départ;

C-5
En partant du point situé à l’intersection de la limite est de la ville et la ruelle 
située à l’arrière des propriétés ayant façade sur le côté nord de l’avenue Van 
Home; en direction ouest en longeant ladite ruelle jusqu'au centre de l’avenue 
Durocher; en direction nord en longeant ladite avenue jusqu’au prolongement 
de la limite sud du lot cadastre 32-7-36; en direction ouest en longeant la limite 
sud dudit lot jusqu'à sa limite ouest; vers le nord en longeant la limite ouest des 
lots cadastre 32-7-36 à 32-7-41 jusqu'au prolongement de la limite sud du lot 
cadastre 33-365; en direction ouest en longeant la limite sud dudit lot jusqu’à la 
limite sud-est de la propriété portant le numéro civique 901, avenue De L’Epée; 
vers l'ouest en longeant la limite sud de ladite propriété jusqu’au centre de 
l'avenue De L’Épée; en direction nord jusqu'à la limite sud des voies de chemin 
de fer du Canadien Pacifique; en direction est en longeant ladite limite jusqu'à 
la limite est de la ville; en direction sud en longeant ladite limite jusqu’au point 
de départ;

PB-20
Constituée des propriétés portant les numéros civiques 1205 et 1235, avenue 
Ducharme, la limite nord de ladite zone correspondant toutefois au 
prolongement du centre de la ruelle située entre les avenues Manseau et 
Ducharme;

Zone RB-11
À partir d’un point correspondant à l’intersection du centre de l'avenue De 
L’Epée et de la ruelle longeant la limite arrière des propriétés ayant façade sur 
le côté nord de l’avenue Van Home; en direction ouest en longeant ladite ruelle 
jusqu’au centre de l'avenue Outremont; en direction nord en longeant ladite 
avenue jusqu’au centre de l’avenue Ducharme; en direction ouest en longeant 
ladite avenue jusqu'au centre de l’avenue Wiseman; en direction nord en 
longeant ladite avenue jusqu’au prolongement de la ruelle située entre les

avenues Manseau et Ducharme; en direction est en longeant ladite ruelle ainsi 
que son prolongement jusqu’au centre de l'avenue Champagneur; en direction 
sud en longeant ladite avenue jusqu’au prolongement du centre de la ruelle 
située à l’arrière des propriétés ayant façade sur le côté sud de l’avenue 
Ducharme; en direction est en longeant ladite ruelle jusqu’au centre de l'avenue 
Bloomfield; en direction nord en longeant ladite avenue jusqu'au prolongement 
du centre de la ruelle située à l’arrière des propriétés ayant façade sur le côté 
sud de l’avenue Ducharme; en direction est en longeant ladite ruelle jusqu'au 
prolongement du centre de la ruelle située entre les avenues Bloomfield et De 
L’Épée; en direction sud en longeant ladite ruelle jusqu’au prolongement de la 
limite nord de la propriété portant les numéros civiques 862-864, avenue De 
L’Épée; en direction est en longeant la limite nord de ladite propriété jusqu'au 
centre de l’avenue De L’Épée; en direction sud en longeant ladite avenue 
jusqu’au point de départ;

RC-8
Constituée de la propriété portant le numéro civique 1421, avenue Ducharme 
ainsi que des lots cadastre 36-25-3 à 36-25-7 (stationnement en façade des 
ateliers municipaux);

RC-11
Constituée des ateliers municipaux;

RC-12
Constituée de la cour de triage du Canadien Pacifique.
AVIS PUBLIC est par les présentes donné par le soussigné, greffier de la ville 
d’Outremont, que:
1. Lors de sa séance régulière du 7 octobre 1996, le conseil de ladite 

municipalité a adopté le Règlement 1243 intitulé «Règlement modifiant le 
Règlement de zonage»;

2. L’objet de ce règlement consiste à modifier le Règlement de zonage 1177 
afin:

• de permettre les usages résidentiels de type habitation unifamiliale 
dans la zone RC-10 du plan de zonage;

• d’interdire les usages de commerce primaire, restaurants, de gros et 
d’automobile dans cette zone;

• de prévoir que les habitations isolées ne seront autorisées que dans 
certains cas dans cette zone;

• de fixer la hauteur maximale des bâtiments à 14 mètres dans cette 
zone;

3. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste 
référendaire des zones C-3, C-5, PB-20, RB-11, RC-8, RC-11 et RC-12 
peuvent transmettre au soussigné, dans les cinq (5) jours suivant la 
publication du présent avis, soit au plus tard le jeudi le 17 octobre 1996 à 
16h30, une requête signée par elles en vue de participer à la procédure 
d’enregistrement et, le cas échéant, au scrutin référendaire concernant ce 
règlement;

4. Pour que les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la 
liste référendaire de l’une ou l’autre de ces zones aient le droit de participer à 
la procédure d’enregistrement et, le cas échéant, au scrutin référendaire sur 
ce règlement, la requête doit être signée par au moins:
-12 personnes dans le cas de la zone C-3;
-12 personnes dans le cas de la zone C-5;
-12 personnes dans le cas de la zone PB-20;
-12 personnes dans le cas de la zone RB-11;
-12 personnes dans le cas de la zone RC-8;
-1 personne dans le cas de la zone RC-11 ;
-1 personne dans le cas de la zone RC-12;

5. Le Règlement 1243 peut être consulté à l’hôtel de ville d’Outremont situé au 
543, chemin de la Côte-Sainte-Catherine à Outremont du lundi au vendredi 
de 9 à 12 heures et de 13 heures à 16h30.

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER 
Les conditions pour être une personne habile à voter ayant le droit d’être 
inscrite sur la liste référendaire de l’une ou l’autre des zones contiguës 
susmentionnées sont les suivantes:
a) Est une personne habile à voter ayant le droit d’être inscrite sur la liste 

référendaire de l’une ou l’autre des zones contiguës, toute personne qui, à la 
date d’adoption du règlement, soit le 7 octobre 1996, remplit une des trois 
conditions suivantes: est domiciliée dans l’une ou l’autre de ces zones, est 
propriétaire d’un immeuble situé dans l’une ou l’autre de ces zones au sens 
de la Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q., chapitre F-2.1) ou est occupante 
d’un lieu d’affaires situé dans l’une ou l’autre de ces zones au sens de la 
même loi.
Une personne physique doit également, le 7 octobre 1996 et au moment de 
voter, être majeure et de citoyenneté canadienne et n’être ni en curatelle, ni 
frappée d’une incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités (L.R.Q., chapitre E-2.2);

b) Une personne morale qui est habile à voter exerce ses droits par l’entremise 
de l’un de ses membres ou administrateurs ou employés qu’elle désigne à 
cette fin par résolution.
La personne désignée doit, le 7 octobre 1996 et au moment de voter, être 
majeure et de citoyenneté canadienne et n’être ni en curatelle, ni frappée 
d’une incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités:

c) Dans le cas d’un immeuble appartenant à des copropriétaires indivis ou d’un 
lieu d’affaires occupé par des cooccupants, seule le copropriétaire ou le 
cooccupant désigné à cette fin a droit d’être inscrit sur la liste référendaire de 
l’une ou l’autre de ces zones et de voter sur le règlement, à titre de 
propriétaire de l’immeuble ou d’occupant du lieu d’affaires, et d’enregistrer 
au même titre une demande de scrutin référendaire lors de la procédure 
d’enregistrement.
Les copropriétaires ou cooccupants qui sont des personnes habiles à voter 
dans l’une ou l’autre de ces zones susmentionnées désignent parmi eux, au 
moyen d’une procuration signée par la majorité d'entre eux, une personne 
n’ayant pas déjà le droit d’être inscrite prioritairement sur la liste référendaire 
de l’une ou l’autre de ces zones et de voter sur le règlement, à titre de 
personne domiciliée, à titre de propriétaire unique d’un immeuble ou à titre 
d’occupante unique d’un lieu d’affaires;

d) Les personnes morales, copropriétaires et cooccupants qui désirent 
effectuer une première désignation ou remplacer celle qui existe, doivent 
transmettre la procuration ou la résolution de désignation au soussigné, 
greffier de la Ville d’Outremont, au 543, chemin de la Côte-Sainte-Catherine, 
Outremont, Québec, H2V 4R2. Elle prend effet lors de sa réception et 
demeure valide tant qu’elle n’est pas remplacée.

DONNÉ à Outremont, ce douzième jour du mois d’octobre, mil neuf cent 
quatre-vingt-seize.
Le greffier de la municipalité,
Mario Gerbeau, o.m.a.

ASSIGNATION
ORDRE esl donné à M. Alain Pou'in 
de comparaître au greffe de celle 
cour situé au 1 Est, Notre-Dame, 
Montréal, salle 2.17 le 12 novembre 
1996 à 9:15 heures suite à la 
publication du présent avis dans le 
journal LE DEVOIR.
Une copie de la requête en 
changement de nom a été remise au 
greffe à l'intention de M. Alain Poulin. 
Lieu: Montréal 
10 octobre 1996

MICHEL MARTIN, G.a.

Dans l'affaire de la faillite de:

MARIETTE BEAUREGARD.
domiciliée au 95.65c Avenue. 
Potnte-aux-Trembles. Québec. 
H1A 5B4, ayant fait affaire 
sous le nom de "Imprimerie 
Image V.l.P.” situé au 5500. 
Fuluin. bureau 308, Mont­
réal, Québec. H2G 2H3.
AVIS est par les présentes 
donné que MARIETTE 
BEAUREGARD "Imprimerie 
Image V.l.P." a fait cession de 
ses biens le 27 septembre 
1996. et que la première 
assemblée des créanciers sera 
tenue le 17 octobre 1996 1 
10 h OO, au 8000. boul. 
Langeller. bureau 810. 
St- Léonard (Québcc)!flP3K2.

Daté de Montréal.
ce 10'Jour d'octobre 1996.

Le Groupe Serpone, 
Syndic de Faillite Inc. 

JOHANNE SERPONE, CIP 
8000, boul Langeller 

Bureau 810 
Saint-Léonard (Québec) 

HIP 3K2 
TM.: 955-6584 

Téléc.: 955-8423

Avis aux
CRÉANCIERS.

Dans l'affaire de la faillite 
de : 2950910 CANADA 

INC., corporation 
légalement constituée 

conduisant son 
exploitation sous le nom 

«Chi-Chis Restaurant 
Mexicain» aux 985, boul. 
Saint-Jean à Pointe-Claire 
(Québec) et 6835, boul. 
Taschereau à Brassard 

(Québec).

Avis est par les présentes 
donné qu'u ne ordonna nce de 
séquestre a été rendue 
à l’égard de 2950910 
CANADA INC., le 
1" octobre 1996 et que la 
première assemblée des 
créanciers sera tenue le 
22' jour d’octobre 1996 
à 15h30, au bureau du 
séquestre officiel, 5, Place 
Ville Marie, 8' étage, 
Montréal (Québec).
Caron Bélanger 
Ernst & Young Inc.,
Syndic

Charles W. Bissegger,
CA, CIP, administrateur

ÈCaron Bélanger 
Ernst &Young iNC
1, Place Ville-Marie, 

bureau 2400, Montréal 
(Québec) II3B3M9

' '.r

Merci 
de donner

r 11 266267$

Centraide
493, rue Sherbrooko ouest, 

Montréal, (Québec) H3A 1B6 
Tél.: (514)288-1261

LE DON DE CHANGER 
LES CHOSES
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HORIZONTALEMENT Grosse influence. — 9. Se .

I. Dessert plutôt un sujet. —
II. Au placard. Jolie piscine 
d’eau de mer. — III. Prodi­
guait des soins devenus 
excessifs avec l’âge. Le 
monde à domicile. — IV. 
Annonce des heures trou­
blées. Béquille. — V. Mit 
dans l’embarras. Elle a des 
satisfactions. — VI. Réclame 
un parcours sinueux. En 
Amérique. — VII. Il ne faut 
pas tomber dessus. Vieux 
commissaire de police. Pro­
nom. — VIII. No sont-ils vrai­
ment bons qu'à Paris? Vin 
de pays. — IX. Encore mili­
taire. Peut être défini par le 
précédent. — X. En série, 
toujours. Perce toujours 
deux trous. — XI. S'engagè­
rent donc à restituer.

distingue par son gros grain. ! 
Fait boire et manger. — 10. j 
En charge. Prend son sens j 
après un numéro. On 1 
connaît son cimetière. — 11. ! 
Lettre grecque. Nymphe. ' 
Doublé pour le matou. — 12. I 
Voisin.

Solution

de la semaine dernière

Horizontalement

I. Métamorphoses. — II. Usi­
nage. Aboli. — III. Leader. 
Obscur. — IV. Roseraie. Su. 
— V. Iseut. Astre. — VI. Me. 
Irma. Évite. — Vit. Emploi. 
Ara. Ru. — VIII. Deal. 
Criantes. — IX. Intégral. 
Cône. — X. Atermoiements.

VERTICALEMENT
1. Rutilante quand c'est du 
cinéma. — 2. Aurait mal 
reçu ceux du XI. Le 1 y a 
perdu sa belle couleur. — 3. 
Leur voyage est traditionnel. 
Reçoit, entre autres, les pré­
cédents. — 4. Incompa­
rables. Note inversée. — 5. 
Met de la couleur. Modeste 
tire. Un peu de vertu. — 6. 
Signe extérieur de soumis­
sion. — 7. Principes. — 8. 
Eut le pouvoir par mariage.

Verticalement

1. Multimédia. — 2. ESE. 
Sèment. — 3. Tiare. Pâte. — 
4. Andouiller. — 5. Maestro. 
GM. — 6. Ogre. Micro. — 7. 
Ré. Raa. Rai. — 8. OAS. 
Aile. — 9. Habitera. — 10. 
Observance. — 11. Soc. Ei. 
Ton. — 12. Élus. Trent. — 
13. Sirupeuses.

François Dorlet

MOIS CROISÉS
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

HORIZONTALEMENT
1- Empereur du Japon. 

— Berceau.
2- Parole aimable. — 

Montagne de Grèce.
3- Proclamation. — 

Fêtas.
4- Oui est en feu. — Piè­

ce buccale des 
insectes.

5- Doux. — Pronom.
6- Seul. — Faire venir 

de l’étranger.
7- Molaire. — Félin 

d’Asie. — Conifère.
8- Acéré. — Saison.
9- Échoua. — Dont les 

couleurs sont ternes.
10- A trois nervures. — 

Vocable.
11- Patrie d’Abraham. — 

Soldat de garde.
12- Séparation d’élé­

ments d’un mot. — 
S’écoule.

VERTICALEMENT
1- Coutume. — De bon­

ne heure.
2- Invente. — Pied-de- 

veau.

3- Caribou. — Asphal- 
tier.

4- Ouelqu’un. — Publi­
cation.

5- Problème. — Éminen­
ce. — Débrayage.

6- En outre. — Agrès de 
gymnastique.

7- Atlante. — Opinion.
8- Fait agir. — Choisi, t;
9- Ceinture. —^

Caboche. — Mesura! 
chinoise.

10- Éblouissement passa-; 
ger. — Ville de^ 
Pays-Bas.

11- Table du boucher. —i 
Rigolé. — Extrémité. <

12- Frôler. — Étoffe. ■

Solution d’hier
( 2 3 4 36 7 » 6 10 II 12J

0MEMI

a n

je serai guéri.

Donnez à la Fondation 
Charles-Bruneau 256-0404

Le don 
d’être là

Croix-Rouge canadienne 
Division du Québec

1 800 592-7649

Centraide

JE DONNE,

JECHAN6E

du Grand Montréal

288-1261

Uvu des tins cùmnte vous

V HUMANITÉ

55 ANS D'HISTOIRE

Envoyez vos dons: 
3680, Jeanne-Mance, bur.410 
Montréal (Québec) H2X 2K5 
Tél.: (51 4) 982-6622 
Ext. de Mil: 1-800-471-SUCO

COMBATTRE LES
VIOLATIONS
ET NON LES SUBIR

CHINE
Bao Ge, condamné à trois ans de 
camp de travail. Délit: avoir voulu 
former une organisation de défense 
des droits de la personne.

jg> AMNISTIE
CWl INTERNATIONALE

«cno*CA*4Dif»nr » rnuconow

(514)766-9766

POUR QUE 
LE MONDE 
TOURNE

PLUS JUSTC

S
! DÉPELOPPE/MENT 

ETR4IX

(514) 257-8711
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Téléphone: 985-3344 LES PETITES ANNONCES Télécopieur: 985-3340

SHERBROOKE NORD (1988)
Spacieuse résidence 4 chambres +, 3 salles d'eau. 
Solarium/Spa intégré, vaste loft avec foyer. Bureau accès 
ext. ou logis, vue panoramique... Prix réduit

MARIE-RENÉE L’ÉCUYER
Maxi Courtier Imm. agréé (819) 829-1000
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LE DOMAINE VALMONT - MONTEBELLO
CHÂTEAU NORMAND construit en 1947, pierre de taille, toit de cuivre. 21 pièces. 
10 chambres dont 4 avec s.d.b., 7 foyers. Les aires communes donnent sur le sud. 
CE MODE DE VIE SANS PAREIL COMPREND: 100 acres privés, une chapelle, 
une loge de garde, une ferme et un champ de pratique de golf. 1 700 000 $ (Can.). 
Frais de visite 100 $.

Andrée Plouffe, Royal LePage, Courtier immobilier agréé (819) 595-1845

3 3 22
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LAVAL - CITE DE LA SANTE
Prestigieux cottage de qualité supérieure, 4 grandes 
chambres et 2 s/bain à l'etage, salle familiale avec foyer 
au rez-de-chaussée. Garage double. Beaucoup d'extras. 
Impeccable. 339 000 $

^Jacinthe Daigle 682-0101 336-4611 
,4f Re/Max 2000 Inc. Crtr Imm. Affilié

„ . ' mV;V(-kU’ ‘lLJLi
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VISITE LIBRE
Le 13 octobre, de 13h à 16h. 10 acres près de Magog.

Site enchanteur, vue superbe. Grange transformée en une belle maison, unique, 
clair, chaleureux, plus grange, vue superbe. vÿA.

Michèlle Garand 
(8191 564-5000 ;

DE RESTIGE

VIEUX
QUÉBEC

Proximité du Château 
Frontenac, «Maison Cirice 
Têtu», magnifique 15 piè­
ces de l'architecte Baillair- 
gé, 5 foyers, cour intérieure 
avec piscine, ancienne 

"" écurie transformée en 
garage, bâtiment non clas­
sé, 575 000 S.

YVES MASSICOTTE 
418-683-9024
Re/Max Prestige 

courtier immobilier
1-888-MAISONS

CES

ST-BRUNO
Adossé au Mont St-Bruno Golf. Terrain: 36 736 p.c. Plan 
d’architecte - 12 pièces, 5 c.à.c. - plafond cathédrale - 2 
foyers. Grande piscine intérieure - immenses pièces. Très 
ensoleillé.

La Capitale Nicole Chabot-Ctr.
653-7703

Esir E

NOUVEAU À CAP-ROUGE
Limites Ste-Foy, résidence d'esprit victorien, sise sur un site 
magnifique avec une vue incroyable sur le fleuve St-Laurent 
et les ponts. Plus de 6000 p.c. aménagés sur 3 étages. 
Possibilité de bureau au sous-sol, terrain exceptionnel 
propice à la détente, 975 000 S demandé.

YVES MASSICOTTE, 418-683-9024
Re/Max Prestige courtier immobilier, 1-888-MAISONS

ST-HILAIRE
Authentique ancestrale

Cottage d’inspiration européenne - au coeur du village, 
entretenu dans le respect de ses origines. 11 pièces +, 
annexe pour artiste ou bureau privé. A proximité du 
Richelieu et des transports.

GINETTE TOUSIGNANT FRI, Agent immobilier agréé
Re/Max Extra Inc., 464-1000

BORD DE L’EAU 
ÎLE DE MAI - BOISBRIAND

12 min. du boul. Métropolitain, 35 000 p.c., 4 c.c. + bureau, 
4 s/bain, sauna. Garage double + garage quadruple au 
s/sol, piscine.

Évaluation municipale 473 000 $ 
Propriétaire (514) 437-9754

OUTREMONT-EN-HAUT
ÉLÉGANCE ET GRAND-STYLE

Manoir du début du siècle en pierres taillées. Architecture unique, qualité, 
confort et proximité du centre-ville. Intérieur rénové avec matériaux 
nobles. Nombreuses boiseries de chêne sculptées. Propriété 
exceptionnelle située sur un terrain de 17 500 pi. ca., comprend aussi un 
appartement d'invités dans «coach house».
Évaluation municipale: 1 560 000 S. Prix de vente: 1 260 000 S 

Lise Barrette-Saucier, Gr. Sutton Immobilia, Ctr agréé 
Rés.: (514) 738-6492 Bur.: (514)272-1010

I • N » D • E «X
100 • 199
IMMOBILIER RESIDENTIEL 

Achat-vente-échange
100 Visites libres
101 Propriétés à vendre
103 Condominiums et co-popriétés 
105 Propriétés à revenus 
115 Extérieur de Montréal
120 Laurentides
121 Cantons de l'Est 
125 Hors-frontières
130 Maisons de campagne 
132 Chalets
134 Terrres-fermes
135 Terrains
150 Transactions diverses
151 Services immobiliers

Location
160 App. et log. à louer
164 Condominiums à louer
165 Propriétés û louer
175 Maisons de campagne à louer
176 Chalets à louer

200 • 299
IMMOBILIER COMMERCIAL 

Achat-vente-échange
201 Propriétés commerciales 
203 Propriétés industrielles 
205 Espaces commerciaux 
210 Commerces à vendre 
220 Entrepot (Vente-location)
230 Gestion immobilière

Location
251 Bureaux à louer
259 Espaces comm. el ind. à louer
275 Locaux à louer

300 • 399 
MARCHANDISES
301 Oeuvres d'art 
303 Antiquités
313 Ordinateurs
314 Bureautique
315 Téléphonie
318 Mobilier de bureau et acc.

320 Ameublement 
335 Bois de foyer 
350 Animaux

400 • 499 
OFFRES D’EMPLOIS
401 Postes cadre et professionnel
402 Éducation
405 Santé * serv. communautaires
408 Secteur culturel
410 Bureaux
415 Secteur informatique
420 Secteur vente
435 Restaurants et hôtellerie
440 Services domestiques
455 Emplois partiels + saisonniers

500 • 599
PROPOSITIONS D'AFFAIRES 
ET DE SERVICES
501 Occasions d’affaires 
508 Services financiers 
510 Comptabilité
512 Déclaration d'impôts 
515 Informatique et bureautique 
520 Préparation de C.V.
522 Traitement de texte
523 Traduction, rédaction
529 Services professionnels
530 Cours 
540 Santé
542 Massothérapie
543 Psychothérapie
544 Croissance personnelle 
546 Cartomancie, astrologie 
550 Voyages
555 Garderie 
560 Entrelien, rénovation 
564 Décoration intérieure 
570 Terrassement, paysagistes 
575 Déménagement

600 • 699 
VÉHICULES
675 Bateaux, yachts, voiliers 
695 Automobiles

LES PETITES ANNONCES
VENDREDI

DE 8 H 3 0 A 17H00
Pour placer, modifier ou annuler votre 

annonce, téléphonez avant 14 h 30 
pour l’édition du lendemain.

Téléphone:

Télécopieur:

985-3344
985-3340

Conditions de paiement : cartes de crédit
AMERIOVSII VISAlEXBBESS

103
CONDOMINIUMS
CO-PROPRIÉTÉS

C.D.N., condos de luxe, 1 + 2 c.c., 5555 
C.D.N., près U. de M.. A partir de 
89.000$. 344-1049

CARRÉ ST-LOUIS angle Laval. 
Charmant r-d-c-, 1000 p.c., rénové, isolé, 
insonor., 2 min. métro Sherbr. 125,000$. 
288-3916.

CHANTECLERC
Pour les amants du golf et du ski, voici 
l'occasion rêvée d'acquérir un condo au 
pied du Mont Chanteclerc. Une c.a.c., 
mézzanine, bain tourbillon, foyer et 
terrasse. Prix à discuter. 
Renseignements: 381-3116.

OUTREMONT, Hutchison coin St- 
Viateur, condo, r, de c., 7 1/2, grand 
patio, magnifique cour. 149,000$. 272- 
3703.

135

TERRAINS

LAC MEMPHRÉMAGOG
* Terrain, côté ouest 

173 pi. de façade, 2 1/2 acres
AUBAINE!

* Superbe propriété sur le lac, 
région sauvage.

Daniel Leblanc,
Agent Immobilier affilié 

(819) 868-5000 / 843-5838 
adresse internet: 

http://www.multi-medias.ca/leblanc
Groupe Immobilier 
Jacinthe Dubé Inc.

ILE D'ORLÉANS Gr. terrain bord, fleuve, 
site unque, prox. marina. 20 min. colline 
parlementaire. Rés. + comm. (418)828-

101
PROPRIÉTÉS À VENDRE

Valeurs D’Automne 
AU VIEUX MONTRÉAL

* 1000 p.o. bien divisé, a/c, 
garage, balcon: 118 000$

WESTM0UNT
’ 226 Redfern, 4 c. à c. 3 sdb, 

app. au ss. pkg: 299 000 S
REPRISES

* Maison s/d. 4 c. à c. garage 
dbl à Côte-St-Luc: 179 900 S

’ Splendide condo au Sanctuaire, 
1970 p.c. 290 000 S

C0N00-L0FTS AU C0RTICELLI
Inr II uul LacNine entre Guy et ttnter)
* 700 p.c. soleil, bois franc, 

garage, a/c; 90 000 S
* 1048 p.c. fonctionnel sur bas­

sin, a/c, garage dbl: 125 000 S
* 1300 p.c. Penthouse, 2 c. à c. 

a/c garage: Faites offre!
* 1320 p.c. vue extraordinaire, 

a/c. garage: 175 000 S
* 600 p.c. Penthouse pied-à- 

terre. a/c; 74 000 S
1443 p.c. 2 c. à c. sdb.deluxe, 
vues. a/c. garage; 199 000 S

" 1000 p.c. vue sur ville, a/c. 
garage: 143 000 S

NANCY E. NEAL
Agent inmoDéer affihé 

Groupe Sutton Centre-ouest Inc.
courber agréé

933-5«n0

BEAU COTTAGE récemment rénové sur 
Plateau (sud de Mi-Royal) Jardm côté 
soie*. 149.000$, 522-5886.

BORD OE L'EAU - LAVAI
Codage rénové. 3 te . pear* creusée, 
terrain 11000 pc, 209 0CO$ 625-1666.

101
PROPRIÉTÉS À VENDRE

MONTRÉAL-MERCIER, triplex, paisible, 
propre, rénové en partie, loyers. 2 c.c.. 
174 500$. Succession. (514)355-3238.

N.D.G. Duplex, 5 1/2-6 1/2, cuisine + s. 
bain rénovées, boiseries, garage, grand 
jardin, près métro, 218 000$. 483-4939.

PARC ANGUS. AUBAINE! Grand condo
neuf, 5 1/2. 3 c.c., gar. int., r.d.c.. Très 
lumineux. 96.500$. 237-8954,528-9531

PLATEAU. Rue Marquette, (sud St- 
Joseph). Duplex rénové en cottage, 
cachet d'origine, cour paysagée. 
ensoleill. 3434)088.

ST-BRUNO. Cottage semi-dét.. 4 c.c., 
s/sol fini. pl. bois franc. Grand terrain, 
près services 441-2459.

ST-LAMBERT Grande maison de ville 
1993. grand terrain déluré, loyer. 
165.000$. 4664)954. Visrte libre tous les 
dimanches 14h à 16h.

STE-THERESE-EN-HAUT. Canadienne 
rénovée. 4 chambres, bureau 
professionnel avec loyer & annexe, 
boisé. 4304)964.

VILLE DE ST-LAURENT
Quadruplex de qualflé (poss. 5). secteur 
recherché, location A-1, près métro. 
Excellent investissement. Revenu 
30.000$ ♦. Sans intermédiaire 747-2340

103
CONDOMINIUMS
COPROPRIÉTÉS

AUBAINE. Dans église 3640 Jeanne- 
Mance Platond 12', 2 c.c, 2 sJb„ foyer 
Wr, SW.. 145.000$ 8454537 bur. 671- 
1256 rés

PLATEAU, 4606, Garnier, près Gilford. 
Copropriété indivise, côté soleil, 3e, 
1,250 p.ca., 3 cc. fermées, rénovation 
91. boiseries, terrasse. 135.000$ 
(comptant 45,000$). 527-5699 (soir, f.de 
s.), 271-5742 Or).

ROSEMONT -Le Méritas». 1,480 p.c., 
2.C.C., foyer, mezzanine, slat. 254-8105

5
EXTÉRIEUR DE MONTRÉAL
’ BEAUTÉ 8 ÉLÉGANCE *

MANOIR DE 1864,16 c à c.. 7 foyers en 
marbre, jardin, fontaine, piscine. Parfait 
pour un cheik el sa famille ou pour 8 & B 
exécutif: 350KS.
SHARYL THOMPSON, (514) 242-2B88 
Royal Action, courtier Imm. agréé.

120

LAURENTIDES
MORIN HEIGHTS

5 min. de St-Sauveur. Adorable 
québécoise, étage complet en chambre 
principale avec foyer, salon avec loyer, 
s.-s. fini, 3 s A , très bel environnement. 
Terrain paysager, vue formidable. 
149.000$. (514)226-5742,__________

CANTONS DE L’EST
BROMONT. Bungalow sur golf, vue 
pentes de ski, 3 c.c., terrain 14.000 p.c. 
82.000$. 2764589 ou (514) 534-3725

132
CHALETS
MAURICIE

Habitable 3 saisons. Lac Souris. St- 
Matheu-du-Lac à prox du Parc Nahona! 
sur terran serre boisé. 64.800 p c. (819) 
372-9407. (819 532-2306

2413.

LAURENTIDES
A 5 min. du centre de St-Sauveur, 60,000 
p.c. sur chemin pavé. Beaux arbres. Très
privé. 12,000$. (514)226-5742.

APPARTEMENTS-LOGEMENTS À 
LOUER

r»\K<;
i,\i oyi xim;

1595. rue Rachel Est

1 1/2 • 2 1/2 • 3 1/2
1 MOIS GRATUIT

Immeuble tranquille 
Terrasse

INFORMATIONS
522-3651

Géré p«r

CWACMON
A ROSEMONT. Magnifique 61/2 propre, 
tranquille, bois franc partout, entr. 
lav/séch., chaufl. éled. s/bains neuve. 
Prés parc -r cinéma. 600$/mois. 1er déc.
722-9084

ADJ. H.E.C. ET HOPITAUX, charmant 3 
1/2 chauffé, eau chaude, poêle et frigo. 
480$ 733-6020.

ANJOU, r. de c. ♦ 5 sol, 81/2. loyer, gar. 
pabo 970S/m. 353-7372.

AU DAUPHIN. Condo S 1/2. 18e. 2 
srbexts.électros, 1,050$ 843-4577

C.D.N. tout prés UdeM, è sous louer.. 3 
1/2 meublé, chauffé, pour jeune fille 
responsable ou dame. 380$ 342-2S66

APPARTEMENTS-LOGEMENTS À 
LOUER

CHABOT/ROSEMONT
5 1/2 pièces fermées, 2e, lumineux, 
chauffé, eau chaude. 550$. 948-0258.

COTE STE-CATHERINE, bas duplex, 4 
c.c., s. à diner, salen, s-sol, gar., loyer 
naturel, boiseries, chauffé, eau chaude. 
1,200$/m. 733-9980 ou 843-9670.

INTERDITE
-La Commission des droits de la 
personne du Québec rappelle que 
lorqu'un logement est offert en location 
(ou sous-location), toute personne 
disposée à payer le loyer el à respecter 
le bail doit être traitée en pleine égalité, 
sans distinction, exclusion ou préférence 
fondée sur la race, la couleur, le sexe, la 
grossesse, l'orientation sexuelle, l'état 
civil, l'âge du locataire ou de ses enfants, 
la religion, les convictions politiques, la 
langue, l'origine ethnique ou nationale, la 
condition sociale, le handicap ou 
l'utilisation d'un moyen pour pallier ce 
handicap.»

OUTREMONT rue Davaar. 9 1/2, r-d-c-, 
4 c.c., gar. int.: 1,750$, 51/2, demi s-sol. 
spacieux: 650$. 654-6193, 344-0009, 
524-2020.

OUTREMONT. 50 Willowdaie, 2 1/2, 3 
1/2, 4 1/2, ascenseurs, chauffé. 849- 
7061.

OUTREMONT, PRES U.de MTL A sous- 
louer 3 1/2,1er, insonorisé, balcon. Prix 
réduit pour 3 mois. 626-0900.

PARC LAFONTAINE, métro 
Sherbrooke. 6 1/2 victorien, 2e. 2 
balcons, jardin, chauffage minime. 
750$/m. Immédiat. 524-2598.

PLATEAU, sous-location. Cherche 
personne très fiable, luxueux haut triplex, 
novembre à juillet 97. 2 c.c., 2 s./b., 
foyer, bain lourb., équipé, meublé. 
1000$/mols. 279-5251.

PLATEAU. Superbe 101/2 sur 2 étages: 
4 cc., salon dbl. s.à m. dbl., meublé. Non 
fumeur. Oct. 96 - juin 97.1,300S/m. 526- 
9302.

VILLERAY. 6 1/2, entrée lav/séch. très 
propre, 5 min. métro Jarry. Références 
demandées. Libre 1er janv. 97. 385- 
9238.

164
CONDOMINIUMS À LOUER

CLOS ST-URBAIN, Près av. des Pins, 4 
1/2, 2e, 2 balcons. 4 électro-mén. air 
climatisé. Libre 1er déc., 825$. 487-8960

ILE PATON, 41/2 meublé, bord rivière A 
louer pour 3 mois: nov. déc. janv. 
700$/mois, services inclus. 682-6120.

ILE-DES-SOEURS. grand 3 1/2, 5 
électros. sial int., pisc. int., sauna, salle 
exercice. 850$/m„ (514) 762-1385. 
Raymond & Sylvie.

OUTREMONT ADJ. 3 1/2 rénové, 
plancher chauffant. cusVfrigo.. lav.-vaiss. 
micro-ondes, lav/séch slat 560$ 735- 
9021 OU (514) 263-1906.

165
PROPRIÉTÉS À LOUER

ADJ. WESTMOUNT (Glencaim). Rés 
de 4.500 p.c. sur 2 niveaux. 5 en, 31/2 
s. de b., belle réception, foyer, air 
cümatisé. garage 3 places. 8.000 p c. de 
terrain » patio 3200$ 522-8916

BORD DE L’EAU. Grwd 41/2 rénové. 2 
salles de bains, panorama, arbres 
centenaifés Meublé ou non, mensuel ou 
annuel 4304)964.

165
PROPRIÉTÉS À LOUER

COTTAGE 6 pièces, secteur résidentiel, 
métro Iberville. Planchers bois, frais 
peint. Libre, 800S/m. 272-7803.

HORS-FRONTIÈRES 
À LOUER

170

COSTA RICA. Grande maison 
directement bord de mer, côté Pacifique. 
3 c.c., cuis, équipée, salon, s.à m„ patio, 
BBQ. 600$/sem. (514) 270-1915.

COSTA RICA
Auberge Flor de Estantes, 10 ch„ 1 app. 
Paradis sur la plage, Salle à m. pisc.

421-0807.

FLORIDE. Condo r-d-c-, Deerfield 
Indépendance Bay. Complex prestigieux 
& très sécuritaire, 2 c.c., 2 s/b, 1,250 p.c. 
Entièrement meublé & équipé, sobre & 
de bon goût, piscines, tennis, gym. biblio. 
& centre communautaire. 69,000$ US. 
(819)771-9432.

U FRANCE AUTREMENT:
Vaste choix de maisons, gîtes et 
appartements à louer dans la plupart des 
régions françaises el ailleurs en Europe. 
Jean-Claude Dubord au (514) 766-4630 
pour Voyages Quorum,

MONTAGNES, 1hre NICE
St-Martin Vesubie. Par sem.: meublés; 
hors saison: studios 285$. chambres 
200$.; vacances scolaires ou haute 
saison: studios 340$ / 550$, chambres 
200$ / 300$. Tel: (011)(33) 92-19 17 09; 
fax: 92-19 04 70 (après 18 oct.: 492 au 
lieu de 92).

PARIS 15e Superbe appart., meublé 
ancien, t. équipé, pour 2/4 pers., parc. 
800$/sem.. A partir 1er nov.. 968-0262.

PARIS CHATOU Charmante banlieue 
ouest. 15 min.. Étoile, appart. équipé. 2 
1/2, 2 pers.. Idéal sabattique. 4000 
FF/MOB, MIN. 3 MOIS. 968-0262.

PARIS, IXe, appart. 3 1/2, sur cour, 
lumineux, tout équipé. 4e ét. Près Opéra. 
282-1326.

PARIS-BUTTES CHAUM0NT-19e
Joli studio, bien équipé, ascenceurs, 
belle vue, 486-8042.

SUD FRANCE, près Montpellier, bord de 
mer, jolie maison, 2 c.c. + living. 
Terrasse. Into t pholos. (514) 527-3830
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MAISONS DE CAMPAGNE 

À LOUER

BORD DE L'EAU, lac Masson. Saison 
automne/hiver. Résidence, 5 c.c. 
fermées, double réception. 3 s./b. + 
douche, 2 loyers, piscine int.. quai privé. 
2,500$/mois. 522-8916.

ORFORD SUR LE LAC. 3 c.c . foyer, 
lout équipé. 15 min. ski, déc à mi-avril 
4,900$ + chauffage. 765-0285 (sem ), 
(514)297-3873 (week-end).__________

176
CHALETS À LOUER

• ST-SAUVEUR, 3 c.à.c., 
bord du lac des Becs Scies. 
Superbe. 9 OOO S/saison. 
Références exigées.

• STE-ANNE-DES-LACS. 3 
c.à.c., bord du lac Guindon. 
Superbe. B OOO $/saison. 
Références exigées.

•MONFORT, 3 c.à.c., ski de 
fond extra. 3 500 $/saison. 
tout inclus.

BENOiT GUIBORD 
Re/Max Laurentides 
343-3415,227-8411 
Résidence: 226-8371

CHALETS À LOUER
176

ANSE ST-JEAN. Vue panoramique sur 
Saguenay, 3 c.c., luxueux, spacieux, ent. 
équipé. 8 min. ski alpin. 500$/sem. ou 
250$/fin sem. (514)427-3791, (514)953- 
7213.

AUSTIN, 10 min. Orford. Bord de l'eau, 3 
c.c,, loyer, mois ou saison. 843-6090

BORD LAC MEMPHRÉMAGOG
Magnifique petit chalet, mi-chemin entre 
Magog el Austin.

Loc. saison/mois.
(319)823-8888

CHERTSEY
Grande maison, 5 c.c., toutes 
commodités. Sem. ou mois. 663-7727.

EN MONTAGNES, domaine sauvage. 
Chalet rustique et confortable, loyer, 
2,500$/saison. St-Gabriel de Brandon. 
725-1321,(514)835-9805.

LAC L’ACHIGAN. 50 min. de Mil. Paix, 
silence, dans vaste boisé. Maison loul 
confort, 3 cc., loyer, ski de fond. 15 nov. - 
30 avr., chauffé, déneigé: 3,500$, 489- 
8055 (soir).

LANAUDIERE. Maison de charme, 
mobilier antique, 3 c.c., tout confort, 
loyer, ski de fond. 3,500$ tout compris. 
Déc. à mai. 487-0704, (514) 883-5878.

MAISON DE FERME, 2 étages, Ste- 
Marguerite-du-Lac-Masson. Sports 
d’hiver. 1er nov. au 1er avril.

(514)381-5841,(514)228-2256.

MONT STE-ANNE. Luxueux, avec vue. 
loyer, 3 cc.. équipé, 5 min. ski. Noel 8 
Nouvel An. (418) 650-0263 (malin ou 
soir).

RAWDON, près pentes de ski, bord de 
lac. site exceptionnel, tranquille. 2 c.c., 
foyer, ski alpin/fond, motoneige. Nov. à 
avril. 4,000$. (514) 834-5324.

RÉGION SUTTON. Chalet confortable, 3 
c.c., belle vue montagne, saison hiver: 
400$/m. (514) 538-5962. 

SITE ENCHANTEUR du lac Cameron. 
35 min. de Tremblant. Idéal ski de fond. 2 
c.c,, grand séjour, loyer el commodités. 
Sem/mois. (514)227-5244 (après 17h.)

ST-COME, sur 30 acres, couche 7, 
quelques min. Val St-Côme/pistes ski de 
fond, moloneiges. 270-7453 (soir) ou 
(819)428-1265 (w.end).

ST-DONAT, 20 min. ski alpin, maison 
moderne "Patriote», 3 c.c., foyer, It 
confort. Min. 2 sem., 500$/sem., 
1,500$/mois. 744-2612.

ST-FAUSTIN, "Valdurn». Saison. Site 
exceptionnel, tranquille, bord grand lac. 
neuf. tt. équipé, foyer. 488-6548.

ST-GABRIEL, bord de lac 4 c.c, foyer, 
piano, 1er nov/ler avril, 2,875$. 276- 
0885 (soir), (514)835-1152

STE-ADELE, vue sur Chanteclerc 6 Lac 
Rond. 3 c.c., loyer, 3 étages. 1er nov. au 
1er mai. 4,600$. 625-3509.

SUTTON, 3 c.c., tout équipé, de luxe, 
foyer, près des pentes de ski. 
5,200$/saison. 465-4864

SUTTON. Suisse. 2 c.c, loyer, chauffé: 2 
LOOS/sarson. 538-1508.538-6666

TREMBLANT, 20 min. bord lac. site 
exceptionnel, foyer. Saison: 3.000$. 272- 
4999.(819)686-5784

VAL-MORIN, (près de Belle-Neige) 3 
cc., loyer, spacieux. Nov à avril. 489- 
7922,(819)322-3847._____________
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CHAMBRES ET PENSIONS

MÉTRO CRÉMAZIE
Chambre meublée à louer, s/bains 
pnvée. non fumeur. 400$/mos 388-0081

201
PROPRIÉTÉS COMMERCIALES

SHERBROOKE
Restaurant 200 places 
avec immeuble, site 

stratégique.

M.-R. L’ÉCUYER
Maxi courtier imm.

(819) 829-1000

210

COMMERCES À VENDRE

MONTREAL CENTRE 
RESTAURANT À VENDRE 

Equipé, décoré, neuf, tous 
les permis. Fort potentiel. 

Affaires et tourisme.
Prix 30 000 S. 

(514) 948-2423

251
BUREAUX À LOUER

CENTRE-VILLE
Adj. métro. A partir de 500$/mois. 990- 
4303 (paget).

OUTREMONT Laurier & de l'Épée. 600 - 
3000 p.c., 15$/p.c. (tout compris). 948- 
3909.

VIEUX-MONTRÉAL, charmant air, 
ascenseur, métro Square Victoria, 
parking, 300 à 1 800 pi.ca 849-5411 ou 
William 731-9490; 430 Ste-Hélène.

OEUVRES D'ART

SALON DE L’ESTAMPE 
DE MONTRÉAL

Estampes originales, antiennes el 
tonlempordines. Deux estampes tirées 

tomme pii* de présente.
Les 19 el 20 octobre, de llh â 18h 

Prix d'enlrée: 3.00S 
Hôtel Ruby Foo's

7655, boni Décarie (métro Namur) 
Inlo: (514) 465-0036

LIVRES/DISQUES

A BON PRIX! Achat de livres el beaux 
objets. Serv. à domicile. 2744659

320
AMEUBLEMENT

PIANO DE STYLE «QUEEN ANN»
acajou sculpté. 2.600$ Lit double neuf 
250$. Etc.,. 527-8700.

318
MOBILIER DE BUREAU 

ET ACC.

LIQUIDATION. + de 300 bureaux, 
chaises, filières, neuls/usagés. 685- 
4051.

Les Aménagements F.B. Inc.

322
APPAREILS ÉLECTRO MÉNAGERS

ASPIRATEUR «Eureka Victory Power 
Line», 12 amp., avec tous les 
accessoires. Etat neuf. Raison: 
aspirateur à lapis non-requis. Prix payé: 
200$. Prix demandé: 150$. 767-6836.

INSTRUMENTS DE MUSIQUE

PIANO DROIT, Young Chang, comme 
neuf, garant: 7 ans, 2,500$. 739-8035 
(soir). 343-6427 (jr.) Sonya.

350

CHATONS SOMALIS, vaccinés, 
vermifugés, garantie de santé. Aussi 
adultes opérés, très affectueux. (819) 
265-3894.

390
DIVERS

TR Cl BELLE ROBE DE MARIÉE,
vêten, ils pour hommes/temmes. 
Meubles 285-1941.

445
GARDERIES

GARDIEN(NE)

GARDIEN (NE) pour garçon 8 ans. Jours 
d'école de 15h30 à 18h30, saut mercredi 
de 13h30 à 18h30). Quartier Outremont. 
Jour: 597-5764. Soir: 276-5328.

EMPLOIS DIVERS

EMPLOI è temps partiel, temps plein 
durant l'été. Venez vivre une expérience 
extra dans une équipe dynamique avec:

L’artillerie de réserve 
Info: 496-2734 (A.O.A.M.).

504
ASSOCIÉS-PARTENAIRES

CAUSE MALADIE
Homme d'affaires, pour finaliser la 
fabrication et le financement d'un produit 
hautement utilisé depuis plus de 75 ans, 
mais que nous avons amélioré, pour être 
plus pratique el sécuritaire, concept 
plaque-prise électrique el téléphonique, 
en instance de brevet, plus de 8 milliards 
d'unités à être renouvelées dans 17 pays 
dans les prochaines années, un million 
de projets la première année. Information 
confidentielle. M. Jean, Fax: 1 514-722- 
2563.

460
EMPLOIS DEMANDÉS

ARCHITECTE
Bilingue. 16 ans d’expérience , 

Projets prestigieux 
Conception, coordination, chantier 

Excellent leadership 
Cherche nouveau défi

727-5937

90287452

C^5C

http://www.multi-medias.ca/leblanc
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Téléphone: 985-3344 n O
IJ LS rr iTiÏS ANNONCE Télécopieur: 985-3340

EMPLOIS DIVERS DEMENAGEMENTS DECES

Unique et enrichissante, la Milice, la Réserve terrestre des Forces canadiennes vous offre 
un revenu supplémentaire à temps partiel, en plus de vous permettre de poursuivre votre 
carrière civile.
En travaillant certains soirs et week-ends, vous recevrez une formation pratique tout en 
améliorant vos compétences professionnelles. Vous aurez aussi l’occasion de voyager. 
Action I Satisfaction ! Joignez-vous à la Réserve terrestre dès aujourd'hui !
Pour obtenir plus de renseignements et voir notre nouveau vidéo, rendez-nous visite ou téléphonez-nous au :

Le Régiment de Maisonneuve 
691, rue Cathcart 
Montréal, Québec H3B 1M7 
283-4922 ou 1-800-856-8488

rORCES
ARMÉES
CANADIENNES

Cantu 13 RÉGULIÈRE ET DE RÉSERVE

GILLES JODOIN TRANSPORT INC
Déménagements de tous genres. 
Spécialité: Appareils électriques. 
Assurance complète. 253-4374.

RENCONTRES
HOMME GAI 33 ANS, sensible et 
disponible cherche à rencontrer homme 
de 33 ans ou plus. Professionnel 
désirant avoir un avenir à 2 rempli 
d'amour, de tendresse et de projets. 
Sylvain, Écrire à: DOSSIER 448, Le 
Devoir, 2050, de Bleury, 9e étage, Mtl, 
Qc. H3A3M9.

MESSAGES

OCCASIONS D’AFFAIRES COURS COURS PEINTRE, PEINTURE

F ASSOCIÉ(E) EN 1
1 RESTAURATION *

Une entreprise dans 
le domaine des 

communications, 
d’envergure provinciale, 
aimerait s'associer avec 
une personne possédant 

déjà son restaurant 
«5 étoiles».

Grande possibilité 
de succès immédiat.

Prière d'envoyer 
vos coordonnées à: 
TRUSTAR LIMITÉE 

a/s Brigitte Bertrand 
2020, rue University, 

bur. 2000 i 
Montréal (Qc) H3A 2A5Éi

ENTRAINEMENT

• Cours de groupe et privés
• Maternelle pour chiots
• Groupe pour 3" âge

Début; 17 octobre 1996
Million* Kaiiisliii

VlIMMIl • I llIr.llllÇhlI lll • loilllblljr

porval MM755

CLINIQUE MATHÉMATIQUE
H. Kayler 739-2128

COURS FLUTE THAVERSIERE
Méthode Suzuki. Apprenez avec votre 
enlant. 5 ane +, 728-5287,

FRANCHISES
VOULEZ-VOUS GAGNER 100,000$ 

ET PLUS PAR ANNÉE? 
APPELEZ IRIS: 288-2454

COURS

COURS DE PIANO
adultes - enfants

Diplômes reconnus M.E. 
Enfants 4 à 6 ans 

Méthode dynamique 
20 ans d'expérience 

A.P.M.Q.

387-4490
ANGLAIS INTENSIF diplôme McGill. 
Privé, semi-privé. Depuis 1990. 849- 
5484. 
AVEZ-VOUS BESOIN d'anglais? Prof, 
anglophone & bilingue peut vous aider. 
333-6478

Faites de l'urgent dans le domaine 
des sports même si vous n'êtes pas 

un athlète.

Ouvre: votre propre magasin de 
sport avec son concept unique... 
Déjà plus de 670 franchisés dont 

plus de 60 partout au Canada.
Information:

l-800'453-7752
Venez encourager nus nouveaux 

magasins à Montréal et à Québec.

Territoire disponibles à Laval, 
est de Montréal, Cornwall, Hull, 

Gatineau et plusieurs autres 
endroits au Québec.

ENSEIGNEMENT CORRECTIF
Individuel en mathématique. Évaluation 
& tutorat. Orthopédagogua-Ph.D, 389- 
5001.

PETITS DÉJEUNERS
LINGUISTIQUES, samedi (2 heures). 
Petit groupe. Conversation anglais, 
espagnol allemand, français. Prol. 
qualifié. 278-7939,343-4805

MASSOTHÉRAPIE
Kfr.rj.Ti'iTsriiir —— ni’.v.Tr "ti ; siarsa

CHINOIS, SUÉD0I8, RUSSES 
3 Cornwall, V.M.R. 738-7917

PSYCHOTHÉRAPIE
e:*TTrr.'jmrt rnurnrn11 ■ iîiga-.-zmvi•.-rrrrrr

JIMMY THÉBERGE, psychologue, 
Psychothérapie psychanalytique. 522- 
0852.

CARTOMANCIE, ASTROLOGIE

SADOU BAH, médium africain, 
spécialiste de tous les travaux occultes: 
chance, amour, réconciliation, atfaires. 
Satisfaction garantie, résultats rapides. 
342-3763,

AGENCES DE RENCONTRES

POUR PEINTRES sympathiques, 
responsables et abordables. Appelez 
Les Pinceaux Impeccables: Paul 843- 
4800, Richard 989-9512.

RESTAURATION DE MEUBLES

RENCONTRES D'INFORMATION.
Comment recruter et embaucher une 
aide familiale selon vos priorités & 
valeurs, Les mardis à 19h30 au 1857 de 
Maisonneuve ouest, 937-6873 (après 
13h.).

TÉNORS DEMANDÉS
Ensemble vocal de Radio-Québec 
cherche ténors expérimentés sachant 
taire de la lecture à vue. Répertoire 96- 
97: Mozart, Brahms, Schubert, Haydn, 
Répétitions les mercredis, 17h30. 
Richard Rlel, 866-8760 (jour), 489-8055 
(soir)._ _ _ _ _  _ _ _

aux œuvres 
du Cardinal Léger

exprime vos condoléances et
aide les plus 

pauvres du monde; 
ceux d'ailleurs et 

ceux d'ici.
Utilisez les cartes dans 
les maisons funéraires. 
Nous enverrons votre 

message de sympathie à la 
famille éprouvée.
Pour information:
(514)496-2421

DECOUVERTES
1 aventure de la science 

chaque mercredi.

hTËDONNE,

AUTOMOBILES

REMBOURRAGE Tout est première 
qualité. Antiquités ou autres. Aussi 
revêtement tissu pour murs. Estimation 
gratuite. 878-9397.

DÉMÉNAGEMENTS

CHERCHEZ-VOUS une auto «haut de 
gamme»? Une aubaine, quoil... Donnez- 
vous la peine d'écrire: C.P 83. suce. 
Beaubien, Mtl, H2G 3C8.

ARTISAN - DÉMÉNAGEUR 
Courtois, ponctuel, attentionné 

VINCENT, 946-9853

Quand je 
serai grand 

je serai 
guéri.

Donnez à la Fondation 
Charles-Bruneau 256-0404

Lors de la 
perte d’un 
être cher, 
pensez à 

faire un don 
In Memorïam 

à la
FONDATION

DIANE
HEBERT
Ce geste 

offrira une 
meilleure 
chance de 
survie aux 
personnes 

en attente de 
greffe.

FONDATION 
DIANE HÉBERT 

CP 05025 
Lorrain*. Qa 

J8Z 4P1
(S14) 96S-Q333

COMBATTRE LES
VIOLATIONS
ET NON LES SUBIR

CHINE
Bao Ge, condamné à trois ans de 
camp de travail. Délit: avoir voulu 
former une organisation de défense 
des droits de la personne.

AMNISTIE
INTERNATIONALE

SlChON CANAOlINNf / TOANCOPHONI

(514)766-9766

RECHANGE

5

Centrante
du Grand Montréal
288-1261

\TVendez
VOTRE AUTO

^Zrnrraofoilier
JR-ésidentiel

CÉLIBATAIRE?
Vous recherche/, l’amour 

aux mauvais endroits? Vous 
rencontrez les mauvaises 

personnes? Laisscz-nous vous 
présenter à la personne idéale.

ENSEMBLE1
La plus grande agence 

de rencontres au monde 
depuis 23 ans.m 731-6650

Pour seulement 25’”$, annoncez votre auto 
sur 3 lignes durant 6 jours consécutifs.

8,50$ la ligne supplémentaire

» Il est possible d’annuler la parution des annonces, 
mais la facturation demeure inchangée.

® De plus, aucune modification ne peut être apportée 
au texte après la première parution.

LE DEVOIR LES PETITES ANNONCES
985-3344

120s„, UN MOIS
Annoncez votre propriété à vendre ou à louer 

pendant 24 journées consécutives, 
sur 3 lignes de texte pour seulement 120s.
40‘ la ligne supplémentaire. L’annonce est annulable en tout temps. La facturation 
s’établit alors en fonction du tarif régulier, jusqu’à concurrence du tarif 
promotionnel.

LES PETITES ANNONCES
985-3344 lE DEVOIR

' ' É "Pour placer une nlf1
annonce gratuite: * T***51
• Composez le

(514) 985-2507 avec un ‘
téléphone à tonalité (Touch ’>

• Écoutez les instructions, i
vous recelez un numéro ;
de membre et un code 
d’accès.

ivencdntres
• Appelez avapt lundi 12h, 

pour que votre annonce ' 
paraisse le vendredi et
le samedi suivant

• Les messageries-vocales 
Vox-tel et Le Devoir 
n’assument aucune 
responsabilité concernant 
les rencontres faites par 
l’entremise de notre 
service de télé-rencontre.

• Les utilisateurs du 
service doivent avoir 
plus de 18 ans.

Les Petits 
1laisir<

Un nou­
veau servi­

ce de 
u boîtes 

vocales.

Kencorfres
Pour répondre 
aux annonces:
• Notez le numéro de 

l'annonce

• Composez le 
1-900451-6528

Des frais de 2,18 $ par minute 
seront portés à votre compte de 
téléphone.

Pour savoir si vous 
avez des messages:
• Composez le 

(514) 985-2507

• Entrez votre numéro de 
membre suivi du code 
d'accès

Sans frais.

Pour récupérer 
vos messages:
• Composez le 

1-900451-6528

• Entrez votre numéro de 
membre suivi du code 
d'accès

Des frais de 2.18 $ par minute 
seront portés à votre compte de 
téléphone.

Rencontres
Femme

cherche
homme

Enseignante de belle apparence 
51 ans, 5’9”, belle apparence, aime la natu­
re, la lecture, la musique classique, cherche 
homme 50-55 ans, grand, non fumeur, culti­
vé, autonome, intellectuel. 1660 

❖
Amateur de douces folies 
Femme cherche homme aimant le cinéma 
de répertoire, la musique classique, la lectu­
re, les longues marches, les silences 
jaseurs. 1631

Femme chaleureuse 
Retraitée de l’enseignement, artiste et en 
santé, cherche compagnon au moins dans 
la cinquantaine, cultivé, humaniste et de 
bonne humeur. 1620

Tendre et active
Sous des apparences sérieuses et ration­
nelles, femme enjouée, cherche H 45-52 
ans, grand, sociable, cultivé, sens de 
l'humour, non fumeur. 1663 

❖
Pétillante jolie femme
D’origine italienne, 36 ans, 5’4”, poids santé, 
sympathique, coquette, douce, sensible, 
cherche H universitaire, bien éduqué. 1670 

❖
Professionnelle enjouée 
47 ans, spontanée, aime la nature, les arts, 
le vélo, la marche, cherche H chaleureux 
de coeur et d’esprit pour complicité amou­
reuse. 1666

A la recherche d’un être exceptionnel
Québec, 40 ans, 5’8", bien proportionnée, 
non fumeuse, mosaïque de l'intellect, de la 
sensualité et de la spiritualité, cherche un 
homme rieur, moins de 48 ans. se posant 
les grandes questions. 1642

Professionnelle de Sainte-Foy 
50 ans, 5’6", mince, blonde aux yeux bleus, 
non fumeuse, active, passionnée, racée, 
aime voyages, arts, cherche professionnel 
libre, raffiné, même âge, au coeur jeune, 
jovial, sincère. 1644

❖
Romantique de l’ouest de Pile
Jolie veuve de 58 ans, 5’7”, non fumeuse, 
croyante, aime la nature, la belle musique, 
le théâtre, la danse, femme de principe, 
cherche homme du même âge, 5’8” et plus, 
pour amitié et plus. 1646

Des belles montagnes de Charlevoix
38 ans, 5'9", jolie, de la classe, douce, affec­
tueuse, drôle, cherche homme mélomane, 
philanthrope, dynamique, tendre, pour 
mettre amour et couleur dans nos vies et 
peut-être aussi un enfant 1647 

❖
Enseignante non fumeuse de la Rive- 
Sud
Femme de coeur de 55 ans, désirant avant 
tout amitié et respect avec un homme sen­
sible aux valeurs intérieures. 1555 

❖
Jeune québécoise de 50 ans 
Je cherche un homme originaire de France 
ou un québécois amoureux de la langue 
française, avec des connaissances en jardi­
nage. en bricolage, en menuiserie, pour un 
projet de vie à la campagne. 1649 

❖
Mannequin de 30 ans
Belle femme grande et mince, 57”, 120 lb, 
bronzée, brune, yeux bleus, distinguée, 
sensuelle aime les choses de la vie. 1635

Dynamique et droite
Femme de 57 ans, 53”, 120 lb, emphatique, 
un peu délinquante, aime musique et les 
arts, les soirées tranquilles, le bon vin, 
cherche homme non tumeur, cultivé, posi­
tif. 1653

❖
Coeur tendre cherche coeur tendre 
Divorcée, 60 ans. grande et jolie, active de 
corps et d’esprit, cultivée et sensuelle, dési­
re rencontrer homme grand, doux, cultivé 
dans la soixantaine, pour partager grands et 
petits plaisirs. 1655

Pas mal chouette, lorgnant la charmille
Enchantée par cinquantenaire de Québec, 
épieur de connivences, fin jaseur dont le 
ramage est égal à son plumage, prêt pour 
tendresse dans l'Azur et vol plané sur... les 
petites annonces! 1616

Grand coeur à partager 
Professionnelle, 52 ans, 5’5”, mince, belle 
apparence, grand coeur à partager meublé 
de tendresse, d’affection et de complicité, 
cherche coeur plein de jeunesse, non 
fumeur. 1573

Pour échange d’affection, de plaisir 
et d’humour
Je cherche un homme de 50 ans et plus, 
5’10” et plus, non fumeur, aimant le vélo et 
la nature, capable de dialoguer, avec un 
plaisir de vivre, pour relation stable et 
exclusive. 1628

Homme
cherche

femme
Abracadabra!
Professionnel de 38 ans, 57", 140 lb, châ­
tain, non fumeur, intellectuel, spirituel, 
s’intéresse aux arts, musique classique, à 
la recherche d’une femme mince pour 
relation stable. 1659

La quarantaine, d’origine européenne
Michel, domaine de l'information, cherche 
jeune femme, maximum 35 ans, vive 
d’esprit, non conventionnelle, avec la 
richesse d'avoir vécu dans deux cultures 
différentes. 1643

Beau jeune homme tendre de 26 ans
Plein de vitalité, créatif, sensuel, respon­
sable, vigoureux, solide, fort, capable de 
s’exprimer, émotif, joyeux, cherche une 
femme pour la serrer contre mon torse, 
échanger et plus. 1650 

❖
Bien dans sa peau
Christian, 40 ans, 5’8". 175 lb. cheveux 
bruns, yeux pers, sympathique, roman­
tique, un peu sportif, aime resto. activités 
culturelles, cherche une femme pour ami­
tié et plus. 1639

❖
Pour éventuellement fonder une famil­
le
44 ans. 57”, 150 lb. ingénieur de forma­
tion, professeur, dynamique, aime beau­
coup rire et faire rire, cherche profession­
nelle dans la trentaine, non frimeuse, avec 
ou sans jeunes enfants. 1640

Espérance de vie 25 ans 
Homme d'affaire. 5'8", 165 lb. libre, gol­
feur. non fumeur, passionné de la musique 
l'opéra entre autres du vin et de l'amour, 
cherche F dans la belle cinquantaine. 1641

En quête d’une femme-miroir
Professionnel de 38 ans, 5’6”, 145 lb, châ­
tain, non fumeur, intellectuel, spirituel, 
très romantique, attaché aux valeurs, aime 
musique, arts, cherche femme 27-35 ans, 
mince, cultivée, sensible. 1619

Pour relation enrichissante 
Pierre, 34 ans, 5'9”, 155 lb, châtain, yeux 
bleus, positif, tendre, attentionné, sincère, 
cherche F 25-33 ans, non fumeuse, aimant 
autant les sorties culturelles que les soi­
rées tranquilles. 1629

4g»

Je gagne à être connu...
Christian, 40 ans, 5’8”, 175 lb, brun, yeux 
pers, barbe, apparence normale, sympa­
thique, romantique, un peu sportif, 
cherche une femme pour l’amitié et plus. 
1606

❖
Beau professionnel au début quaran­
taine
6', 160 lb, cherche une jolie universitaire 
cultivée, 30-40 ans, pour sports comme 
tennis, vélo, ski, sorties en nature, en ville, 
voyages, et avoir un enfant si tout va bien. 
1578

❖
Professionnel de 45 ans 
D’allure jeune, non fumeur, aime le plein 
air, les cultures étrangères, cherche une 
femme dans la trentaine, non fumeuse, 
professionnelle, curieuse intellectuelle­
ment, pour une relation stable. 1588 

v
Professionnel de la Rive-Sud de 55 
ans
5’8”, svelte, pas chauve, châtain, non 
fumeur, sobre, cherche une femme fin 
quarantaine - début cinquantaine, svelte, 
jolie, sobre, cultivée, pour une relation 
saine et harmonieuse. 1589 

❖
Beau bonhomme au début trentaine
Éric, grand, honnête, cultivé, non fumeur, 
sens de l'humour, aime les sorties, les 
bons vins, la musique, le plein air, cherche 
une femme de 2.5-35 ans. simple, aimant la 
vie et rire. 1556

Septuagénaire libre penseur
Écrivain cultivé, non fumeur, physique­
ment et intellectuellement très actif, 
cherche une femme du même groupe 
d'âge pour rencontres, sorties et culture. 
1527

4»

En quête d’une femme miroir
Homme de 41 ans, de belle apparence, 
professionnel, très sélectif, en cours de 
diplôme d’études supérieures, en quête 
d’une femme miroir, de 28 à 35 ans envi­
ron, pour but sérieux. 1534

Professionnel de la gestion 
37 ans, 5’9”, châtain, yeux bleus, en forme, 
entreprenant et rêveur, cherche une 
femme artiste, 30-40 ans, avec ou sans 
enfants, pour relation d’amitié et de parta­
ge. 1525

❖
Professionnel universitaire de 38 ans 
5’8", châtain, non fumeur, intellectuel, spi­
rituel, très romantique, aime voyager, la 
musique, les musées, les beaux-arts, aime­
rait rencontrer jeune fille à l'esprit ouvert, 
dans la trentaine. 1485

Pour une relation amicale tout d’abord
Christian-Alain, début trentaine, 5’5”, 150 
lb, fumeur, travaillant en informatique, 
aime la musique, la bonne bouffe, cherche 
une femme entre 35 et 40 ans, poids pro­
portionnel, tranquille. 1504

Intellectuel, philanthrope et épicurien
Professionnel de 51 ans, 5’9”, cinéphile, 
intimiste, simple, loyal, cherche une 
femme professionnelle, pour constituer ou 
reconstituer une famille. 1475

Homme
cherche

homme
Amant de la nature
54 ans, 510”, 160 lb, mince, valeur moral, 
cherche H 3045 ans, sensible, autonome, 
aimant les arts, et hors ghetto. 1627

Femme
cherche

femme
Passionnée de la mer et de la nature
Femme mature, cherche femme de 45 ans 
et plus, belle de luitérieur et de l'extérieur, 
bien dans sa peau, pour partager les plai­
sirs de la vie, pour établir une relation de 
confiance. 1656
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H O R S - J E U

Chou!
La citation est l’une des plus célèbres de l’histoire 
du hockey. Quelqu’un demanda un jour au grand 
Jacques Plante s’il trouvait stressant de travailler 
comme gardien de but dans la Ligue nationale. 
ùStressant?, avait-il répondu. Vous en connaissez 
beaucoup des métiers où, chaque fois que vous 
commettez une erreur, une lumière rouge s’allu­
me au-dessus de votre tête et 15 000 personnes 
vous crient après?»

ontréal, 7 octobre 1996. Arrière du Canadien, 
Patrice Brisebois, qui connaît un match po­
table à l’attaque mais pourri en défensive, dé­

couvre qu’il n’y a pas que les gardiens qui soient soumis 
au stress. Chaque fois qu’il touche la rondelle à compter 
de la deuxième période, il est copieusement hué par la fou­
le notoirement ingrate du Centre Molson.

S’ensuit aussitôt par médias interposés un méga-débat 
hautement émotif, typique de Montréal et de sa colonie 

sportive tricotée serrée jusqu’à en 
être incestueuse, sur la prérogative 
du client de faire connaître son mé­
contentement — justifié ou pas —, 
sur la sensibilité de l’athlète qui, tout 
professionnel millionnaire qu’il soit, 
demeure un être humain, voire sur le 
droit moral des journalistes de com­
menter l’attitude des partisans-hon- 
nêtes travailleurs-contribuables.

Ptite vie de misère. Qui n’en susci­
te pas moins certaines réflexions.

D’abord, Brisebois a eu un compor­
tement exemplaire, ce qui signifie un 
peu plate, alors qu’il traversait la tem­

pête. «Les gens paient, ils ont le droit de critiquer», a-t-il dit 
en substance. On aurait bien aimé qu’il en envoie prome­
ner quelques-uns, comme au bon vieux temps des fortes 
têtes. Le sport, c’est aussi avoir du caractère.

Ensuite, si Brisebois lui-même a peut-être été victime 
d’un traitement injuste, il reste que les athlètes profession­
nels, dans leur ensemble, n’ont que ce qu’ils méritent, 
ayant poussé la machine à bout avec leurs exigences sala­
riales, leurs grèves et leurs caprices de superstars.

Le défenseur gagne plus de 900 000 $ US par année, qui 
se répercutent sur le prix des billets. Or il n’a jamais joué 
ni ne jouera jamais, ni lui ni personne, à la hauteur d’un pa­
reil montant. Et qu’on nous fiche la paix une fois pour 
toutes avec les indécentes «lois du marché».

Tertio, les médias auraient intérêt à faire leur autocri­
tique avant de partir en peur. On gueule contre les «caves» 
de spectateurs, mais partout, à la radio, à la télé et dans les 
journaux, la première victoire du Canadien, mercredi 
contre Los Angeles, a été accueillie par un seul mot: enfin. 
Alors qu’on n’en était qu’au troisième match de la saison et 
que l’équipe n’a pas encore perdu! Voilà ce qu’on appelle 
ne pas en être à une contradiction près.

Quatrièmement, on a du mal à comprendre le maso­
chisme de ces fans qui paient le gros prix pour conspuer 
un spectacle de deuxième ordre, d’autant plus qu’ils se ti­
rent dans le pied, si vraiment le bien-être de leur chère 
équipe est leur préoccupation, en accentuant la pression 
sur les joueurs. Quand donc comprendra-t-on que la 
meilleure façon de manifester son désaccord, c’est encore 
de refuser ce marché de dupes et de ne pas y aller?

Cinquièmement, ceux qui trouvent Montréal dure pour 
ses favoris seraient bien avisés de jeter un coup d’œil 
ailleurs, à New York ou Philadelphie par exemple, ou, 
mieux encore, dans quelques stades de soccer européens 
et latino-américains. En comparaison, les huées et les cri­
tiques d’ici sont un doux ronron.

Enfin, l’opprobre est proche parent de l’adulation. Mont­
réal n’a pas son pareil pour porter aux nues celui qu’hier en­
core il expédiait au trente-sixième dessous. C’est le donnant- 
donnant incontournable avec lequel il faut apprendre à vivre.

Jacques Plante a joué à une époque où les athlètes pro­
fessionnels étaient scandaleusement exploités. Il ne s’agit 
pas d’y revenir. Mais les egos démesurés d’aujourd’hui, 
pauvres créatures livrées en pâture à un public impi­
toyable et qu’il faudrait constamment chouchouter et flat­
ter dans le sens du poil, doivent savoir qu’ils récoltent ce 
qu’ils ont semé.

Les privilèges ont leurs revers. Ils les ont cherchés, ils 
les ont trouvés.

♦ ♦ ♦
Comment inscrire son nom dans le grand livre du sport 

à l’âge de 12 ans? En faisant de la gymnastique? Pas be­
soin. Suffit de se pencher par-dessus la clôture du Yankee 
Stadium de New York et de subtiliser une balle assez vite 
pour que l’arbitre n’y voie que du feu.

C’est une histoire proprement incroyable que celle de 
Jeff Maier, ce gamin qui, l’erreur critique de l’officiel Rich 
Garcia aidant, a transformé en circuit un ballon qui aurait 
au mieux donné un double et permis à ses bien-aimés Yan­
kees de voler, littéralement, le premier match de la série 
ide championnat de la Ligue américaine aux Orioles de 
Baltimore.
î Assurément, ce geste entrera dans la légende du base- 
bail, aux côtés de Babe Ruth qui pointe les estrades et frap­
pe un circuit, de la shot heard 'round the world de Bobby 
Thompson en 1951, du match parfait en Série mondiale de 
Don Larsen, de l’erreur de Bill Buckner contre les Mets 
en 1986 et de plusieurs autres minutes de vérité, comme 
on dit dans le merveilleux monde du sport

Evidemment, Maier est aussitôt devenu le héros du 
tout-New York, qui ne s’est pas formalisé un instant du fait 
que cette victoire était imméritée. Il a fait la manchette du 
Times, du Post et du Daily News, qui lui a offert des billets 
pour le deuxième match. Il est apparu à Good Morning 
America et à Hard Copy, et il faut s’attendre à le voir bien­
tôt chez David Letterman et Jay Leno.

Mais ce n’est là qu’un des côtés de la médaille. Le maire 
de Baltimore, Kurt Schmoke, a accusé Maier d’avoir dé­
tourné le match. Le gérant des Orioles, Dave Johnson, 
s’est dit profondément irrité par le fait que la population lo­
cale ait applaudi le geste — et en ait redemandé — plutôt 
que d’en faire ce qu’il était vraiment, un acte de tricherie 
involontaire. Mais c’est New York...

Les Orioles ont d’ailleurs déposé un protêt et exigé que 
le match soit repris à partir de l’incident, mais leurs efforts 
seront vains puisque les décisions des arbitres qui relè­
vent du jugement, et non de l’interprétation des regle­
ments, sont irréversibles.

Mais la frustration en échange d’une participation à 
l’Histoire, c’est quand même pas si mal...

♦ ♦ ♦
L’actualité brûlante de la semaine ne nous laisse pas 

d’espace pour discuter, comme annoncé samedi dernier, 
de pool de hockey. Nous y reviendrons ultérieurement En 
attendant réjouissons-nous de ce que les grévistes conti­
nuent leur grève et rappelons à Eric Lindros qu’il ne faut 
jamais hâter son retour après une blessure.

* '1

Essais libres au Grand Prix du Japon

Villeneuve 4e, Hill 5'
REUTER

Suzuka — Les prétendants au titre mon­
dial, le Britannique Damon Hill et le 
Québécois Jacques Villeneuve, ont été relé­

gués respectivement aux cinquième et qua­
trième places de la première séance d’es­
sais libres, hier à Suzuka, en vue du Grand 
Prix de Formule 1 du Japon, dimanche.

Ces deux pilotes de Williams, gênés par 
le mauvais temps et confrontés à la grande 
forme de leurs adversaires, terminent à 
près d’une seconde du meilleur temps, 
l’Autrichien Gerhard Berger, sur Benetton 
(1:42,350), à la vitesse moyenne de 
206,257 km/h.

Villeneuve (1:43,372) et Hill (1:43,747) 
ont estimé que ces essais libres n’augu­
raient en rien de ce qui se passera lors des 
éliminatoires de samedi. «Cela a été utile à 
deux titres, a déclaré Hill. Nous avons pu 
roider par temps de pluie, et cela a été très 
utile, et nous avons eu aussi la chance de 
rouler un peu par temps sec. Aussi avons- 
nous pu expérimenter le terrain, et cela nous 
servira beaucoup.»

«Cela n’a pas été une perte de temps, a 
confirmé Villeneuve à propos de la pluie. Il 
y a toujours le risque que l’épreuve se déroule 
dans ces conditions.»

Villeneuve souhaite néanmoins du 
temps sec. «Je préfère à l’évidence des quali­
fications sur le sec, parce que nous avons 
une très bonne voiture», a-t-il dit 

Rappelons que Villeneuve doit absolu­
ment gagner la course et espérer que Hill 
ne termine pas parmi les six premiers s’il 
veut remporter le championnat des 
conducteurs à sa première année en For­
mule 1.

AP
Adversaires et coéquipiers, Jacques Villeneuve et Damon Hill ont posé 
pour les photographes, hier, à Susuka.

Septième semaine d’activité dans la NFL

Valse à trois en trois temps
ROBERT SALETTI

COLLABORATION SPÉCIALE

Cy est sans doute le match de l’année, 
mais trop tôt dans l’année. C’est man­

ger le dessert avant le plat principal, c’est 
sauter la moitié du roman pour aller lire le 
dénouement Tirez sur le concepteur du ca­
lendrier de la Eneffel, s’il vous plaît. Pro­
grammer un match San Francisco-Green 
Bay à la septième semaine, c’est un crime de 
lèse-majesté, c’est ne pas savoir ménager ses 
effets, c’est précipiter son plaisir. Ce match 
aurait dû avoir lieu à la dernière semaine. Le 
crime aurait été tout différent, c’eût été un 
beau crime. Disons de baise-majesté.

Les 49” de San Francisco ont dominé la 
ligue pendant les années quatre-vingt avant 
que les Cowboys de Dallas ne s’accaparent 
du rôle tant convoité d’équipe à battre. Au 
cours des cinq dernières années, les deux 
équipes se sont construites en fonction 
l’une de l’autre, s’affrontant non seulement 
sur le terrain mais sur le marché (réci­
proque) des joueurs autonomes. Les Cow­
boys partent le bal en volant le secondeur 
Charles Haley aux 49'". Ceux-ci répliquent 
en subtilisant Ken Norton aux Cowboys et 
en s’adjugeant Deion Sanders. Le même 
Sanders aboutit à Dallas l’année suivante. 
Et ainsi de suite jusqu’au 6 janvier 1996. 
Qu’est-il survenu le 6 janvier dernier?

À la vitesse de l’éclair
Le tout s’est passé à la vitesse de l’éclair. 

Les 49”, qui pensaient déjà à l’éventuelle fi­
nale d’association contre les Cowboys, at­
tendaient les Packers de pied ferme. De 
pied tellement ferme qu’ils sont restés fi­
gés de stupeur quand les Packers ont mar­
qué trois touchés en huit minutes pour se 
sauver avec une victoire pleinement méri­
tée de 27-17. Poursuivi sans arrêt, rudoyé, 
Steve Young avait dû passer le ballon 
soixante-cinq fois, un record des élimina­
toires. Il n’est pas sûr que les 49” ou Steve

Young se soient vraiment remis de cette 
humiliation. Imaginez, deux semaines ne 
s’étaient pas écoulées que Bill Walsh, le 
fondateur de la dynastie en personne, le 
créateur de la «West Coast Offense», était 
rapatrié avec mission de revamper l’offen­
sive de l’équipe. Une offensive qui a termi­
né au deuxième rang de la ligue malgré le 
fait que le coordonnateur en était à sa pre­
mière année et malgré les pertes du joueur 
autonome Ricky Watters et des blessés 
William Floyd (une demi-saison) et Steve 
Young (cinq matchs). On est plutôt suscep­
tible au royaume rouge et or.

Pendant ce temps, les Packers reve­
naient sur terre la semaine suivante, 38-27, 
contre des Cowboys qui les ont désormais 
battus six fois de suite, toujours au Texas 
Stadium. Mais les prétentions des gens de 
l’autre baie, la verte, pas la franciscaine, 
sont plus grandes que jamais et le phéno­
ménal début de saison de Brett Favre 
confirme que le duo dynamique est deve­
nu un triumvirat. Je ne connais personne 
chez les experts ou dans mon entourage 
immédiat (versant sportif) qui ait choisi 
une autre équipe que les Cowboys, les 49e" 
ou les Packers pour rafler les grands hon­
neurs. Et ne comptez pas les Cowboys 
pour battus. Les Eagles les avaient dans les 
câbles il y a deux semaines et ont laissé 
passer leur chance. A leur décharge, leur 
quart Rodney Peete est bêtement tombé 
au combat. A leur charge, ils ont joué de 
manière conservatrice.

La 77e saison de la Eneffel présente donc 
l’image d’un vicieux ménage à trois. Vi­
cieux parce que déséquilibré et tournant 
en rond. Tournant en rond puisque les 49" 
ont le numéro des Cowboys qui ont le nu­
méro des Packers qui ont le numéro des 
49”. Or, voyez comme la vie de l’amoureux 
du ballon ovale est bien faite, le concepteur 
du calendrier de la Eneffel, s’il est un peu 
précoce, est aussi un peu voyeur. Nous au­
rons en effet droit en 1996 aux trois combi­

naisons possibles de ce ménage adultérin: 
le 10 novembre prochain, les Cowboys ont 
rendez-vous dans l’alcôve des 49e", et la se­
maine suivante, les Packers répondront à 
l’invitation privée des Cowboys. Un match 
de l’année en trois parties, avec comme en­
jeu, présumément, l’avantage du terrain 
lors des prochaines éliminatoires.

Le match de l’année: lèro partie
On dit que la grande question à propos 

du match revanche de lundi entre les 49ers 
et les Packers, c’est de savoir si Steve Young 
jouera ou non. Rien n’est moins sûr. Un 
Young tout juste remis d’une blessure au 
jarret n’est vraisemblablement pas meilleur 
qu’un Elvis Grbac en forme. La vraie ques­
tion est de savoir si Brett Favre peut être ra­
lenti. Avec 20 passes de touché (et trois in­
terceptions seulement) en six matchs, le 
quart du Green Bay, si la tendance se main­
tient, est en voie de briser le record de 48 de 
Dan Marino, qui paraissait pourtant complè­
tement hors de portée il n’y a pas si long­
temps. Si l’on regarde les statistiques d’équi­
pe, les deux équipes s’équivalent. Les 49e" 
ont la troisième attaque (et, contre toute at­
tente, la cinquième au sol) et la deuxième 
défensive de la ligue, contre un cinquième 
et un troisième rang respectivement pour 
les Packers. Une différence minime. Fait in­
téressant les deux équipes dominent facile­
ment la ligue dans la catégorie des revire­
ments avec des différentiels de +15 pour 
Green Bay et+12 pour San Francisco.

On ne se trompera guère en prédisant 
un match haut en couleurs, équilibré à plus 
d’un point de vue. Et vous pouvez parier 
vos économies saisonnières qu’aucun des 
deux entraîneurs ne déclarera avant la par­
tie, comme Schottenheimer des Chiefs la 
semaine dernière, que l’équipe avec la 
meilleure attaque au sol gagnera le match. 
Un pronostic difficile. Mais Brett Favre a le 
bras et les jarrets les plus hot de l’heure. 
49" 20, Packers 27.

Éliminés par les Rangers le printemps dernier

Tremblay et ses joueurs 
se souviennent

FRANCOIS LEMENU 
PRESSE CANADIENNE

Les joueurs du Canadien ont encore 
frais à la mémoire leur élimination face 
aux Rangers de New York. Après avoir en­

levé les deux premiers matchs de la série 
demi-finale de division au Madison Square 
Garden, le Tricolore a perdu les quatre 
rencontres suivantes dont la dernière, 5-3, 
au Centre Molson.

«J’ose croire que mes joueurs s’en souvien­
nent, a déclaré l’entraîneur Mario Trem­
blay à la veille d’affronter les Rangers. Moi, 
je m’en rappelle comme si c’était hier.»

Si la mémoire est une faculté qui oublie, 
celle des joueurs du Canadien semble 
avoir retenu l’échec du printemps dernier. 
Hier, tous étaient décidés à venger cet hu­
miliant revers. Jocelyn Thibault semblait 
particulièrement disposé à se frotter aux 
Rangers, une équipe qui l’a écorché au 
cours des deux dernières saisons.

«Je tiens à les battre. Je n’ai pas oublié 
notre défaite du printemps. Et puis ça fait 
deux ans de suite que je me fais éliminer par

les Rangers. Il y a deux ans quand j’étais 
avec les Nordiques puis l’an dernier avec le 
Canadien. J’avoue être pas mal tanné», a 
admis le jeune gardien.

Le 6e match de cette série demeure à ce 
jour le plus difficile de Thibault depuis qu’il 
porte l’uniforme bleu-blanc-rouge. Les visi­
teurs ont enregistré quatre buts dans les 
premières minutes de la rencontre et le 
Tricolore n’a jamais été en mesure de com­
bler l’écart par la suite. *Je ne pense plus à 
ce dernier match, soutient Thibault./? n’en 
garde pas une image négative. Quant à la 
rencontre de ce soir, je l’aborde comme un 
autre match, ce n’est pas la fin du monde», 
ajoute celui qui [jouirait profiter de cet af­
frontement pour livrer son premier vrai 
bon match de la saison après trois sorties 
assez ordinaires.

Vincent Damphousse voit dans ce 
match l’occasion de remettre les pendules 
à l’heure. *On doit leur montrer qu’on au­
rait pu les battre», a indiqué Damphousse 
pour qui le classement de l’Association Est 
représente une autre source de motivation 
pour ce nyatch fort attendu.

EN BREF

La réclamation 
des Orioles rejetée
(PC) — I^a réclamation des Orioles de Bal­
timore quant à l’issue du premier match de 
la série de championnat de la Ligue améri­
caine a été rejetée, hier, par le comité exé­
cutif du baseball majeur et le président de 
la ligue américaine, Gene Budig.

Hingis sort 
Arantxa-Vicario
(AP) — La jeune Martina Hingis, huitiè­
me tête de série, a sorti la favorite 
Arantxa Sanchez-Vicario du tournoi de 
Filderstadt en la battant 6-1,6-4. Les 
deuxième et troisième favorites, Conchita 
Martinez et Iva Majoli, ont également 
subi la défaite en quarts de finale. Marti­
nez a été battue 6-1,6-3 par Anke Huber 
(n" 5) et Majoli, 64,7-5 par Judith Wiesr 
ner. La quatrième tête de série Lindsay 
Davenport a sauvé sa tête en disposant de 
Jana Novotna (n” 6) 6-3,64. Surprises, 
également, à Vienne, où les deuxième et 
troisième favoris ont été éliminés. Goran 
Ivanisevic (n" 2) a subi la loi de Todd Mar­
tin (n" 7), 4-6,6-3,6-3, et Yevgeny Kafelni­
kov (n° 3) a été battu 7-6 (7-5), 7-6 (7-2) 
par Arnaud Boetsch.

LIGUE NATIONALE 
Jeudi

Philadelphie 5 Los Angeles 4 (P) 
Dallas 2 N.Y. Rangers 1 
Anaheim 6 Colorado 6 
San José 1 Phoenix 4

Hier
Pittsburgh à Ottawa 

Tampa Bay à Washington 
Calgary à Detroit 

Colorado à Chicago 
St. Louis à Edmonton

Samedi
Philadelphie à N.Y. Islanders, 19h 

Ottawa à Pittsburgh, 19h30 
Detroit à Buffalo, 19h30 

N.Y. Rangers à Montréal, 19h30 
Dallas au New Jersey, 19h30 

Los Angeles à Washington, 19h30 
Hartford en Floride, 19h30 

Tampa Bay à Toronto, 19h30 
Anaheim à Phoenix, 21 h 

St. Louis à Vancouver, 22h30 
Boston à San José, 22h30

Dimanche
Calgary à Philadelphie, 19h 

Dallas à Chicago, 20h30

Conférence de l’Est 
Section Nord-Est

M| G P N BP BC P
Hartford 2 2 0 0 8 3 4
Montréal 3 1 0 2 15 12 4
Ottawa 2 0 0 2 6 6 2
Buffalo 3 1 2 0 5 8 2
Boston 2 0 1 1 6 9 1
Pittsburgh 2 0

Section
2 0

Atlantique
6 11 0

Floride 3 2 0 1 9 4 5
Philadelphie 3 2 1 0 9 8 4
Tampa Bay 1 1 0 0 4 3 2
New Jersey 2 1 1 0 4 4 2
NY Islanders 3 0 1 2 5 6 2
NY Rangers 4 0 2 2 8 12 2
Washington 2 0 2 0 5

Conférence de l’Ouest 
Section Centrale

10 0

Dallas 3 3 0 0 11 5 6
Chicago 3 2 1 0 9 5 4
St. Louis 3 2 1 0 8 7 4
Phoenix 3 2 1 0 9 4 4
Detroit 2 1 1 0 3 3 2
Toronto 2 1

Section
1 0
Pacifique

6 5 2

Edmonton 4 3 1 0 10 7 6
Anaheim 4 1 1 2 15 16 4
San José 4 1 2 1 10 18 3
Colorado 4 1 2 1 15 14 3
Calgary 3 1 2 0 5 6 2
Vancouver 3 1 2 0 4 5 2
Los Angeles 4 1 3 0 14 18 2
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SERIES DE CHAMPIONNAT
Ligue nationale 

Mercredi, 9 octobre
St. Louis 2 Atlanta 4 
(Atlanta mèeneTO)
Jeudi, 10 octobre 

St. Louis 8 Atlanta 3 
(série égale 1-1)

Samedi, 12 octobre 
Atlanta à St. Louis, 16h 
Dimanche, 13 octobre 

Atlanta à St. Louis. 19h30 
Lundi, 14 octobre 

x-Atlanta à St. Louis, 19h 
Mercredi, 16 octobre 

x-St. Louis à Atlanta, 16h 
Jeudi, 17 octobre 

x-St. Louis à Atlanta, 20h

Ligue américaine 
Mercredi, 9 octobre

Baltimore 4 New York 5 
(New York mène 1-0)

Jeudi, 10 octobre 
Baltimore 5 New York 3 

(Série égale 1-1) 
Vendredi, 11 octobre 

New York à Baltimore, 20h 
Samedi, 12 octobre 

New York à Baltimore, 19h 
Dimanche, 13 octobre 

x-New York à Baltimore, 16h

FOOTBALL
LIGUE NATIONALE

Dimanche
Arizona à Dallas, 13h.

Chicago en Nouvelle-Orléans, 13h. 
Cincinnati à Pittsburgh, 13h. 

Houston à Atlanta, 13h.
Miami à Buffalo, 13h. 

Minnesota à Tampa Bay, 13h.
New York Jets à Jacksonville, 13h.

St. Louis à Caroline, 13h. 
Washington en Nouvelle-Angleterre, 13h. 

Detroit à Oakland, 16h. 
Philadelphie à New York Giants, 16h. 

Baltimore à Indianapolis, 20h.

Lundi
San Francisco à Green Bay, 21 h.

Conférence américaine 
Section Est

G P N Moy. PP PC
Buffalo 4 1 0 .800 72 74
Indianapolis 4 1 0 .800 89 66
Miami 3 2 0 .600 119 79
N.-Angleterre 3 2 0 .600 125 104
N.Y. Jets 0 6 0 .000

Section Centrale
75 166

Pittsburgh 4 1 0 .800 111 70
Houston 3 2 0 .600 128 117
Baltimore 2 3 0 .400 104 130
Jacksonville 2 4 0 .333 116 119
Cincinnati 
Section Ouest

1 4 0 .200 97 112

Denver 5 1 0 .833 144 93
Kansas City 4 2 0 .667 117 92
San Diego 4 2 0 .667 145 144
Oakland 2 4 0 .333 119 113
Seattle 2 4 0 .333 93

Conférence nationale 
Section Est

153

Washington 4 1 0 800 103 56
Philadelphie 3 2 0 .600 106 111
Arizona 2 3 0 .400 82 131
Dallas 2 3 0 .400 87 76
N.Y. Giants 2 3 0 .400

Section Centrale
58 97

Green Bay 5 1 0 .833 204 72
Minnesota 5 1 0 833 114 92
Detroit 4 2 0 .667 141 87
Chicago 2 4 0 .333 80 125
Tampa Bay 0 5 0 000

Section Ouest
45 126

San Francisco 4 1 0 800 135 62
Caroline 3 2 0 .600 100 71
St. Louis 1 4 0 200 75 126
N-Ortéans 1 5 0 167 87 137
Atlanta 0 5 0 000 82 152


